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EL D’OFFRES NATIONAL OUVER' /AONO/C-DJ/CIPM/2026 DU
POUR LES TRAVAUX DE CONST TRE DE SANTE INTEGRE DE

NABEMO DANS LA COMMUNE DE DJOHONG PHASE 1

Financement : Budget d’Investissement Public, Exercice 2026
1. Objet

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public (BIP) de l’année 2026, La Conllrrune
de D johong, Autorité Contractante lance un appel d’offres national ouvell, pour les travaux de construction du
Centre de Sante Intégré de Nabemo plrasel dans la Colnlnune de DJOHONG

2. Cout prévisionnel du marché : 52 000 000 francs cfa

3. Consistance des travaux

Les travaux comprennent notamment :

Travaux préliminaires et terrassements ;

Fondations - soubassement:

Maçonnerie et béton armé en élévation :

Charpente - couverture ;
Menuiserie bois et métallique
V.R.D

4. Participation

La participation au présent appel d’offres est ouverte à toutes les entreprises du Bâtilllellt et

de Travaux Publics de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation
des travaux objet du présent Appel d’Offres.

5. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, sont financés par le Budget d’Investisselnelrt Public
(BIP) de l’exercice 2026 sur la ligne d’imputation budgétaire N'’ :

6. Consultation du Dossier d’Appel d’Offres

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables au Secrétariat général de la .

colnnlune de Djohong Tél : 695 83 24 43/699 20 54 70, dès publication du présent avis.

7. Acquisition du Dossier d’Appel d’Offres

L.e Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu au Secrétariat général, sis à l’hôtel de ville de Djohong
, Tél : 695 83 24 43, dès publication du présent avis, contre présentation d’une quittance de versement de la
somme non relnboursable de 110 000 (Cent dix mille Francs CFA), représentant les frais d’achat du

dossier, payable à la Recette Municipale de Djohong .

8. Remise des offres

Ch,q„, ,ff„, ,édigé, ,„ f„„ç,i, ,„ ,. ,„gl,i, ,„ Sept (07) exemplaires dont un (1) original et si{](06)
copies marqués comme tels, devra parvenir contre récépissé au Secrétariat de la commune de Djolrong , sis à

l’hôtel de ville de Djohong, , ,

Tél : 695832443, au plus’tard le 2É)n4ÙÜ .à 13 heures, heure locale et devra palier la mention
suIvante :
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D'OFFRES NATIONAL OUVERT N' rn LP /AONO/C-DJ/CIPI\1-DJ/2026 DL
R LES TRAVAUX DE CONSTRUCTIdN DÛ CENTRE DE SANTE INTEGRE DE NABEN'IO

DANS LA COMMUNE DE DJOHONG PHASEI

« A N'OUVRIR QU'EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »

9. Recevabilité des offres

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soulnission
établie par une banque de premier rang agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste

figure dans la pièce 12 du DAO, d'un montant de 260 000 (deux cent soixante mille ), francs CFA
valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres il doit être accompagné
du récépissé délivré par la Caisse de Dépôt et Consignation du CDEC .

Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être impérativenrent
produites en originaux ou en copies certifiées conforlnes par le service émetteur ou l’autorité compétente.
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres
ou avoir été établies postérieurelnent à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossiel d'Appel d'Offres sel-a

déclarée irrecevable.

10. Ouverture des offres

L’ouverture des plis se fera en un seul temps.
L’ouverture des pièces Administratives et des offres techniques et

le 9.É } c>24 3nU3 à 14 heures par la Commission Interne de Passation des
Colnnr tIne de Djohong dans la salle de Réunion de la commune de Djohong

filïancièles aura lieu

Marchés auprès de la

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouvelture ou s’y faire représelrter par une
personne de leur choix dûment lnandatée.

11. Délai d’exécution

Le délai d’exécution des travaux du présent marché est de 04(quatre) mois.

12. Principaux critères Éliminatoires
CRITERES

Absence ou non-conformité persistante d’une pièce administrative après
épuisement de délai accordé par la commission, fausse déclaration ou pièce
falsifiée ou scannée

Absence de la caution de soumission +récépissé CDEC

Avoir abandonné un chantier au cours des trois dernières années par le fait
de l’elrtreprise

ravoir pas fini l’exécution de tous les projets de la Commune dmo
relatifs au Budget d’Investissement Public 2025
Absence d’un 1;rix unitaire quantifié
Absence d’un sous-détail des prix unitaires
Note technjque inférieure à 70%

Sous peine de rejet, la caution de soumission et l’attestation de domiciliation bancaire du
sounrissionnaire doivent être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en

copies celtifiées conformes datant de moins de trois (03) mois et conformes aux modèles du présent DAO.

13. Principaux critères de qualification

Les critèles essentiels relatifs à la qualification des candidats porteront sur :

Le chiffre d’affaires des deux (02) dernières années

L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières
Les références de l’entrepreneur oui/non ;
Proposition technique oui/non

Le non respect de deux critères entraîne l’élimination de l’offre.

•

•
8

oui/non :

\

8

• oui/non ;

14. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant une période de Quatre vingt dix (90)
jours, à compter de la date limite fixée pour la réception des offres.

15. Renseignements complémentaires

5



I,es relrseignelnelrts conlplélnentaires d'ordre teclrnique peuvent être obtenus auprès de la Colrrlnune de
Djohong , à l’hôtel de ville de Djolrong Tél : 695832443 et 699 20 54 70 ou à la Commune de Djolrong

Fait à Nga01
dA :::

\ \)

Ll C
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Ampliations :

ARMP
- Maire/DJ

- District-santé/DJ
- Président CIPM/DJ

- Affichage
Chrono / Archives
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CO)INltÏNE DE DBJOIIONC; DJOIION’G (:IT\' COtTX'CII

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER
N' rT\nU) /ONIT-DJ/C-DJ/SG/

FOR THE WORKS Ofn( ÏfTRUCTION OF THE CENIËIWIIàNEST HEALTH OF
NABE;MO IN THE TOWNSHIP OF DJOHONG. Phase 1

Funding: Public Investment Budget 2026

1. Sub ject of the invitation to tender

In view of the execution of the 2026 Public Investment Budget, the Djohong Council launclres an open
National Invitation to Tender for the construction of the works of construction of the Center of Built-in
Health ofNabemo in the Township of Djohollg.

2. Nature of services

The services of th is contract inc 1 ude :

• Pleparatory works and Installation of yard;
• Foundatiolrs;
• Reinforced concrete in elevation;
• Masonry - elevation;
• Sealer, tread and various;

• Coatings sealed;
• Cover framework;
• Joinery wood;

8 Metallic joinery;

3. Participation

Pallicipatiolr to this tender is open to Cameroonian enterprises proving a good experience in the dolnaill
concerned

4. Funding
The works subject of this invitation to tender shall be funded by the Budget of tIre Canleroonian

State, 2026 financial year; Budget Head No:
5. Consultation of fender files

The Tender file can be obtained during working hours at the Secretariat of the DJOHONG COUNCIL.
located in Hall Djohong council, TEL: 695832443, immediately after publication of this tender
6. Submission of tenders

Tender files can be obtained from the Secretariat of the DJOHONG COUNCIL , located in HALL
TOWN since publication of the present opinion, against presentation of a receipt of remittance of the non-
repayable sum of 110 000 ( one hundred and ten thousand ), representing expenses ofpurchase of the file.
payable to the Municipal Recipe of DJOHONG .

7. Submission of offers

Eacll tender written in English or in French in seven (07) copies, including one (01) original and sixty
(06) photocopies marked as such, shall reach the Secretpriat of Djohong council , located ill Djollong alea. ,
TEL, 699 20 54 70/695832446 late,t o„2ÉJc2j2a:2&at 13: 00 noon local time. It should be marked ds
follows

8. Admissibilitv of offers
a Each ©rb' nId irrluË hr hÉ aininklaibe documents, a bid bond issued by a first rate-bank approved by the

Ministry in charge of Finance featuring on the list in document 12 of the tender file of an amount of 260
000 FCFA (two Irundred and sixty thousand Francs CFA) and valid for thirty (30) days beyond tIre
validity of tIre offers. It accompanied by the receipt of the CDEC

Under pain of being rejected, only originals or true copies certified by the issuing service or
administrative authorities (Senior Divisional Officers, Divisional Offïcers...) of the administrative documents

required, including the bid bond, must imperatively be produced in accordance with the Special Conditions of

7



the invitation to tender. They must oblïgatorily not be older than three (3) months or must not be produced
after the signing of the tender file.

Any offer not in conforlnity with the prescriptions of this notice and tender file shall be decldrecl
inadnrissible. Especially the absence of a bid bond isstled by a first-rate bank approved by the Ministry in

charge of Finance or the non respect of the models of the tender file documents shall lead to a pure and

simple rejection of the offer without any appeal being enteltained.

9. Opening of tenders

The bids shall be opened in siLrgje,pha§e.

The tenders shall be opened on the ÎÈ}tXL{... 2026 at 14h 00 local time, in the Conference Room of the of
tIre Djoïlong council , by the Council-Tenders Board, in the presence of the tenderers or their mdndated
representatives having full knowledge of the file.

10. Deliverv deadline

The time limit provided for the achievement of the contract is of 04 (four) months.

11. Main Eliminatorv criterias

CRITERIAS
Fo Absence or nonconformity persistence of an administrative piece after
weariness delay authorized, distolt declaration or piece falsifïed or scan

Absence of a submissiveness guaranty;

to have abandoned a yard during the last three years by the fact
enterprise

do not finish all projects of DJOHONG Council relative to the
llvestlrrent Budget 2025

Absence of an UI )

of the

Public

Absence of one under-detail of the unit prices

Technical F Note lowers to 70%

At the risk of dismissal, the guaranty of submissiveness and the attestation of banking domiciliatïolr of the
tenderer must be produced imperatively in original, the otlrer pieces in original or in copies cellitied
compliant dating fe\ver three (03) month and compliant to the models of the present DAO.

12. Main qualification criteria

The criteria relating to the qualification of candidates will be on the following:
Turnover of the two (02) last years Yes/No;
Access to a line of credit or the availability of clean financial resources Yes/No;
References of the enterprise in the domain of the Building and Works Public
Availability of the materiaï and the essential facilities Yes/No;

Yes/No;

Experience of supervisory staff Yes/No;

Fechnical propositions. Yes/No.

The non complianœ to two (2) above mentioned criteria sIn11 cause the elimination of the offer.

13. Period of validitv of the bids:

The bidder is bound by his bid for a period of ninety (90) days with effect from the deadline fixed for the
sublnission of the bids.

14. Complenrerrtary information

Complelnentary information which could be technical in nature can be obtained from the Djollong
council. TEL: 695 83 24 43. or to the township of Djolrong

//ze

- '’E4{!\f’âgi,?IE
The Nïayol• }= 1\ c) n S1

\ t;

Circular copies:
- Chairman CPM/
-ARM P/AD
- Mayor/dj
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1 -A. Généfalités
+ • •m

';;}!!:fF:;};
Article 1 : Portée de la sôunrission

J :1. L’Autorité Contractante, tel qu’il ëst-défini dans le Règlement Palliculier de l’ Appel d’Offres .(RP AO).
ci-après dénolnnré Maire de La Commune de Djohong”, -lance un Appel d’Offres pour la construction
et/ou l’achèvement. des Travaux çlécrits dans le Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le
RPAO. Le nom, le numéro .d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’on-res
figurent dahs le RPAO.
ll-y est fait ci-après référence s-ous le terme “les Travaux’:.

1.2- Le Soulnissionnaire. retenu, ou attributaire, dojt achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO.
et qui CQult s-auf stipulation contraire du ÇCAP, à compter de la date de notification de 1?ordre cIc
service de colnlnencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans le présent DÔÉsier d’Appel d’Offrçs, les.termes “ Délégué Régional des Marchés Publics cIc

l’Aclanraoua ” et ' iL- Autorité Côntractante Délégué” sont inteichangeables et le terme "jour” désig11c

ulr jOLll calendaire.

Article 2 : Financement

La source de nnâncelàent des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO
Article 3 : Fraude et corraption . ’ - '

3.1. L’.Autorité Contractante exige deâ soümissionnaires et deslentrëpreneurs, qu’ils respectent lës règles
d’-éthique professionnelle les plus strictës durant la passation et l’exécution de ces nlal-chés. En vertu cIe

ce principe, L’Autorité Contractante:

3.2. Le Millistle Délégué à la Présidence de là Républïquë'chargé dés Marchés Publics , Autorité chargée cles

Marchés Publics Peut à titre conservatoire. prendre une décision d’interdiction de soulnissionnel
pendant unë période n’excédaht. p’as'.deux --(2) aNs; à-'.l’eAcontre de tout soumissiônnaire recollntl
coupable de trafic d’influence, de conflitS. d’intérêts, de déIIt d’.initiés, de fraude, de colruptiôn ou de

productiol\ de doëillnents non authentiques dans la sourhissiôn, sank préjudice des potlrsuites pénales
qui pourIaielÏt être engagées contre ’lui .

Article 4 : Candidats admis à concour'il;

4..1. Si l’appel d’offres est restreint, la 'consultation s-’adresse à-tous les candiddts retenus à l’issue cIe la
procédure de pré-qualification.

4.2. Eh règle générale, l’appel d'offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-
après : ' " ': T '’ -

t ; :1

Tel 6 ;

.Définit, aux fins dp cette clause. les expresgjong ci-dess6tls,de la façon suivante :

Est coupable de “corruption’? quiconque- offre, donne,'sollicjte. ou accepte un quelcolrque avantage en

vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attrÏbution ou de l’exécution d’un marc 1lé :
Se livre ’à des “inanœuvres, fraudülëu'ies’.’ quiconque déforrhe ou dénature des faits afin d'influencer
l’attribution ou l’exécution d’un niarché :

(que L’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à lnailrtellir altinciellenrent les prix
des offres à des niveaux ne correspondant pas à çeux qui résulteraient du jeu de la concurrence :
;'Pratiques coercïtives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou cIc

menacés à leur encontre afin d’infÏuënceJ"leui' âëÏion aU-coÜrs de l’attribution ou de llëxécu-tion d- u 11

llrarcllé.

8

'PraTiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionr,aircs

a.

1.

11

iIi.

1 v.

a. Rejettera une proposition d’attributiOn si elle détermine que ï’attributaire proposé est, dîreçteme11t OL,

'par 1-intermédiaire d?un agent, coupable de corruptiofi ou s’est livré à des manœuvles fl'auduleuses.
.des pl-atiques collusoires ou coel-citives pour l’attribution de ce marché.

1 u • ; P ; :H

a. Un sounrissionnail'e (y colnpris t'ôtis les' m-embreÉ d’un Èroupenrent d’entreprises et tous les sous-
traitants dll sounrissiolrlrdire) doit être d’un pays éligible, conforménrelrt à la collvelrtiolr cle!

;
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Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
r

5.1. Les matériaux, les matériels -de l’Entrepren:eur, 'les .fournitures, équipements et services devant être
fournis clans le cadre du Marché doivent proveni’f de 'pays répondant aux critères de provenance définis
dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont linritées auxdits matériaux.
matériels. fournitures. équipements et services.

5.2. Aux ïins de l’article 5.1 ci-dessus, le terme 'tprovenil;'’ désigne le lieu où les biens sont extraits, cuIt i\é:..
produits ou fabriqués et d’où ploviennënt leÉ services.

C

Article 6 : Qualification du Soumissionnairë
q 1+

6.1. Les soLllnisgio-nnaires doive;lt, comme partie intégrante de leur offre :

a. Soulnettl-e un pouvoir habilitânt le gignataire de- là goulnissio'n 'Ô engager -le Soulnissionnaitc:

b. Fournir toutes les informations. (compléter oÛ 'mettre à jouI„les in'formations jointes à leLlr demande de pré

qualification qui ont pu cllalrger, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pI-é qualificati011)
demandées aux soulnigsionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marclré
Les informations relatives àux points suivanté SOI"lt exigée’s lë cas échéant :

La production des bilans celtifiés et chiffres d’affaires récents ;

- Accès à une ligne'de crédit ou diipoSition-d:autres ressources financières ;
Les comnrandes acquises et les ’marchés attribués ;
Les litjges en coul-s :

La dispônibilité dLI maréliel indispelisable

1.

' li.
111.

lv.
v.

6.2

6.3

'Sa .-o,

b.'’ -Un souini-ssionndire (y comp-1:is tous lei. membres d’un groupement d.’entreprises et tous les sou.s-

traitanté du soulnissionnaire) .ne doit. pas se tiouver en situation de conllit d-intérêt. t'Jt1

' sounlissionnaire peut être jugé comme étant en sitüation de conflit d’intérêt s’il :

:;;';iii-Bi' Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette
entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparatioll cles

spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du

présent appel d’offres ; op

1.

Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des oni-cs
variantes autorisées seldn l-alticle 18, le cas éçhéaht ; cependant, ceci ne l'ait pas obstacle à

la païliçipation de sous-traitants dans plus d’une offre.

11.
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Le soumissionnaire ne doit pas êtrë sous .le coup d’une décision d’exclusion.c.

d. Ulre elrtreplise p,ublique canrerounaise peut participer à la consultation si elle peut clélrlolrtrer qu’elle
est (i) juridiquelne-nt et financièrement autonome, (ii) adlninistrée selon les règles du dt-oit

collrnlercial et (iii) n’est pas sôus .la.tutelle; oil l’autorité directe voire indirecte du L’Autoïité
COlltraGtante.

-'];;}-

-:;',i:
1.

f

Les soumissions présentées par deux--’.ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitante) doivent
satisï’aire aux conditions suivantes

1

.IIÉ

1I,:
:

L’oni-e devra inclure pour chacune des-entreprises, toils les renseignelnents énumél-és à l’A lticle
6. l ci-dëssus. Le RPA'O devra préCisël-- tes informatiôns à fournir par le groupclrlent et celles i'
fourlr ir par chaque membre du grôupeln-ent ;
L’oH le et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groLtpcment;
La nature du groupement (conjoilit oti gôj-idaire. coninre cela est requis dans le RI)AOy doil êtlc
précisée et justifiée par la productioô d’ulie copie de l’accord de groupement en bonne et due forme :

Le nlelnbre du groupement désigné cbltune mandataire, reÈ)résentera .l’ensemble des entreprises vis à
vis du Maître d’Ouvrage pour l’exéCLitiôir:du marché ;

En cas de groüpelnent solidaire, les cd-traitants se rëpaHissent les sommes qui sont réglées par
L’Autorité =COIïtrdctante dans un ëolnpte unique; en .revanche, chaque entreplise est payée pal-

L’Arltorité Contractante dairs son propre ëompte, lorsqu’il s’agit d’ un groupement conjoint.

a.

b.

c.

d.'

e.

1'
i.

Les sounlissionnaires doiveiit égaleînëüt- présenter des propositions suffïsanrmellt détaillées pOLll-
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7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une vjgjte du site- deg ti'âvaux au- molnent de la réulrian prépal-at(/îlc
à l’établissëllrent des offres nlentionnées à l’alticle 19 du RGAO.

B. Dossier d’Appel d’Offres
Article 8 : Contenu du -Dossier d’Appel d’Offres

a. Lcttlc d’invitatidn à soumissionner (pour 1es Appels d’Offres Restreints) ;

b. Avis d?Appel dlOffres (AAC)) ; ' '.’
c. - Règlement Général-de l’Appel-d’Offr;es (ROAO) ;
d. ' Règlement Paltictrlier de l’Appel d’Offïes'-(RPAO) 1
e. Calricr èïes Clatlses Adnrinistratives Pallïculières (CCAP) ;'
f. Caïïicl des Clauses Techniques Palliëlllières (CCTP)
g. Cacllc du Bordereau des Prix unitaires ;
Il. Cadre du Détail qllalrtitatif et estinlatif ;

- i. Cadre du Sous-Détail des Prik unitaires :

j. Caclre du plann-ing d’exécution ;

k. Doctilnents graphiques et autres élémelïts.du dossier technique :

. I. Modèles de fiches de présentation du'nr'atériel, peISonnël et références ;
m. Modèle de lettre de soumission :

n. Modèle de caution de soùmission-;
o. Modèle de cautionnelnent définitif :

p. Modèle de caution d’avance de démàrrage ;
q. Modèle de cautioll de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie :

r. Modèle de lnarclïé ;

s. FoInlulaire relatif aux études piéalables ;

t. Liste des banqueiet organismes fin-ànciéIk’de .1 èr rang agréés par le ministre en clralge des finances

Le Sottt-ltissionnaire doit examiûer l.’ensenible des- règlen\e-ôts, formulaires, conditions et spécificaïi011s
conte:ILls dans le DAO. Il lui ap-palliënt de-f6ürnir tous les renseignements delnandés ct cIe préparer lille
offre colrfOl-Ine à tous égards audit dossiel-. Toute carence peut entraîner le rejet de son oII le.

Article 9 : Eclaircissëments apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours

\

autorisées à émettre des cautiôns. ' ,

9.1. Tout soumissionnâile désirant:obtenif des éClaircisseInelÏts sur le Dossier d’Appel d'Offl-es peut en

faire ]a (leInânde à L’Autorité Contràctante- pàl l'écrit ou paÏ.coùi*rier électronique (télécopie ou e-mail) à
l’adresse de L’Autorité Contractante indiquée dans le RPAO. L’Autorité Contl-actante 1épondld par écliï
à toute demande d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et un (2 I )
jours pour les (AOI) avant la date limite de c+épôt des offreq.

u\,1IIt;1 rtl bI tILt \, 11\,à OUIII bull IUI rrrbà attA )pb\,r.rrbaLIUllà LbVIlllILjtlV=> bt aLla\ tIb ICtl=> tI c'\bçtltlull v lab.1 tlcti 13

.le ï1PAG).

Les so.Ümissionhaires denlandànt à bénéfieier d’une mârgë de préférence, doivent fournir tous ics

re11seignements nécessaires pour proüver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’alliclc
32 du RGAO.

: +

IJ6.4

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé atI sdumissionnaire de visiter et d’inspÇcter le site des travaux et ses environs etd’obtcllil
par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaire!',

pour la préparation de l offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge
du Sou m issionnairë.

:;}
7.2. Le Maître d’Ouvrage autorisera l’e Soulûissionnaire et'-ses- employés ou agents à pénétrer dans ses locatlx

et sur ses terrains aux fins de ladite -visite, mais seulement à la condition expresse que le
Soulnissionnaïre, sës employés et agents dégagent le.Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute
respoilsabilité pouVant en résulter et les indënrnisent si nécessaire, et qu’ils delneul-ent lespollsables clcs

accidcïtts moI-tels ou corporels, des pertes--:ou dommages -matériels,. coûts et frais encourus du l'ait cIc
cette \’isËte.

'1

;:-;-
.t

;:!
[

8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres déërtt . les ü'avâüx faisant ' l’objet du marché, fixe 1cs procédures de

consultation des entrepreneurs ;et pl:écise--les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s)
confolmélnent'à l’article 10 -du RGAO, il comprelld les prIncipaux documents énunrérés ci-apl-ès :

Une copie de la réponse de L’Autorité Cont4actante, indi(iuant la question posée mais ne mentionna111

14
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- . 9.2. Ëntre la publïcàtio;1 de l’AI,is d’Appel d’Offres y colnpris la phase de pré qualificatioll cles candidats et
: ' ' l’duvelture des pliË,' tout soumissionn4ire qui s’estime lésé dans la procédure de passation deg nlarcilés

pub.lics peut injroduire une requête auplès de L’Autorité Contractante.

9.3. Le recours doit etre adressé au Ministre Délégué ou à l’Autorité Contractante avec copies à l-organislne
chargé de la .régulation des marchés publicset au Président de la Conrnrission.

Il doit parvenir à L’Autorité Contractapte-aü plus tard quatorze (14) jours avant la date cl’ouvellure cles

9.4. L’Autorité Contractante dispose dé ëinq (0'5) jours pour réagir,
La copie de la réaction est transmise à l’organisme chargé de la régulation des marchés Publics.

offres

Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres
b3+ FA : 11

10-. 1 . L’Autorité Con}ractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif.
que ce soit à son initiative ou en réponse- à- 'une delnahde d’éclaircissements formulée par Llll

soulllissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2 Tout additif ainsi publié fera paRie -intéËfàïlte du ,Dossier d’Appel d’Offres confol-nlélnent -à l’ Article
8.1 clu RG/\O et doit êtle conlnluniqué par éci'it oû 'signifié- à-tous les sotlmissionnail'es qui ont acheté
le Dossier d’Appel d Offres. Ces derniers accusel'ont réception de chacun des additifs à L’Auto 1-ill
Contractante par écrit.

10.3. Afin de donner aux soumissionnâires suffisamlflent de temps pour tenir compte de l’additif dans la
préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, Id date linrite
de dépôt des offrës. conformément aux dispositions-de 1-’ Article 22 du RGAO.

C. Préparation des offres

Article 1 1 : Ffais de soumission

Le candidat suppol+era tous les frais afférents-à la préparation et à la présentation de son offre. et

L’Autorité Contractante n'est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le

déroulelnellt ou l’issue de la procédure- d’appel d’offres.
\ -

Article 12 : Langue de.l’offre :-l'-) +1 il

{

L’ofïie ainsi qu-e toute colrespondaltëe ët tout::document, échangé entre le Soumissionnaire ci
L’Autorité Contractante seront rédigés en français ou en alig.lais 1 Les documents conrplélllëntaires et les

imprimés l’ournis par le sounlissionnaire peuvent être lédigés. dans une autre langue à condition d'être
accompagllés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d-interprétation dc
l’offre, la traduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant l’offre

rellll)lis et regroupés en tI-OiS volumes :

t

13.1. 'L’oï'fle présentée pal- le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûmenT

d. Volume 1 : Dossier adllrilristrtltî.f

Il compren,1 :

1 i : \

H r • n3 1

Tous les doculï;ents attestant que le sou-missionnairë :

A souscrit les.déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

A acqtlitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvelrleiILs
de quel_que lrat'ure quë ee .soit ;- .'
N’est pas en état de liquidation judiciaire'ou en faillite ;

N’est pas frappé de l’une' des interdictions ou déchéances prévues par la législation en
VIgueur..

La caution de sotllnission établie conformément aux dispositions de l’al+icle 17 du RG AO :

La confirmation écrite llabilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissiollllaire, colrformélneïrt
aux dispositions de l’article 6.1 .du-RGAO.

11.

111

b. Volume 2 : Offre feclrltïqlle
15



: B.3. Les pletn;es d’acëçptalions des conditioDS du marché
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b.4. Comtu ï'311taires (.facàlf at ifs)

Un coinlnentaire des choix techniques du projet et d’éventueiles propositions.

c.Volulne 3:Offrefltlailcièrë - ' : . . ' ' -.

f
e l e1

Les st~u]llissionnaii-ek utiliselollt à cet ëffè:t lqs pièces et m.odèles prévus dans le Dossier d’ Ap!',e:

d’Offres, s )Ils réserve d.e.s dispositions de l’Alticle 17.2 du -RGAO concernant les autres ï'otnres possibles cIe

f'

Càution dc Soumission.- '

13.2. Si, conforluément ailx dispositiôns dçb'-kPAO: lés ièùmïsiidnnai;es présentent des offres pour
plusieurs lots du même Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution cIe

plus d’un llral'ché.
Articlë 14 : Montant de l’offre

14.1. Saul- indication contraire figurant dans le. Dossier d’ Appel d’Offres, le montant du marché couvlira
l’ensemble des trava:ux décrits- dank l’Allïële l'. 1 du kGAO, sui la base du Bordel'eau des Prix et ciL!

Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le s9umissionnaire.
14.2. Le stJutnissionnaire relnplira les brix Lïhttaitës et totaux de tous les postes du bol'del'eau de prix et clu

Dét:lil qyantitatif et estilnatif.

14.3. ëous réserve de cfiipositions contra-ires-b'iéVLes dans le kPAO et au CCAP, tous 1es droits, impôts et
taxes l)ayables par le sounrissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titrc. trente (30) jOLIl-S

-avalll la date linlltede dépôt des offres gëÈônÏ incl-us dang Ies plik èt dans le montant total de son ofû-c.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d'actualisation des prix sônt prévues au marché, la date d-établisselnc11t
des prix initiaux, dilrsi que les lrrodalités de révision ët/ou d’actualisation desdits pl-ix doivent être
précisées. Etânt entendu que, tout niarèher tloht la durée d’exécution ,est au plus égale à urf (1.) an :le

peut 1-aire l’objet d'e révision de prix.

14.5. Tous les prix unitàires devront être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre proposé
à la pièce Nc’8.

D. J . Llçù ILrtùCt};llçlltçlltù à 111 1 Çà tJ LIL11 tel IL'tIt tU! lù

Le RjIAO. 'précise. la Ii$te des doc-ulnents à fourlàîr par les. so'Ülili.ssibnnaires poüï justiiïër iës critères dc
quàlilicatioii mentiQnnées à l’article.6.1 du RPAO.

b.2. Méthvclotogie

Le RPAO précise les -éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnailcs
notamment : une note fnéthodoïogique pollant sur une analyse des travaux et précisant l'organisation et le

programme que -lé soumissionnaire conrpte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations.
planning, l’AQ, sou..s-tràitance, attestatiol} de visité du site le cas échéant, etc.).

Le sotlnlissionnaire- remettra les ëopies dûment paraphées des documents à caractèles admin istrati l' et

technique l-égissant le rnàrché, à savoir :

RH

1 . :Le Cahier des Cl.auseg Administratives ParticuJi,ères (CCAP) ;

2. Le Cahier des Clauses Techniques 'Particulières (CCTP).

\

Le RPAO précise les éléments permettaht dejüstifier le co-ût des travaux, à savoir :

La soumission --propl’ciment dite, én ôrigihaI- rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur.
signée et datée ';

Le bordereau des prix unitaires dûment fèmpli -!

Le détail estilnatif dûment rempli ;

Lt sous-détail deg prix et/ou la décompoqijion des' prix forfaitaires ;

’L’échéàncier piévisionnel de paienrentÉ'-lé big échéânt..

•

•
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.:: 1}. 1 . Én c„s d'Appe1 d'6ffl-cs Interndtiin4'ux; les 1ùonnaiég de l’off1Ie devront suivre les dispositions soit dc

l’Ç)1)ti011 A QU dé -1.’Option B ci-dessous;- l’dption appjicable étant celle retenue dans le Rl’AO.

13 :

15.2. Opti,„ A , I., m„it,„t de 1, so„missjo„ ,st lib,11.é e„tiè„m,"t ," m'""'i' ”'tionale.

Le m011tant de la soumission, les prix unitaires- du bordereau des prix et les prix du détail quantitaLiï el
estimatif sont libellés entièrement en en francs CFA de la manière suivante :

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaile qui compte
engager des dépenses dans d’àutrçs monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à

la soumission .le ou les pourcentages du montant ile l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en

monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois lponnaies de pays membres cIe l’institution
de tillancelnent du marché.

a

b. Les Taux de change utilisés par le Sourrïissionnaire pÔur’convertir son offre en monnaie nationale
seï’oltt spécifiés par le soumissionnaire en.annexe à la soumission. Ils seront appliqués poIIr lolll
paîcllrent au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit s,llpporté par lc
Sot, m isÉionnaile retenu.É ;Ô'

1.

É.
;

;;

??9a 8

} 1'f

15.3. Option B : Le montant de la soLlnlission est directement libellé en monnaie nationale et étrangèl-c itux

Lé soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail
quantitatif et estimatif de l:a.fnanière Sùivante :

1

taux fixés dans le RPAO.

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Sounlïssionnaire compte se procurer dans le
pays du Maître d’Ouvlage selont libellés dans- la lüonnaie du pays du Maître d’OuÇrage spéciï-iéc
aux RPAO et dénommée “nronnaïë nationale”

Les prix des intrants nécessaires aux Travaux-que lé soumissiolrnaire compte se procurer en. clclloï-s

du !)ays du Maître d’Ouvrage seront libellés dans la .monnêie du pays du soLïmissiolrnaire ou de ccilc
d’ ull pays membre éligible largement utilisée dans lecômmerce international.

•

15.4. Le Maître .d’Ouvrage petit dënran-del' aux. $ouïnissiDnnairës -d’expliquer leurs besoins en monnaies
natitlilale. et étràngèrç et cIe justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et

inditl.lés en annexe à la soumission, sont raisonnables; à cette fin, un état détaillé de ses besoills CII

mol',lraies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.

l+' .

15.5. Durallt l’exécution des tlavaux, la’ Élupalt des luolrnaies étrangèl-es restant à l)ayel- sul le lnontalrt LËLI

marclré peut être .lévïsée d’u.n comMun- accord-par le'Maître d’Ouvrage et l’entrepreneur de façoll à

tenir compte de toute lnodification survenue dans les besoins en devises au titre du nrarcllé. 15.6. Pt)UI-

les /\ppels d’Offres Nationaux, la lrïonna-ie utilisée est le franc CFA.

\! . - ;’ - :) ': ' : . ' : é# _. . . : ' ._ - ' ' 1

Article 16 : Validité des offres

16.1. Les oli-res doivent delneurer valables pelldalrt la période spécifiée dans le Règlelrrellt PalticLllier cle

l'Appcï d'Offres à compter de la date dé remiSe des offïeË fixée par L’AutoriténContractante. en

application 'de l'article 22 du..RGAO. Une offrë.valàb fe pô’ur une période plus courte sera rejetée :)al
L’Autorité Contractante comme non conforme.

16.2. Dans cles circonstances exce'ptiolïnelles, L’Autorité 'eôntl'actante peut solliciter le cotlsentement elli

sollllrissionnaire .à une prolongation du .délài- de .vaiidité. -La delnande et les réponses qui lui sel-onI
faites le seront par écrit (du par télécopië). La validité de la caution de soumission prévt ie à l'article 1 7

du RG AO sera de lnênle })rolongée pour une durée.corresponddnte. Un Sounrissionllaile peut rei'u.<cl-

de }llolonger la validité de s-on offle sans l)erdle sa caution de soulnission. U11 soullrissiolrllail-e CjLI

consclrt à. une prolongation ne se vel'ra pas'delnander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le
fairl

16.3. Lorsque le marché ne compolte pas d2article de IÉvision de prix et que la période de validité des ofïies
est })rorogée de plus de soixante (60) jaurs, les -montants payables au soulnissiolllraire retenu, sel-ont

actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de plologdtion que L’Alltolité
17
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dépassemen.t des;goiNantë- (60) j6u.rs .à la date d-e notifîèatiôn: du marché ou de l'or(ll'e de.,sëlvice (le
déln:lrl-age des traüaux au sounrissionnail'e rëtenn, tel que prétu par le CCAP. L’effet cIe l’dctualisat loll
n’esr pas pris en ëonsidératio'n aux fins de l’évaluation.

:.;+:;,gl;:
Article 17 : Caution de soulnission

r • bi!; ;;U1à=11r•: l çÉni: +u!;; l

P :

i7.1. En application de -1'àlticle 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du
mon tant spécifié dans le Règlement Particulier de l’Appel d'Offres, laquelle fera pallie intégrante cIe
son offre.

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle prése.nté dans le Dossier d’Appel d'Offres; d’autres
modèles pëuvent être autorisés, sous réserve de l’apprQbation préalable de L’AutoriténContractante. La
Caution de soulnission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite originale
de validité des offres, ou de toute nouvelle date- limite de validité demandée par de L’Arltoliïé
Conlractahte et âcceptée par le so.ulnissioDnaire, conformément aux dispositions de l Alticïe I 6.2 du
RG, \.O

:t1 i

17.3. Toute offl'ç IIon accompagnée d-une C'atitioïr de Soulnission acceptable sera l'ejetée l)al' la Conrnrissîcltr
de ;’assation des Mal-chés comme -non: conforme. : La Caution de soumission d’un groupement
d’entreprises doit être établie au ïrôlir. du nrandat4ire soumettant l’offre et nlentiolrner chacun ,les

nrelrlbl-es du groupellrellt.

17.4. Les cautions de soumission et les offres des soulnissionnaires non retenus seront l-estituées dans un

délai de quinze (15) jours à compter dé la, date de:pübliëation -dég lésültats.

17.5. La càution de soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le
marclré et fourni le Cautionnemelrt définitif requis.

17.6. La c:luI ion de soumigsion peut être sai-sie- :

1

a. Si le soumiËsiorinai le retire son offre durant la<période de validité ;

b. Si. le sotllnissiollnaire retenu : .' '- ::’ ' ’

Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 37 du RGAO. ot!
Manque à son obligation-'de-fduï'nir le.-caütionnelïlent définitif en applicatioll de l’article 38
du RGAO.

T

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnair'es

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exéëÙtéS dans -des -délais d’éxécuïion variables,- le RPAO précisera ces

délais, et indiquera la lnéthode retenue 'pour l-éÇal-uation du délai d’acl,ève,llcnt proposé l)al' I,.
solllnissionlraire à l’intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de cctlx
sp._’'cifiés seront collsidérées conrlne non can.fornies.

18.2 Excepté dans le cas lrrelltiollllé à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissiolrnaires sorlllaitaIrt offlir cles

val-î;lntes techniques doivent d’abord éhiffrer la solution de base de L’Autolité Colltractante tellc que
décrite dans le Dossiel d’Appel d’Offres, ët fournir en outre tous les renseignenlenrs dont'L’Arltol-ité
Contractaïrte a besoin pour procéder à l’évaluation complète de’la variante proposée. y compris les
plalls. notes de calcul, spéeificatiolls téçhniques, sous--détails de prix et lnétho(les cIe constlllction
pro}.osées, et tous autres détails . utiles. L’ Autorité Contractante n’examinera que les val-iantes
tech:riques, le cas échédnt, du SOÉlmissioŒhâirë doltt l?offre Conforme à Id solutioir dc-base a été
évalllée la moins:.disante.

18.3. Qualld les soumissiolrlraires sont autorisés, suivant le RPAO, à soLllrreïtre dîrectellrellt cles val-ialltes

1 techniques pour certaines parties des tl:aveux, ces-parties de travaux doivent êtlc (lécrites dans les

Spécifications techlliques. De telles variantes seront évaluées suivant leur lnéritc propre en accord
avec les dispositions de l’AI+icle 3 l'.2 (g) du-RGA-O. - '

A,ticle 19 : Ré„„i,n p,ép,„,loi„ à l’ét,bli,s,m,nt de, offres

19.1. A nloîlls que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à Linc
18
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19.2. La réLl:lion prépal;atoire,aura pour objet de f6urnir des éclaircissements et de répondre à toute quest.ion

qui pourrait être s6-ulevée à c_e stade.
19.3. Il est cielnandé au sounrissioûnaire, autant gde possible, de soumettre toute question par écrit ou télcx

de façon qu-’elle parvienne de L’Autolité -Contractante au moins une semaine avant la réunioll
préparatoire. Il se peut que de .L’Autorité Contractante ne puisse répondre au cours de la réunion aux
questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les mocldlilés
de l Article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal dé la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données. y
compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le
Dossier d’Appel d’Offl'es. Toute modification des documents d’appel d’offres énumélés à l’Article 8

du i?.G AO qui p9ulrait s’avéï;cr nécessaire à l’issue de la- réunion préparatoire sera faite par de

L’Autorité Contractante en publiant uli additif conformément aux dispositions de 1- Allie le 10 elu

RG/\O. et non par le can,Il du procès-verbal de la réuniôn préÈaratoire.

• $ H
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ï9.5. Le fait qu’un soumissionnaire- n’ass'iste pas à-la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera

pas 1111 llrotif de disqualilication.: , ' ' ' F’;Article 2(1 : Forme et sjgnature de l’offre
20.1 . Le Soulnissionnaife préparera tIn original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 13 LIU

RGAr,J. en . un volul-ne portant clairelïient' l’indicatioir 'fORIGIN AL”. De plus, le SOUlllissioIIIraile
sounl','ttra le nombre de copies requis.dans :les RPAO, portant l’indication “COPIE-’. En cas dc
divergence ëntre l’original et les copies, l’original-fera foi:

20.2. L’original et toutes les copies de l’offfe devront être dactyIQgrâphiés ou écrits à l’encre indélébile (dans
le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes
dûment habilitées.à signer au nom du Sôumissionnaire, conformëmeïrt à l’Allicle 6.1 (a) ou 6.2 (c) du

RGAC). selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprëflant des sürcharges ou des chalrgelnents seront
parap IIées par le ou les signataires de l’dfff'e.

20.3. L'oï,ie né doit conrporter aucune môdiHcation, suppression ni surcharge, à moins que de telies
corrections ne soient palaphées par le ou. les signataires de la soumission

i

.Ê „ '

D. Dépôt des offres

Article 2 1 : Cachetage-et marquage des offres

21.1. Le sL}umi§sionnaire placera l’ol-igipal et les copies des documents constitutifs de l'offre dans de:.IX

epveloppc ; sépdréef et s'ëèllées portdnt Ia, lpçntio,n.. q-ORIGiN/\L?> et «COPIE», selon le cas. Ces çnv?]opl>es
seront ens,Iiie pldcéeg dans une enveloppç extérieure qui devrà éËalenlelrt êtle scellée. IIrais qui, ne (le\ ! il
donner aucune indication sur l’identité du.SQumissibnnaire.

21.2. Les enveloppes intérieureS et extérieures .;

a. Seront 4dressées de L’Autorité Contractante à l’adreisë indiquée. dans le Règlelnellt Particulier de

l’Appel d’Offres ;

b. Porteront 14 nom du projet ainsi qûe i’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le
R!’ AO. et la lüention ;A N'OUVRIR-QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT-.

2.1..3. Les cl',veloppës intérieures porterànt également .le nom.çI l’adresse du Soumissiollnaire çle façon à

peIll,ettre à L’Autorité Contractaflte .de rçnvôyer 17offre see IIée si elle a été déclarée hors déiai
con !-o!-nrément aux dispositions de l’àrticle 2.3 du RGAO ou pour Éatisfaire les dispositions de l’article
24 tItI RGAO.

21.4, Si l'ellveïoppe extérieure n’est .pas' see.IIée .et marquéé comme indiqué aux alticles 2 I . I et 2 1 .2 sus\’ist:s.
L’A llloriÏë Contractânte lie s'erà nLillénrelit responsable si l’offre est égarée ou ouverte prénraturénrent.

Article 22 : Date et heüic limites dé dépôt dei-offres

C

22.1. Les offres doivent être reçues pàr L’Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à !'alticle 21.2 tItI
RP/\O au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Palticulier de l'Appel d'Offles.

un additif conformément aux dispositions de l'alticle 10 du RG AO. Dans ce cas. tous les droits et

22.2. L’Al:tolité Contracta11te peut, à son gré: repoller la date limite-.fixée pou-r le dépôt des offres en -publiant

obligations de L’Autorité. Co-litractqnte et des' soülnissioîln'aires' précédemment régis l3al la date linlitc

\
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, Articlë 23 : Offres hors délai '

:-. Tt LIte Ùffre paf;enue à L’Autorité Contractante aptès lei dates et heure linlites lixécs pour le cléi)ôi

3 ..-. des offres .onfoi'mément à l’Alticle 22 du RG AP sera déclarée hors délài et, par conséqueïlt. rejetée.

il
:1

Article 24 : Modificatibn, substitution et retrait des offres

24.1. Un soumis-sionnaire peut modifier, remplacer ou retirer $on offre après l’avoir déposée, à condition que
la ttL>tinCatiOn écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par L’AutoriténContractante ava11t

l’acllèvelnent du délqi prescrit pour le dépôt-des offres. Ladite notification doit être signée par tIn
représentant habilité en application de l’alticle 20.2 du RGAO. La modification ou l’6fïre dc
renrirlacement correspondante doit être joiirte à la notification écrite. Les enveloppes doivent pol-tel-
clail-clrrent selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » oil «

MODIFICATION »

24.2. La llotiticati-on de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaile seïa
préjlalée, cachetée, marquée et envoyée ,conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. i,c
retl-ilit peut également être notitié par' télécopié, mais devra dans ce cas être contirmé par tine
notirication écrite dûment signée, et dont la dàte, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérïetll-e à
la (II,le limite fixée pour le dépôt des offres.

-[

n•{• in

i S ;

24.3. Les c)f'l'res dont les soulnissionnaires 'dëmâIrdeltt le :rëti'ait"en application de l’alticlc 24.1 1eut serolll
- en\ t'vées- sans avoir été ouvertes. ' t

24.4. Aucl Ine offre ne peut être retirée dans l’interval.le .compris entre la date limite de dépôt des ofl les et

l’ex}lij'ation de la .pél'iode de vdlidité de- l’-offre spécifiée.par le-modèle de soumission, F;;-
F,Le lctrait de tson offrç par un Soumissionliaire 'pehdant cet intervalle peut entraîner la confïs-cation cIc

la c:lution de soumission conforlnélnent auxdisposi{ioris de l'article 17.6 du RGAO.

E. Ouverture'd-es plis et évaluation des offres

Article 25 : .Ouverture des plis et l'ecours

25.1 La ( 3ïnmissiôn de Passation des Marché§ compétente-procédel*a à l:ouvellure des plis en un ou deLlx

tenl -,s et en présence des représentants;des sOunlissidhnail"es qui souhaitent y assiste 1-, à la date. à

l’hc.tt-e et à l’adlesse -indiquée dans le'RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présel Its
sigl-..:1-ont un legistle OLI une feuille attestant leur préseIrce.

l

It
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25.2. Dan\ un premier témps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu ann(Incé à

hallle voix, tandis que l’enveloppe conteirant l’offre correspondante sera renvoyée au Soulnissiollnairc
sans ?voir été ouvelte. Le retrait d’Une offl'e n-e sera- aùtofisé que si la notificatioll colrespondalltc
coll:,ielrt une habilitation valide du signata'iïe" à demaïider le l:etrait etgi cette notification est lue à hal 1tc

voi\. Elïsuite, les eïlvelôppes marquées « Offre de Relnplacenrent » serolrt ouvert.s et anno„,ée= à

hallte voix et la nouvelle offre eorrespôndante gubstituéè . à la précédente, qui sera leirvoyée ati
Sottltrissionnaire concerné sans avoir été ÔLÏvelle. Le remplacement d’offre ne sela autorisé que si la

not i:ication correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le lemplacelncnt
et c .t lue à haute voix. Elrfill, les elrveloppes marquées, « modification » seront ouvertes et letll-
colllclltl lu à haute voix avec l’offre correspondante. La- modification d’offre ne sela atltorisée que si la

nol i'icatiolr correspondqlrte contient une ïrabilitation Valide du siglrat,lire à delnandel la nrodificaïiolr el

est 1,le à haute voix. Seules les offres qui oht été ouveiteg et annoncées à haute voix lors de ï’ouvelILll-c
des )lis seront ensuite évaltlées l ’ : : ''. ;' ’ " ’ ; .- -Ï

25.3. Touï :s les enüeloppes serônt ouveltes:l’une après l’autrë et le hom dtl-soumissionnaile annoncé à llalïtc
voi ' iiilrsi que la tnention éventLielle d’une modifièation; le prix de l’offre, y compris tout rabais /c’//
ccls ,'/' ouverture des otïl-es fln allcièl'es] et toutë variante le cas échéant, l’existence (l’une galalrtic
d’otite si elle est exigée.- et tout autre détail ÿue . L’Autorité Contractante peut juger utile cIc

melllionner. Seuls les rabais et variantes de l’offi-e alrlroncés ’à-hatite voix lors de l’ouverture des plis
sel-l ' IIt soumis à évaluation .

:-

1

25.4. Les c>ffres (et les modifications reçues confori-nément aux dispositions de l’article 24 cltl

RG,\O) qui 11’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouvel-tuI-e cles plis. quelle

qU-t'II soit la raison, ne seront pas soumises à évalpation..
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Article 26 : Caractère conlidentiel de la prôcédüre

2.6.1. Auct Ine infollnation l-elative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, et à la vérification
de 1 11 qualification des sôunrissionnàil'ës, 'ëi à lalrecommandation d’attribution du Marché ne sci-a

dolrilée aux soumissionnaires ni à totite autre personne non concernée par ladite procédure tant que

l’att,-ibLltiolr du Mdrcllé n’aura pas été rendue publique.

26.2. Tout 3 tentative faite par un souniissionnaire poUr influencer 1-a Commission de Passation des Marchés
ou la Sous-comfnission d’Anajyse dàns Ilévaluation des offres ou l’Autorité ContIactante dans ]a
décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.

26.3. NonI>bstant les dispositions de l’alinéa 26.2, 'entfe l’ouvert,ure -des plis et l’attributioll du marché. si tin
solllllissionnaire ’souhaite entrer en contact'aveë l’AutoritéContractante pour des nlotit's ayant trait à

soll offie, il devra le faile par écrit.

Article 27 : Eclaircisselûcnts sur les offres'et co'ntacts avec l’Autorité Contractante.
B : B

27.1. Porll ï3ciliter l’exanren: l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission cic

Pas>,aïion des Marchés peut. si elle le désire, demander à tout sounlissionnail-c (le donner cles

éclllil';isselnents sur son offre. La demandé. d’éClaircisgënrellts~et la réponse qtli lui est app6rtée s011t

forliltllées par écrit, nrais aucun- changelnent du montairt'’ou du contenu de la sot 1mission n est

recl:ci-ché, offelt’oLI autorisé, sauf si c’ést 'ûéce.ssaire pouf confirmer la correction d-errellrs d-e calcul
déc(ILt\’etles par la sous-conlnlission d’analyse lors'de l’évaluation des sounlissions colll’ornlénlent aux
disi'o!,itiolls de l’Article 29 du RGAO.

27.2. Sotls réserve des dispositions dé l’-alinéà l susvisé,"les sôumissîonnaires ne contactel-ont pas les

mellrbres de la Conllnission des. marchés et de- la sous-comïnission pour des questions ayant trait à

leu I s olfres. ëlrtrel l’orl\’erture des plis et 'l’attribuliolr dû marché.

Article 2ÿ : Détermination de la conformité des offres

28.1. La S:1 Ils-comntissïon d’analyse pfocèdera À ün exâlnen détail-lé des offres pour dételnlincr si elles sont
cojl.1-iètes, si les-gal'anties exigées ont été f9urnies, si les documents ont été correctenlent signés. et s
les t >1-lies sont d’une façon génélale en bon ôrdre.

28.2. La S >lls-coInmissiôn d-analyse déterminera s;-4’ôffre est'tonfof;ne pour l’essentiel aIIX (Ïispositiolrs f,lu

Do> ,:cl d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir lecours à des élé111cn is de pl’ell\’c
' exIl,llsèques. .: : . :' '

2-8.3. Une c>i-l're conforme pour -l’essentiel au 'Dôssiei--.d’Appël d’Offreg est .une offre qtli l-espccte totls :cs

terjl'cs. conditions. et .spécificdtions du' - Dossier d’Appel d’Offl-es, sans divel'gcllce ni- 'résel-\,c

im 11 >ltallte. Une divergence ou réserve importante est celle- qui ;

11 LDI \+tal/119 Dball\#& L\'I1(1111\+ tIll IJI tJ\'bD v\d1 LJal Lt LILIY\'1 LUIU LI\'3 }JlID tl LII lll\#lILILlllll\' ICI 1 bl/b Vall/llILb LiLa

offl-.’s, leur régularité adniinistr4tiÿe, leurs prik, lëurs rabais,-èt ïëurs.délais ainsi que la composition de
la sII, is- commissioll. d’analÿse. Une cofiie dudit procès vërbal à laquelle est annexée la feuille de

piésellce est remi?e à tous les participants à la fin de la séance.

25.6. A la 1in de chaquë séance d’ouverture des plis, le président de la commission met illllllédiatement à la
dispositiôn du point focal désigné pqr l’ARMP, une copie paraphée cles offres des sounrissionnail-es.

25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé à l’atltorité
chal’gée des marchés publics avec copies à -l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et

au Xlaîïred’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouveltuI-c cles plis, sous la
forllrc d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recotlls dûment signée
par e requérant et, éventuellement, par le Président_de la Co}nlnission de Passation cles marchés.

L’OI)servateur Indépendant annexe à son rapport: le feuillet qui lui a été remis, assorti des
coll-' llrelltaires ou des observationsy afférents.

\ ' I:

L;-:
1'

A : l-ccte sen-siblelnent l’étendue, la qualité.ôu la réalisation des Travaux ;

Lilllite sen§iblelnent, en çôntradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits de l’Autorité
Ct.l'tl'actdnte ou ses obligations 'au titre .du MaÈëhé ;
E>. 1 telle que sa correction affecterait injusteMent la compétitivité des autres sounr issïollnaires'qtli Ollt

21
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' - 28-.i. Si Il,lé offre n’eit pas conforme pour l’esseptiël, elle sera écallée par la Commissioll (les Marcllés
Çoll ,llétente et ne pourI-a être par la suite rendue conforme.

28.5. L’ALltolité ëontlactante se réserve- le droit d’accepter ou de iejeter toute modification. divergence Oli

résel\'e. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigenccs CILI

Dossiel d’Appgl d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offï-es.

Article 29 : Oualification du soumissionnaire
La Sous-commission s’assureia que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'ollie

gubstantie:lelrrent conforme aux dispositions du dÿssier d’appel d’offres, satisfait aux critères de qualification
stipulés à 1-article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détcl-lllillatiolt cle la
qualificat i', , Il

6

Article 31} : Correction des erreurs

30.1 .

iO.2. Le lllontant figul-int dans la Soumission sera corrigé par-la .Sous-commission d’analyse. conformémc11t
à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée. et, avec la confirmdtion du Sollmissionllaile.
led i, llrontant sera réputé l’engager,

30.3. Si IL' ';ouïhissionna'ire ayant présenté- l’offre évaluée la ITioins-diidnte, n’accepte pas !es’cotreLti011s

app ,:-iées, son offre' sera écartée et' sa gal-a.ïïtïe pourra être saisie.

{ ' ' ' l31

Article 31 : Conversion en une seÜle morïnàie

31.1. POIl! l-aciliter- l’évaltlation et la comparaison dés offres,' la sous conlnrission d’analyse convertila les
prix des offres expriIrrés dans les diverses fno-nnaies dans lesquelles le montant de l'ol-fte est pa)'aIlle
en tiilncs CFA

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé. par la Banque des Etats de l AI'lique Centl-aIe
(Bi:.\C), dans les conditions définies par le RPAO

Article 31 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1. Seul','s les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO. seront évaluées
et ct)llrparées par la Sous-commission d’apâlyse.

. 32.2. En é\aluaht les offres, la sous-colümission détermïllera'pour chaque offre le montant é\,alIIé de ! ofli-c
en 1- .;tiRant son m011talrt colnnre suit ':

::1t'Jt:PI \ 3kIILV tIbO LIIII bD \'\'IIIIE/1 III\#D }JLPLII ' 1. VàDbIILIb'1 tItI L/L/àPIVTI LI.. rL}JFJÇI LI \JIII bOB
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La Solls-commission d’analyse vérifîera les offres ,reconnues conformes pour l’essentiel au Dossie1
d’A .peI d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commission d-atlalysc
coll-:cora -les erreufs de la façôn suIvante ::'

)(

S'Il y a contradiction entre le prix unitaire et 19 prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les

qt:ilntités. le prix unitaire fera foi et 1-e prix total sera eorriëé, à moins qüé, de l’avis de la Sc>lls-

colrllrlission d’al\alyse; la virgule des. dëcilïiales du -.prix. unitaire soit manifesïelllent IIraI placéc,
atltjuel cas le prix total indiqué prévaudr-a et le prix unitaire sera- corrigé ;

Si le total obtenu par addition ou soustractio.n des sous totaux n’est pas exact, les sotls ïotaux feI-(>lll
foi et le total sera corrigé ;

S-il y a contradiction entre le prix indiqué eli lettres:et en chiffres, le montant en lcttr’es feI-a foi. à

mI~,iils que ce montant soit lié à une erfeur-afithmétique confirmée par le sous-dé',ail dudit pI-iX.
at! !tlcl cas le IUontallt en chiffres prévatldfa sous" réserÿedes alinéds (a) et (b) ci-des-;IIS.

1.

11

111

C

E: corligeallt tÔuïe erreur éventuelle conformément aux disÉositions de l’alticle 30.2 tItI RG AO :

El, excluant les sonrnres pl-ovisionnelles ët. le cas échéant, les provisions pour illrl)révus tigul-allt
d; ,is le Détail qualltitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en l-égïe.

It':squ’ils sont chiffrés de façon compétitive cohrme spécifié dans le RPAC) ;

EII converlissant'en une seule monnaie" le nïontant- résultant des reëtifications (a) et (b) ci-desstls
c(~lll'orlnément aux dispositions de l’article 3 1 .2 du RGA(y

\1

Et, a justant' de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute atltl-c lrlodîfiçatic)11.
di .'eï'gence ou réserve qLlantifiable;
Elt prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires. s-ils

a.

b.

c.

d.

e.
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Le cad :échéaili,. éonfornlél;lent .aux dispositiôns -dë l’àiticlë 13.2 du RGAO et cId RPAO,- CII

al',Ë)liquant lçs rabais offelts par le Soultlis§ionnaire pouf l’attribution de plus d'un lot, si cet appel
do fli-Qi eèt lancé simu Itanément pour plusiëurs lots ;

Lu cas"échéant, confor:nélnent aux dispôsitions de l’alticle 18.3 du RPAO et aux Sl)éciHcatiolls

techniques, les vaï'.iantes techniques proposées, si elles sont peI-nlises, seront évaluées suival-Il le:.ll'

mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaile dura offell ou non un pl-ix pour la

solution technièlue spécinéë fiar le Maître d’Ouvrage dans le RPAO.

fF' f.

32.3. L’eli'ct estimé des fOInlUles de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la
péii.)de d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.

32.4. Si l'oï'fre évaluée la moins-disante est j.ugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par
rap l’ol’t à l’estimation du Maître d’.Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la SOLIS-

coli:itrission d’anal)'se peut à paltir du sous-détail de prix fourni par le soumissionnail-e pour n’impollc
que. élénlent, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estinlatif, vérifier si ces prix soïlt
colllpatïbles avec les méthodes de construction 'et le calendrier proposé. Au cas orl les iustificati{’s
pré!,clltés par le soulllissionnaire ne lui selüblent pas satisfaisahts, L’Autorité Contl-acta11te peut rcjctel-
ladi e offre

: : : 1 • } 1:(

Article 33 : Préférencë accordée- auX soUmissionnairës natiônàux

Si cette disposition est mentionnée da'ns le' RPAO; lës entrepreneurs nationàux peuve]it bénéficicl-
d’une mal’ le de préférence nationale telle que prévue par le' Code .des Marchés Publics aux fiïls d'évaluation
des offres. . . - ' ' :- 1

F. Attribution du Marché

Article 3-! ' AttribÜtion

34.1. L’A'.itol-iïé Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été lec011ntle con fo1-111c

pOIl:- l essentiel au Dossier-d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques el tinancièï-es
reg 'lises pour exéctlter le Marché de .façon,--satis.faisante. et dont l’ôffle a été évaILlée Ia moins-disante

en i!:cluant le cas échéant ies rabais proposés.
34.2. Si, SL.' lon l’Articïe 13.'2 du RGAO; l’appel d’offl'ës pOIIe iur plugieurs lots, l’offre la moins-disante sera

détl. '-nlinée en évaILlalrt ce lnarché ell liaison avec les autres lots à attribuer concurrenlnlenl, en pl-ellanï
en c )llrpte les rabais offelts par les soümissiolrnaïres ën cas d’attribution de plus d’un lot, ainsi que ',le

'leul p:aIr de charges au lrrolne-nt de l’dttributïolr. ;

Article 31 : Droit de L’Autorité ContI*aétahte dé déëlaller un Appel d’Offres infructueux- ou d’annuler
IIlle procédure

L-.\utorité Contractante se réserve le droit d:annuler une procédure d’Appel d’O ITres aFt’es

autorisatitlll du Ministre Délégué lorsque les offres ont été o-üvelles ou de déclarer un Appel d’OfIi'es
i,nfructuetl \ après avis de la colnmission des marchés compétente, sans qu’il y’ait lieu à réclalrlation.

Article 36 : Nàtification de l’attribution du marché
A \ alll l’expiration -du délai-de val.icI ité des :offlei fixé par.le'RPAO, L’Autorité Contlactante' notifiel ii

à l’attriblï: lilc 'du Marché par télécopje:cônfirmée paÉ lettre recommandée .ou par tout autlc Ino\'en cluc sil
soumissio= a été retenue. Cette lettre ïndiquerà fe montant que le Maître d’Ouvrage paiel-a à l’F.lltrepl-eneut-
au titre de l exécution des travaux- et le délai 'd’exécution

8 Article 3' : Publication des résultats a’âttributiondu mai'chéèt recours
. 1 :ç's !

37.7. L'A' itllîté COntra'ctallte collrmunique à tÔüt ËotimissiÔnnaire ou ddlnînistrdtion colrcel-liée. sur l-equê lc à

lui 1 '.?lessée dans.ull délai lnaxinlal de cinq-(5) jours après ]a publication des résultats ci a,tlibuti(Jn. Ic

rap: ot1 de l’observateur indépend$nt ainsi -que'le pfocès-vdrbal de la géance d’attl'ibutio 11 LItI lnal'cllÜ }

reI il ifaLlqrlel est anlrexé le rappolt d’alralyse des offres.
37.2. L’Atltorité ContractaIrte est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres cles sounrissionnait-es

coir' el'nés qui elr'follt la demandé.

37.3. Apr)s la publication du résultat de l’attribution,.les offres non retirées dans un délai maximal de quinze
(15 1 jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à
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}.:jl:37.4. En cas de -rëcoÜrg. il doit 'êiïb adiçssé .à;il’aÙtôrité .chargée des lilarchés publics. avec c8pies à
l’ol!,:lnisme charÈé cle la régulation des mar.chés publics, L’Autorité Contractante et au président de la
con1111ission. Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvl-ables après la
pub:ication des résultats.

Article 38 : Sjgnature du marché

'ti

38.1.. ApI-)s publicatiol; cles résultats, lé projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la

C01111nission de Passation des Marchés et le cas échéalït à la Colnnrission Spécialisée de Contrôle cles

MaI-chés compétente, pour ad'option.
38.2. L’ALltorité.Contractante dispose.d’un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à conlptel- cIc

la cI.,te de réception du projet de lnarché adgpté par la commission des nrarcllés compétente et sorlsclil
par i-;lttributaire.

38.3. Le 11.a1 thé doit être notifié à son titulaire d4ns les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.
Article 3€i : Cautionnernent définitif

39.1. Dan. les vingt (20) jours suivaht la notification du marché par L’Autorité Contractante. l’entrepleneul
forll 1lira au Maîjre d’Ouvrage . un cautionneInent .définitif, sous la forme stipulée cIaIIS le RP/\O.
coll ' Olnrément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.

;il[iIi.1
e

:.gti,!
i 411: :39.2. Le c tutiônnement dont le tat& vàrie entie'2 et --5% du: montant du marché, peut être l-empfacé paI la

gal';,irtie d’une cautioli d’un - établissement'- bancai-re 'agréé conformément aux textes en viguetlr. et

élu i ,c au.profit du Maître d’Ouvlage ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les })etites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la
place du cautionnement, soit une lïypothèqtIe légale,- &oit Une caütion d;un établissement bancaire Oli

d ’tÉl.. organisme finafrcier agréé de premier raflg confolrnémënt aux textes en vigueur,

39.4. L’allqence de'production du cautionnement.'définitif’dans les délais prescrits est susceptib]e de donlrel
lietl i la ré';il;atiôn du marché dâng les conditions prévues dans le CC AG.
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1.1 i,éfinition des travaux: Construction du Centre.de Santé Intégré de ,Nabemo -dans la.Comnlunc- dc

;II T};
' !. ! ;Consistance des tï'ivaux ’-

Les Lrav4ux conlprcnnënt notalnluent :

- travaux pré liminaireb et terrassements ;

o - fondations - soubassement;

. - -Maçonnerie et béton armé en élévation ;
, - charpenté - couveltt(re ;

• - menuiserie bois ët ïnétalliqüe.;
• - V.R.D

-t
n? b 1

IIT

Nom et adresse de l’Autorité Contractante .: lè Maire dé la commune de Djollong

Référence de l’ Appel d’Offres : N' /AOIqO/t,'-DJ/CIPM /2026 du pour les tlavaïlx de constructiol
du Centre de Santé Intégré dç Ndbemô dans la Commune de Djohong. PHASE 1

le

Délai d’exécution : Le délài d’exéëhtion des travaux ëst de quatre (04) mois à compter de la daTe de
not ification de 1?ordre de service de commencer les travaux.

2.1

5.1

(: ! ( 1.1

So ii 1-ce de financclnent : Budget d’Investissement Public, Exercice 2026.

PI',.\,enances dçs matériaux matérielset fournitures d’équipement et services :

Les ma;éliaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du milrché îiltél-iCLll ou
du l'.rarché international

6.

6.1.

Principaux critèles de qualification .des soumissionnaires :
N. CRITERES OUI NON

A Absence ou non-conformité persistante d’une pièce administrative après épuisement de délai accolclé
pa r la commission, 1-,russe déclaration ou pièce falsifiée ou scannée ;

B Absence.de la .caution de soplqissiontr,éçépi$ gé qD,EC;

C Avoir aballclorr IIé un chantier appc,oprs .des tï:ois qe(Fières années par le fait de l’elltleprise

D N’avoir pas fini l’exécutioh dé toui ies proje-ts de- la Commune de Djohong
d’lllvesfissement Pllblic 2025 , . ..

F -Àbsencë d’ 1111 ririx ulïîtaiFe quântiïié ;

l-elatifs au Budget
I : H ) : : • n

F Absènce d ’ un sous-détail 'deË i>fil pnitüires 'f

G Note teclrniqrle ilr.férieure à '70%. 8 \

Le lion-respect de deux (02) critères-:entra.Îner8 l’élimination de l’offrç

6.2

7.3 .

111 cds- de groubement d’entreprises, chdq-ue entreprise doit satisfaire les critères de qualification énumél-és à
l’a!ticle 6. 1 c.i-dessus 11

Visite du site des travaux et réunion, 1;répafatoire :

L.'Entrepreneur est .tenu de procéder .à..une, v.isite. préplablç du site des. travaux. Cette v.isïte fera l objet d-LIn

cerlificat signé conjoifltelllentpar l’entrep-rene:LiÉ,- le ëhef,de.-’seryice du Maréhé et l’Ingénieur du Marché. Toutcfè) is,

il n est pas i)révu de réunion préparatoire à l-’éIablissemerit dès offres.

12.

13.
].

La IIgue de l’offfe : Le ô,u\çaïs ou l’a6glaig
1,a liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être cdm'plétée, regroupée en trois'volulnes illsélés

res!)ecïivelnent dans .des enveloppes intérieures,et détaillée con)rDe suit :

E11,’eloppe A - VoIt!;ne l : Pièces adnririistl'ativei
ElILs comprendront notamment :

a- L’accord dé groupement lelèaS éChéarü ;=é

b- Le pouvoil de signaturç Ig cas éclréan! ;
c- Le regjstre de c0111nrercè i
d- L’attestation d ’ i mm aïricülatîon

e- L’attestation de conformité fis.cale ; .

f- Attestation de localisatidn et ùn plin dé Éituàtion du goümissionnaire dument signé par les selvices (les impôts ;

Une attestation de non faillite é{ablië par le. Tribunal de Grande Instance ou par Id Chanlble d’Inclustlie et de
Commerce clu lieu de résidence du soumissionnaire datant de moins de tl'ois (03) mois précédant la date de
remise des offres :

Une aitestation de domiëiliaiîo.n. banëaîrë-di!-sôumissîonnaire, délivrée par une banque de 1 u rang agréée par ]e
Ministère chargé des Finances ;

La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offï'ës ç

SI

a

L'

1l-
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durée de validité de q.uatre (04) m.ois. 1 4ccolàpàgne.du récépisËé du CDEC , - . - 4.

k- Unë attestdtion"de non exclusion des marchés publici déliviée par le directeur Général de l’ARMP ; ' [
1- Un Certificat de visite du site : - . ' f

m- Une- attestation signée du directeur Général de ta Caisse :Nationale de Prévoyance Sociale certiïiallt cltlc lef
soumissionnaile a satisfàit à ses obligations vis-à-vis de ladite eaisse datant de moins de trois (03) mois :

1l- Celtificat de catéqol'ïsàtion

o- Une attestation- de non redevance et le bordereau fiscal pour l’exercice en cours, datant de llloins cic trois (03).

\ .1 ) \J 1

p- Déclaration d’intention de soumîssionner
En cas de groupenrelrt, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet, les pièces i, j,

Qualifications et expérience.du .pérsônnel affecté au projet.

nl ( i is

k étant uniquement présentés par le mandatàire du groupement.
Enveloppe B –Volume 11 : Offre Technique

Les renseignements sûr les qualifications
[ e RPAO précise la liste des documents à fournir. par les soulnissionnaires pour justifier ]cs cl-iïèl-es

qualification mentionnée à l’dllicle 6 du RPAO
b. ] Personnel cl’elrca(Irentent

de

01-Conducteur deg
tlavau,„i

0 1 -Chef de

chantier

0 l-Magasilriel-

f

; 'ualïfications+

m-dei Tbàÿàüï ae Génie
Civil

Tëchnièien de'Géhie Civil

'.!

NiveaÜ BEbë,

Expérience

3 ans au moins l Oui/ 1\oil

ans du moins 1 Oui/ Non

3 ans au moins 1 Oui/ Non

•

(Produire copies ëertifiéës confo EIFes dps diplômes et CV)

b. 2 Propositions ïecllniqlles

Installation ’du chantier

:anisation des Ul

i:= ;ièÛè

Ordonnancemeht'. ’ 1 9

Planning
Cohérewce--entre réndemenI-et lïratériel

G lnnulats ----
,'t 9' '

'Bojs

C imen

Oui / non

Oui / IIon

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / lrolr

Nq'éthodologic

,\ !rpl'ovisiollnclll ellt

b.3 Réfëreltces tIe lIEIItreprisè

l’l-cuves de trois (03) réalisations silnÈlaire$ 1PV de récep 1ian.des o,uvrages réalisés, photocopies. des pI-elilicl-cb et

delilières pages des contrats) Oui / N.on

b. 4 Dispollibilité IIu matériel et cles ëquipernenti essentiels

1- Petit outillage de maçonnerie Oui / Nb il

Oui / Non2- Petit outillage de menuiserie

3- Petit outillage de plomberie oui / Noll

obi / Non4- Bétonnièrc

5- Camion benne Oui / Non

6:Vibreuf Oui / Noh

Oui /Nôn7: Véhicule de liaîsolï

b .5 . Ctliffïe cl’ uyî«iïës

•

•

•

1 - Bilan des deuÂ (02) dërûièrefanhées Oui / non

2- Certificat de solvabilité

3- Disponibiiit.é de ressources prob’res

1

Oui / NoIr

Oui / Non

61
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Présentation d’.une lettre de soumissiQn
1 =n • b)n

Enveloppé C – Volume 11i : QffÉk FilÏanciërë J-

;- c. 1.La soumission proprement dite, é-n origir;aI rédigé selon le modèle joint, tîlnbïée liu tit:if en viytleul-, [.'
signée- et datée ; , ' . - - - . : - -- !.

i' ',i ;:

8 q 1

• t PS

c.2.Le bhrclcl-eau des prix'unitaires ddinent rempli ;

c.3 Le détail estimatif dûment fempli ;

!!:
IE }
; ! ;

c.4 Le- sous – détail des brix et/ou la décomÜosition des prix forfaitaires.

N.B : Les différentes pallies d’un même dossier-doiventobligatoirement être séparées par les intel-calaires de couleur
aussi bien dans l’original que dans les copies, dr manière à faciliier son examen.

6

PRIX ET MONNAIE DE L’OFFRE

14.3 Les prix ïigurant au bbrd.ereau des prix unitaires sont réputés avoir été établis sul la bas,' des

conditions économiques en vigueur en Républiq-ue du Cameroun au mois plécéclant cellli (le la
SOLI ni i ss 1011 .

Le COCONTRACTANT"ëÿt l'réputé avoir unç parfaite connaissance de tolltcs les stljétions
imposées pour l'exéçution dç§ trpvpux et de toutes les conditions locales susceptibles d'inlltlcl stli-
cette exéctïtion .

14.4.

15.2 et 1 5.3

Les Drix du marché ne sont Das révisables.

Monnaie du paÿs du Maître æouÿfagë (mônnaie nationale) : Le Franc CFA

PRÉPARATION ET DÉPÔT .DES OFFRES

16.1 Période de validité des offres i

La période de validité des off;e; est de quatre vinËt d'ix (90) jours à partir de 1a date lilllitc de
dépôt des ofl'res.

17.1

20.1

21.2.

Montint de la garàptie cl ’o.ffre : uri -;niliioi (.l.000.600), Francs CFA

Nombre de copies de l’offre qui,'doivent êtfe remplies et envoyées : Sept (07), dollt l’Origin 111 et
six (06) copies

Adresse de 1.’ Auto-rité ëÔntraétàntè â util-iser Èiour l’-elïvoi des ôffres : Secrétariat de là comn1.ullc de

Djoholrg,'Tel: 695832443 ’ ' : 2 -'’ >- =+ .-: L:

11: Appel d’Offres Nc’- - -- /AONO/GTDJ/C-IPM/2026 Du potll' les travaIl:1

de construction du. Centre. de Saltte Intégré de Nabelno dans la C Olnulunc (13

Dj olrong.

1
1

22.1

25.1

Date et IreLlrc lilrlites de dépôt des offres : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., à 13 heures.

Lieu, date et heure dé l’ouÿeftüre., d-es 'plis i' Salle de de la conrnrune de Djolrollg . le
à 14 heures

ÉVALUATION.ET COMPARAISON DES OFFRES

3 1 .2. Monnaie retenue pour la conversion en une seule rnonnaie : Le franc CFA

S;.„,c, du taf„, d, ch„de : .La Baüque.des ÉIaÇs de l' Afrique Centrale (BEAC)

l)ate du tatlX de clldllge . . . . .1 . . . . . . . . . . . . .\ . . . . . .; ; . .'. :.

- - Câu-tionnërtïe-rIt-Définitif

39.1

39.2

+ a T } \c

l,e-câutionnelnent définItif gara.nti-i-a i’ëXéCLition des travaux et sera constitué dans un délai clc vingt
(20) jours à coïnpter de-la date de notïficatiôli -qg co-ntFàt. Il sela conservé par l’Atltolité Cëlnti;tcl 1111 le
1,a caLltion de st)umission est restituéè- au COCONTRACTANT dès constitution (le cc cauiiollttcttlc11t

{initifC

So„ montant -est fixé à deux pou, dent (2%) d„=ûlontailt du Mal-ché toutes taxes conl1)rises

L.e cautionnement définitif peut bt;e ’;è;nbtaeé bar-' une caution personnelle et solidaIre d'un
établissement bancaire de premier rangagrée par le Ministère chargé des Finances.
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;''F::T+tt:'':j’.-'\_ttribution -du marché

40.1 L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaile dollt l’offre a été

rL'connue conforme pour l’essel;tiël au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des
capacités techniqrles et financières. requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et

clont-l’offïe a eté évaluée la moins-disante en incluant le'cas échéant les rabais plol)osés.

n; : : i • B : ; r e :: p • # +: • :
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Titre I :

L)L/IVllVlfqLll\ l'#

:.Cahi.er dps. elqus.e$ Ac{}ûi.pistratiye.s,P.allicü.lièrës (cf,AP)-
4 Ï q

Chapitre I : Généralités
Article 1 : Objet du ïnarc 1l6

Alticle 2 : Procédure de Passation du Marché

Ailicle 3 : Définitions et attributions (CCAG Allicle 2 complété
Article 4 : Langue, loi et réglementation applic4.bles

Article 5 : Pièces constitutives du marché (ëCAG Altièle 4)
Article 6 : Textes généraux applicables
Article 7 : Colnrïlunication (CCAG Alticles $ et 10 domplétés).
Article 8 : Ordres de service (CCAG Article 8)
Aiticle 9 : Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Alticle 9)

À1ticle 10 : Personnel de l’entrepreneur (CCAG Articlp 15 complété)

r t}} :• H H!!• :? 1H:HH+:i::n!:il•; il:lai •

Chapitre Il : Clauses'Financières
Allicle 1 1 : Garanties et cautions (CCAG Aiticles 2-9 et 41 complétés)
Allicle 12 : Montant du marché (CCAG Articles 18- et 19 complétés)

1

j

Al{icle 13 : Lieu et mode de pâiemënt»- - .' \ : ''. - '! = -:" ’ 'L
Allicle 14 : \”ariation des prix (CCAG Article 20)
Aïticle 15 : Iravaux en régie (CCAG Article 22 ëomplété)
Alticle 16 : \’alorisdtioh cle-s travaux (CCAG Article 23)
Allicle 17 : Valorisation des approvisiônneôlents (CCAG AltïcIe 24 complété)
.Allicle 18 : Avairces (CCAG Al-ticlë 28)'' ' . \' ;- i -
Allicle 19 : Règlement des travaux (cf. art.-26,.,27 et 30 CeAG complétés)
Article 20 : Intérêts- moratoires (CCAG Alticle 3 I)
Allicle 21 : Pénalités de retard (CCAG Alticle 32 complété)
Article 22 : Déëompte final (CCAG Alticle 34).
Article 23 : Décompte général et définitif (CCAG-Article 35)
Alticle 24 : Régime fiscal et douanier (CCAG Articlé 36)
Alticle 25 : Tim:bres et enï-egistlement dès marchés (eeAG -Altidle 37)

}: . :]

,:.l’'q'
-b

Chapitre III : Exécution cles Travaux

Allicle 26 : Délais d’exécu[ion du marché (CeAG,:Alticle 38): „
Alticle 27 : Rôles et responsabilités -de l’entrepreneur (CCAG Article 40)
Alticle 28 : Mise à disposition des docuînents et-du site (CCAG Article 42)
Article 29 : Assurances des ouvrages et -rëspol\sab-Hités.Civiles (CCAG Alticle 45)
Allicle 30 : Consistance cles travaux (CeAG Allicïe 46)
Alticle 3 1 : Pièces à fournir par l’entleprëneür-(CCAG-Article 49 complété:)
Allicle 32 : Sous-traitanc& (CCAG Articl.e 54)
Article 33 : Journal de chantier (CCAG Article 56 com’pléféy'.

-:;:

.t

Chapitre IV : 'De la réception
Allicle 34 : Réception provisoire (CCAG Article 67)
Article 35 : Délai de garantie (CCAG Alticle 70)’
Article 36 : Réception délinitive (CCAG Alticl-é 72)

Chapitre V : Dispositions diverses
Article 37 : Résiliation du lnarché (CCAG Alticle 74)

Alticle 38 : Cas de force majeure (CCAG Alticle 75)
Alticle 39 : Différends et litiges (ceAGÀl+i'dlë 79)
Article 40 : Edition et diffrlsion du présent inarché
Àlticle 41 et dernier : Entrée en vigueur du rnafché

Titre Il : Descriptif des travaux ' .

Titre III : . Bordeïeau des l3riï

B )
il

Titre IV : Détail estilnatif

Titre 1 : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

31



- Cbà6itre I .: Géàéra.lités
Article 1 : Objet du m8rché

Le pléselït marché a pour objet les .travaux de construction ’ du Centre de Santé Intégré de Nabenlo
Article 2 : Procédure de passation du marché

Le présent marché est passé aprè$ Appèl dÎOffres Nàtional Ouvert
Article 3 : l)éfinitions et- attributions (CCAG Article 2 complété) r 1

-\

9j : H: P•H :1• 3.1. Dé$nitiolts générales

L’Autorité Contractante est le MAIRE de la Commune de Djohong.
Il veille à la conservation des originaux -des dQcuments des marchés et à la transmission cles

copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet.
[.e Chef de service du marché est : le ,secrétaire générale de la Commune de Djo]long, ci-apl-ès
désigné le Chef de service;-

11 veille a„ respect de, cl«,IS„ ,dm i,1ist,ati,es, techniques et fi,1anciè,es et des délai, c„„t,act„eï,

LIngénieur du marché est h chef -de subdivision des routes de Djohong, ci-après désïgilé
1-Ingénieur';
I.e Comptable Matières. -' .- - '. -:,' :
l'-entlepreneul- est : . . . . . . :'... . , ..., .. ,... . ..... . ... . . . . . ..

3.2. Nalttissellrelrt - \

L. autorité chargée de l’ordo'nnanëenIBnt et de la liquidation des dépenses est
Colllirrulre de Djolrong.

L.'organisnre ou ]e responsable chargé du paiement est : Le Trésorier Payeur Général ,le
N 'Gaoundéré.

Le responsable compétent pôui': foürnir lég 're-ngeign-einents au titre de l’exécution du pléscllt
nlarclré est : le Chef de Service du Marché et' ï’lligénieur du marché

,::'4:.:i::n : ) r : 9 U n ( H •

- \ 1 \

Maire tIc la

.’,:!h.:]-
Article 4 : IJlngues, lois et règlements applicables

4.1. La langtlc utilisée est le Frulrç(lis et/ou l’Anglais.
4.2. L’entl-clrleneur s’engage à observer ïei. lois, règlellrents, Ol-donlrances en vigueur en l{éptlbIiqLle 'lll

Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si au Cameroun, cei règlenreàtsj lojg et -diëpQsitiôhs:ad-rïlinjgtratives et fiscalës -ën vigueur à la date de

signatLlle du présent nlarcllé venaient à être modifjés après la signature du marché, les coûts éveïlttIL'ls
qui en cléc-oulerait ’dil-cctenlent seraient priS en compte sans gain ni pelle pour chaque partie

Article 5 : Pièces constitutives du marché .(CCAG Ar,ticle 9)

Les pièces contractuelles constitutives du présent matché sont pal: oraie de'priolité :

1 ) La lettre de sounrissioll ou l’acte-d’engagemenT ;
2) La soumission de !’entlepIeneur et ses annexes.dans toutes les dispositions non contraires au Calliel-

des Clauses Adnli11istl'dtives Particulières et du Cahier des Clauses Techniques Palticu]ières c:i-
dessous visés

3) Le Cahier des Claüses Administratives PalticulièÈes'(CCAP) ;

4) Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
5) Les éléments prol)1-cs à la dételmilratiqn.du montant du lnarclré, tels que, par ordI-e de pl-ioritt i : ;cs

borclcl-eaux des bl-ix unitaires ; l'état des prix forfaitailes ; le détail orl le cIe\'is estiITlatil' : la

déct)Imposition'des prix forfaiïaires et/du.le sous-détail des prix unitaires ;
6) Plalls et notes de calcul. cahiers de sona49e et’dossiers géoteclrniques ;
7) Le Cahier des Clauses Administratives :GélïéiaIes'.((:CÀG) applicables aux Malcllés Publics cIc

travaux ïnïs en vigtleur par arrêté 'N'’“033 du 1 3:février 2’007 ;.
q

-'4?Article 6 : ';-cItes gélrérarlx applicables : '.

Le présent lrlal'cllé est sounris aux textes géhéi'aux ci-après : [À adal)ïel selon les ccls]
1 ) La Ic)i cadre Nç> 96/12 elII 05 aoÛt 1996 stlr la gestion de l'envil'onnenlent :
2) La lui No2007/006-tIti 26 clécëlïrbl'e-2007 portant l-égînre f\narrciel• cle 1 ’ Etclt :

3) Le Code minier ;

4) Les textes régissalrt les corps de méliër ;-

5) Le cïécret 11a 2004 / 275 du 24 septembre 2004 pollant"Code 'des Marchés Publics et sa circtllcltl'e
Nç>004/CAB/PM dll 30 décembre 2005 relative à l’application du Code des Marchés Ptlblics :

q

'-Ë':+
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Régulation dei -Marchés Public8;;.

7). Le cïéc;e1 nç’2003/651/PM du. 16 avril. 2003 $xant les modalités d’application du réginle fscal el
dollclllier des Marchés Publics :

8) Le décret n'’2011/ 408/PM du 09 décembre 2011 portaÛt Olgallisation du Gou\,el-llcnlellt

9) Le décret n:>2011/409 du 99 décenible 2011 portant nominaTion du Prelniel Ministre. CIIC.f dll
Got:\erlrement ;

10) Le décret nç>2011/410 du 09 décembre 20.1 1 portant formation du Gouvernemellt :

Il) Le décret n'’2012/074 du 08 mars 2012 pol--tant création, organisatidn et .f011ctiolîtlenren! cles

conlnlissions de passation des Marchés -Publics ;

12) Le décret n'’2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

13) Le décret nç>2012/076 du 08 mars 2012 modiBaRt et complétant certaines disposiïions drI décleï ll'
2001/048 du 23-/éx'riel' 2001portant création, organisation et fonctionnenrent de l’A RMP ;

14) La circulaire nç>002/CAB/PM du .3 1 janvier'201 1- portant anléliorati011 de la perfol'nlallce clu SyStèi11L’

des r,larclrés publics :

15) La circlttaire nç’003/CAB/PM d}1 31 janvier -2011 portant sur les nlodaliïés de gcsttoll c:es

chailgeme11ts des c011ditiolls écon-ontïques des mdrchés publics ;

16) La circulaire nQ003/C.AB/PM du 18 Avril'2008 relative au respect des règles régissalrï la passcllit in.
l’exécution et le contrôle des-ntûtchés pu-blics ;

17) La cilcuïaite nç’,1 3/00 i /C/MINFï du’68 iailçiëi"- 2013 pot-ïalit initrucf torti relatives à l’exécution. ' ni
sui".i et au cotttl-ôle de l’ëxécution. du Budget de l’Etat, des Eïablisselnents Publics Acï111inisll-ali.fk

des collectivité-s terl'iloricileë -déëe}rtfulïséeÉ et' des autres Orgcmisaïions Stllrvelltiotlnés Iy:,'!.ll

l’Exercice 2013 ;

18) Les DTU poul' ies Ira\7aux de bâtiment
19) Les tlornres en \,igttetll' ; ” . ' --'.! , - L : J ' .

20) D ciuï i-es textes spéciFques au donlaiue:concerné +>ar le nrarché.
Article 7 : Communication (CCAG Article 6 et-10.complétés)

'1

7.1. Toutes les notifications et conrmunicatiôni .écrites dans Ie .cadre du prése-nt marché devront être faites
aux acIFesses suIvantes :

' +L

Dans le cas,oîl l'entrepreneur est le destinataire : Passé le délai de 15 jours fixé à l’allicle 6.1 1tu

('C AG pour hïï'e connaître au chëf..de service son domicile, et dès achèvelnelrt des tlavat ix, les

correspondances seront valablemçnl adressées à là mairie de : TIBATI chef lieu du départelncnt
dollt relèvent !es tl-avatl’x ! ’. ' ,- ..- . ;[’""

Dans le cas oû l’Autorité Contraëtanté en-est le destinataire : le Délégué Régiollale des Marchés

Ptlblics de l:Acïaïnaoua avec copie adiesgée dans -les mênres délais,' au Chef de service. au b,/ïaîi rc
cI ’(Euvl-e et à 1-ingénieur le cas éclréânt. '!

L’entr,'pieneur adfèsserd toutes notificationé écrites ou correspondances à l’lngéllicur ou au b'iaî'rc
d’Œu\l-e. avec copie aLI Chef de service.

7.2.

Article 8 : Ordres de service (CCAG Article 8)
8.1. L’ordre cIe service de conrlnencer les travauxëst 'signé par l’Atltôrïté Contractante.
8..2. Les Of(Ïles de service à incidence tiliâ1-ïcière ou susceÏ)tiblës de modifier les délais seront signés

l’Autor: té contractante .

8.3. Les OlcIles de iservice à caractère techliique:liéÉ au dérouleltleht norhial. du chantier et sans inci(ïelrcc
financière seront directement signés par 1 ’ïngé;lieur.

8.4. Les orc!!„'s de service valallt mise en demeure sol\t signés par l’Autorité Contractante.

8.5. L’entrcl'r6neur dispose d’un délai de quinze (15) jourg' pour émettre des réserves sur tout orcïle cle

service l-eçu. Le fail d'émettre des réselÇe-s lie di’spense pas l’entreprise d’exécuter les ordres de sel-\;ice
CreÇus

13 al-

1

Article IO : Personne1 de !’entrepreneut (cczIG A.rtiële 15 eonIpIété) ''

10.1. Tou1,: 1nodifîcdtion même pallïelle âppôllée aux propositions de l’offre technique n’illtelvienc=1-a

C

qu’a,)i-ès agrément écrit tILI Chef ,de'service.. Elr cas de lnodilicatioli, l:entreprenetll se ïela l:elnl)Jacel
par tin personnel de compétence (qualificatidns et expérience) au moins égale.

1.0.2. En tout état de cause: les listes du Ôerëonneï d’encadrement à mettre en place seront soumises à
l’agrément à l’Autorité Contradtanteydans -les'quilize (1-5}.j-ôürs qüi süiveilt la notificaTion de l’olci le
de scI„„’ice de commencer les travaux. Li Autorité Contfactante disposera de huit (8) jours pour.notil--iel-

par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées coln1 lle
33
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Toute nïodificatiÜn unilatéfale :appol+éë; aIIX ’broÉositiofls en personnel d’encadrement de 1;oh-le
teclll,ique, avant et pendant les traVauX constitue un ltlotif -de résiliation du marché tel que visé à

l’article 45 ci-dessôus ou d’application de. pénalités fH préciser le cas échéant

:,{, 10.3.

ehapi Ire Il : Clauses financières
Article 11 : 1;aranties et cautions (CCAG articles 29 et 41)
11,1. Cautit)llllellrëlrt défnlitif

Le cat:tionnement définitif est fixé à - à% du montant TTC du marché.

Le cai'tlionnentent sera l'estitué, ou 'la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date ,le
réception provisoire des . travaux, à. la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage apI’ès

demal ide de l’entrepreneur.

11.2. Caltlil)ttttenlent cie gal'allt ie
Là retclllle de garantie est lixée à dix pour cent 10% du montant TTC du marché. La restitution de la
retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception
défîlr iIi\"e sur lnainle\ ée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’entre})l-clreur.

11.3. Caulitntttenlelrt d’crvclnce de dénlarrage
Une avance de délilarl-age de vingt p6Ür (lent (20%>pOurra être’- consentie -au cocontractant &ur sa

demal (le, dès ’notification du marché: eôntre' DIre cautiôn de'gàralitie de remboursemclrt à cent poul- cc 111

( 1 00%.) de cette avance.' Celle-ci serà=1;e-stitLlée ou-levée à la.réception.

Article 12 : i.ïontant du ïnarché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le llrontant du présent marché, tel qu’il ressoll du [détail ou devis estimatil’j ci-joîlrt, est .le

FCFA TTC (en chiffres) (en lettres Franes-CFA'-T9utei Taxeê Comprises); soit :

N'’lontant HTV A : (en chiffres) FCFA (en lettres francs CFA) ;

- Montant de la TVA : (ën chiffres)- FeFA (ën' letiiëé Francs CFA).
Le lrlontant du nlalcIré calculé dans"les condïtiong, pi'évues à l’allicle 19 du (''C AG. lésulte cIc

l’applicatioir au montant hors TVA, du taux de la taxe. sur la valeur ajoutée (TVA) et du rab;lis
éventuellelr-.ellt colrselrti par l'entrepreneur.

Article 13 : i,ien et mode de paierrrerrt
13.1. En colltlepallie des paienlents. à èffe’ctuël:’par le N4àîtrëd’Ouvrage à l’entrepreneur, (ïans les 'conditi011s

indiquées dans le lllalcIré, l’.entre'preireur ! s’engage bar les présentes à exécuter le mal-cil6
conI 1 )llllénlent aux dispos itio-ns du'ina[cl\é'.'

; j'
i

•

13.2. Le M ;tîtle d’Ouvrage se libérera de.s soMmé$'dueê ’de: là rhalïière s[riÿante :
- 1:our les rè-glenrents.en francs eFA;.;soit (tTFÏiA eh- chifûei FCFA er

l’ar crédit Cocle Balique':: ' " -' ’ç: :- . 'aü'conrpte lic’

lrolrr de l’entreprelleur " : ': :' ~ , agence de '
Article 14 : ’'/ariation des prix (CCAt; A’rticle 20)

en ïelï1-es FCF.4 HT\“.!).
otlvelt ,'111

Les prix sont feimes et non révisaÉles.

Les aconrptes payés à l’entrepreneurati titi.e'dës'-avances.he sont pas l-évisdbles.
Article 15 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété)

91

--i,.:
15.1. Le pourcentage des travaux en. régie est de [ne peul excéder 2 %] du montant du marché et de ses

avell lnts, le cas éclréant

Dans le cas oÙ l’enïlepI-eneul serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses exposées et

dumel.t justifiées lui seront remboursées dans les cblïditio Iii suivantes :
14

l'es- quantités prises en -ëômpte seront le-s heüres de mise à disposition oil les quantités ,le
llratériaux et lrratièles lnises en "œuvre ayant fait l’objet d’attacllements contrad ictoiles ;

5ItP 1

1.es traitements et salaires effécjiÿelh€nt 'p,ryés à."la .main d’œuvre locale seront nla.iôrés pc,ur

telïircompte cles clral-ges sociales_ de.quarante ISo_tIr cent (40%) ;
4

1.es heures d’engin seront déëollli)tées au taux Hiurant dans les sous-détails de prix ;

Les matériaux et matières seront remboursés du prix de revient dûment justifié ati lieu d’elnjl:oi
lljajoré de dix pour cent pour pertes, hragasilrage et- manutention ;

Le montant des prestations ainsi calculé,'y conlp-ris les"heureg d’engins, sera nrajolé de 25% pour
ienir compte des frais généraux, b-énéfices -et aléàs propres à l’entrepreneur.
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Ce marché:est à pr-ix lnlilajres el.Jo!-fai-taire, ,

Àbticlë 17 : Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 complété)
- Il 11-est.pas demandé de caution pour les -adomptes kur. abprovisionnements.
Article 18 : .\vances (CCAG article 28)
1 8'. 1. Le Mi;î:re d-Ouvràge clccordel'a une avance de démarrRàe égale à 20% du //70/7/a/7/ c/z/ lllcll'cIré

18.2. Le délai de paiement de l’ai,ancë de d.énràrrage est’ fiNé à 30 jours à compter de sa denrdnde I:ar
l’elltl'clrrenetlr

j il

.i
.-:}

A,ti,I, 19 , :tègl,m,„t d„ t„„,'„„ (,f. ,„t. 26, 27 ,t 30 CCAG- c„„pIété,)

19.1. Constiltation des travàux exécutés

NvciIËl le 30 de cllaque mois, l’entrepreneur et le Maître d’Œuvre établissent ull atlachc,nIent
conlradictt)il-e qui l'écapitllle er fxe les quantités.réalisées et constatées pour chaque poste clt1 bol'derecltt (tu
cours du lllt)is et potrvant cïonrler droit au païen}ent.

19.2. Décc)+tl )le ltrensuel . . . . i ' - /, ..
AII jJillg tcrrd Ie cinq (S) du nlois stIivàritle mois des pre§tatiolls, l’entrepreneur lellletlt'a en sepi (t>7 J

exenlpïail'cs tItI Maître d’Œtn're, deIr't projets de’ décompte provisoire nlensuel (un déconlpte hors TVA el tIn
décompte LÏ:1 ïllontallt des îaxes), seloü te, modèle ügl:éé’èt é-tàblissànt. le lrrontànt-t-oïaï des solllllles auxqlle lies
il peut préILlictl'e du .fail.de ï’exécuïiàrr du Irl-arche;dëpüis' le début de celtii-ci. .':':;';,i

'i - t: .i'
1

.:t -:+'}'
Se 111 le décompte hc)l's TVA se.i'a réglé:à„l’eütl'ëprRnëuî-. Le décompte du nlolllcult ctes taxes j-Ci-CI

l’objet d’tltl',’ écriture d’olcIle elltre les budget\ dtFMinisïère de la Santé Publique et dIt \’Iilrisïèl-c en cllcl I-g,'

des fInances .

Le nlontallt 1 ITVA de l’acolllpïe à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

97,8% versé direcïelnent au compte de l ’ entrepreneur :

3.2% versé ati Irésor public au Titre de l’AIR dû par l’entrepreneur.
l.e Maître d’Œrr\'le disposera dJI lu délai de"trois (03) jours pour transmettre au che.f de service
c 111 marché, les clécollrptes qu’il a--approuyës.

1 L

Le Chef cIc seIn,ice et t’illgéllieur dispo-sent d’tin délai de trois (03) jours nlCL\inla poltl' i)l'océdel' ZI la
sigttctture LIe,i décomptes el letll' trcmsltlission au compïabïe cllal'gé drI paiement orl le M(titre d’(Il11\le
tralrsnretll-cI ;1 l’ol'ganisllle payeur les déconrp’tès gY’il a,-,apf;rouvé de façon à- ce qu’ils- soient e11 ia
pôssessioll LiII plus laid le 20 dti-- 1jloti."Dunÿ ce Cas, '’une ëopie du décompte et cles attache]llcllts
correspoll(I,liItS est traylslllise clans lës.nrêhles délai's.au Chëf de service et à l’Ingénieur pour dossier le
S Z//121

Par aillent\. clans le cadre cIe sa nlission de contrôiede'lairéalisation phygiqüe des 1narcllés publics. pret;c 1 i à

1- Article 3-} ( I ) du Décret 20 1 2/075 du 08-. mars 2-0 1 2-, pôrtalrt orgalrisatiolr du Ministère des Mil rclrés Ptilr li '.;s.

les Représc,1tants de l’Autorité Cocontractante dëscendront régulièrement sur le terrain alin cle s'assul-ci- (le
l’effectivité cte la réalisation des prestations ôbjet du marché. A: cet effet,- ils auront libre accès au chantier et
à tous les c!oculnents contIactueIs ou informations, liés à l’exécution du marché.

Les paienlc llis seront effectués par le Maitre dlOuvrago dans ün' délai maximum de cinq (5) jotlrs calenclailes
à compter de la remise du ctécolnpteapprouvé. .

Les ilrtérêts moratoires éventuels sont payés -par état 'des solnnres dues confornlénretrt à l’atticle :;8

du décret Il' . 2004/275 du 24 Septembre 2004'portantCode des Marchés Publics.
Article 2 1 : :’énalités de retar'd (CCAG Article 32 complété)
21 . I . Le lll,lntant des pénalités dé retard’ dst fîié'cônrlne'suit :

tJn deux millième (1 /20ÔOèydu mont,tIlt. TTC dIf mal:ché de base pàr jour ëalcndail-e de retaï'(! rttt

}lj'elniel' au trelrtièllle iour au delà du délai contractuel fixé par le marché ;

1 :II m illiènlç ( I/1 000è) du lnolltalrt TTC du lnarché de base pal- jour calendai 1-c cIe retard dll-c:c là
c:u trentÏèITle iotlr. ' ; - ' - -- ' : -„

21 .2. Le 111, lltant cumulé des pénalités de retard est ïilnité à dix pour cénï ( 1 0%) du nrontalrt 1-FC du mal*'':lé

Une copie c:lu décompte col'l'igé est l'etoyi'née à.l’ëhtrepreneur le cas échéant.
19.3. Déc(1111 I)te cï’avanc-e cIe clé111arlage.

Article 2f I : . ntérêts lnoratoires (CCAG Artiële 31)

de l. \:

'-::::
t I'!

1

-'-;';t;Article 22 : !>écompte final (CCAG Article 34)

(
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provîs,)irë9 l’entrepreneur établiià à-.pàITir: d.es côhstats-ëontf'adictoirës, ïe brojèt de clécdmpte tihal (les'
travaII.\ effëctiveniënt réàlisés qui récai)itple le .montant total des somrhes auxquelles il peüt prétendre
du fait de l’exécution du marché dans -soir .ensemble. ' ’

22.2. Le cléTcii dont dispose le Chef dé ser\;ice potp-notif er le pi-ojel recIt$é et accepté all Mclîtle d ’Œuv:e ,
est tic 15 jours.

22.3 . Le cï,’'Ëcli donf dispose t’en 1repreneur poui reri\loyer le décompte Fnal revêtu de sa siglralllre est Je
9 joltrs

Article 23 : -.)éconrpte général et définitif .(CCAG Article 35)

23.1. A la liII de période de garantie qui donne liçu à la réëeption définitive des travaux, le Chef de ser\icc
dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signel- contradictoirelnellt par l’elrïreplclreul-
et le Maître d’Ouvrage dans un délai dé 10 jours à colhpter de la date de la réception définitive cles

travaLlx. Ce décompte coInprend :

(";

'-’è..TI..'i?:i' ;:'i

..':[.1}FF-1}â-.H.-

:9i :

J -

L•

1j

,

!

:'-;
le décompte final,
ic solde,

la récapitulation des àcomptes-l;iën-suels.
La sïg'lature du décolrrpte général et défïnitif sans réserve par l’entrepreneur, lie cléûllitive]uellt les

parties et met fin au marché, sauf eh Çe qui -concerne 'les intér:êts lnoratoires.
23.2. Le clôïcli dont dispose 1 ’enïrepreneu+ POUr$envoy-et le d-écômpf e -$mal revêtu de sa signat lire est

1 le t'il:1 (05)jorrrs, - 1 : ' :- . - s :’
A[ticle 24 : Régime fisc.al et douanier(CCAGAïticle 36) ’: if

Lé décret N' 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit lës ;m6dalités dç mise en œuvre du régime fiscal des

Marchés l)L:hliCS. La fiscalité applicable au préselit marché compolle notanrlnent :

des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industfiels et commerciaux, y compris l’I AR c:ui

constitue un précolnpte sui l’ïlüÏ)ôt des sbëiétés ; , :

c les droits d’elrregistrënrent calculés conforlhélnênt aux stipulations du code des impôts ;
cles droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marcllé :

" des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe
informatique) :

des droits et taxes comlïiunaux,

Ces éléments doivent être idtégrég-'4lans lëi ëhàfgëk cjue l’entreprise ïnrpute sur - ses c(~l-ItS

e

des droits et taxes relatifs ,lux;préièvements dë§ matériaux et d’eau.C

d’interve111 ion et constituer -l ulr des élérhetits dës: souk détails dés prix liols taies.

Le prix T-I-C s’entend TVA incluse.
Article 25 : Timbres et ellregËstremènt des- mafcirés (CCAG Article 37)

St;ll1 (07) exemplaires originaux du 'march.é seront tiInbrés et enregistrés par les soins et aux frais cIe

l’entrepl-cl: cur, conformément à la réglementatiôi1 ën viËüeui':
Chapitre IiI : Exéëutioir dës.travaux

Article 26 : Délais d’exécution du marché '(CëAë Artièle 38)
26.1. Le ( 1311 ii d’exécution des travaux dbjçt du Èii'ésenf-mârché est de ; 04 mois.
2.6.2. Ce cï Jlai coull à compter de la date dé liotificàtion de i’ordr§ de sël-vice de ëommencel les tràvàux
Article 2 7 : ! tôles et responsabilités dè J’entref)rëneur (CCAG Article 40)

Le planning détaillé et général -d ’avancëment des travaùx sera conrnruniqué à l’Ingénieur du Marcllé
en 05 (cill,i) exemplaires à clraqtle début de phase des travaux.
Article 28 : r*Æise à disposition des documehts et du site (CCAG Article 42)
L’exenlpfiiii,’ reproductible cles plans- figül-ant:'dàns le:Dos-sier d’Appel d’Offres sera remis par : le Cllel-
Service dll lilarché.

Artic le 2' 1 : .:\ssürances des ouvrages et re§ponsabUitégciviles (CC AG Article 45)
Les polic, s cl’assurances suivantes sont requîses au titre du présent Marché pour les llrontants lninînl'.!nl
indiqués - --Ë' l)rès :

- Assura li ,’ t’ les risques cculsés à des tiers. paris(à peis'onllel salàrié ei1 activité au ïrcl\’ail, l)al te Incltéliel
qu’il lli 1ii.\e .' du fait des irctvaux, ;

- Asstlrcll,t -c "Totls risqu.es cllclnïier L

Article 3' : Consistance des travaux (CCAG Article 46)
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Techniques f'a,lticuïièi'es).
Article 3 1 : })i.èèes à fournir par l’entrëÏ)rene.ur(Article 49--coïnplété)
31.1. Proe:-amIné des tlnvaux

DLl:ls un délai maiinlun1 de quinze ( 1- 5) jours à co.mpter de la notification de l’ordre de sel'vice dc
commenc., ies travaux," l’entrepreneur soumettfa,. en cinq (05) exemplaires, à l'approbation dIt CheJ- 'le
setvice c1 1l1')s avis de. /’ilrgétIi.eur ' le ÉroËramme ' d'exécution des travaux et son calelldï'Ëel' 'i’$:f

i'''(+::IÉ
te

i::!:'':;:l1.:.:';!.

1 ;1 +;
d ’ approvisioïlneITlent.

Dcllx (2) exempldiles cle cette pièce lui sëra retQurnés dans un délai de huit(08) à quilrze (i 5) jOUI-S à

paltir de i,'llr réception _avec :

Soit la mention d'approbation “ BON POUR.-EXECUTION ” ;

Soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs dudit rejet.
X

L-clltrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau proglanlnle. Le Chef de
Service clis!)osera alors d-un délai de cinq (5)- jQurs pour donner son approbation ou faire d’éventuelles

remarques. Dans ce cas, la procédure est reldncé9 sans qùe cela ne puisse modifier le délai contI-actuel.

L':llll:robation donltée par le Chef de Service,n-'atténue la en rien 1.a - responsabilité cIe l-'entl'eprcnL'tII.

(,'ependa11i :es tfdvaux exécutés avant l'approbation du programlne ne seront ni constatés ni rémunérés. iJc

planning a\: .ual-isé et approuvé deviendra' le planrfÏng' cdntractuel. .

L-.. ’ltrepreneur tie11dla consïàmrnent. à' jàür'; 'sür .-le:chalitier, un bfanning- des travaux qui ticnc ira

compte ( if,' l'nvancement réel du c-hairtief .Deg: nrôdïHëations- iMportantes ne pourront être apportées ;IL!

programli ! c contractuel qu'après avoir' reçu .l'accord du Maître d'Œuvre. '':"::';;:'''''''1

[_-,: 1ïi-epreneur indiquera dans èe program-m’é :leg niàtériels et méthodes qü’il èomptc utiliser ait:si
que les eli:.;çtifs du persolrllel qu’il compte employer.

L-:tqlélnent donné par le chef-de servicë ou':le Maîtrë d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité
de l’ent1,_1l!-eïleur quant aux conséquences dotnmageables- que . leur mise en œuvre pourrait avoir tant à

l’égard dc's tiers qu’à l’égard du l-espect des clauses du marché.

3 1 .2. Pro : '' 1 ci ’exécution
d. L„- ( ':ssier des plans d’exécution (càlcul 81 dessins) nécessaires à la réalisation de totites les parI ies

d c .: - ouvrage devront être soumis au visa du Chef de service Oli du Maîl re d ’ Œtl\'le 1111 llrois elll 111(; i '1.\

a \ ;1 ,' la date prévue pt)ur le début de-réalisation -de lapartie de l’ouvrage correspondante.
+ © \

b. L. (1,èf de se„,ic, o„ /’ i„ gé,i.i eur disboseïi d?un dé 1hi de (15) q„i„,e jours pour les examiner et faire
c :. ! naître ses observations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de (8) huit jotIrs pour présenleï-

,lçluveau dossier illtégrant.lësditeë o'bsël'vationË.
\ --?-.3'1'.3. Atlt'-'s. .- ' - ' ' ' :--=- j

Article 3 ' : Sous-traitance (CCAG article 54)
1 il :) ,.’t des travaux à sous-tlaiter çst de 30 % du nrolrtalrt dll lrral-ché de base et de ses avenaljts.

Article 3 : ournal de cllalltier (CCAG Article'56 .complété)
3.3.1. Le ëtJïrnal de chantier sera signé. contfadictoil'ement par le Maître d’Œtlvre et le rcpl'ésentalrt cIc

l’ell ,c,)!eneur systématiquement lors des"réülïions--de ~chantiers et : à chaque visite de chcmliel' ou cllors
fIxe} 1(1 $-ëquence.

33.2. C’e, 1 tIn document ëontt,rdictoire unique. Ses pages soht nulnérotées et visées. Aucune page ne doit être
enll \ ée. Les pallies raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Chapitre IV : De la réception

Article 3 1 : 1 1éception provisoire (CCAG Article- 67)

/\ -, iii.,t la réception provisoire, l’entrepreneur demande bar écrit au Chef de service avec copie à

-. !-orËanisation d une visité-de pïé -récëi)tionlteëlïiïique ptéalable à la réception
.;sion- de récëption sel-a cofnpôséë des lhenrbfës suiVants: :

’'!-’ident : Le Maire ou solïReprésen.talît;

L’lngélr ieur du nrarclré ;.

l’ingéïr ic
La COIn

8 1

1

P:

• 1-- ! pi>orteur'
B ' l:bres :

Le chef de service dû marché ;

Le Direcfeu1 de district de santéde Djoll’ong;
Le comptable-Matières ;

L’entrepreneLlr ou son Rçprésel\tànt ;

•



L’e'ntrepl-ci13tIr ëst convoqué à la réceptjon ,ppÉ.coulr'ief-aÜib6jng-P?5 Jo#/..y.avant ,la date de -la f#ceptiôll. Il
"’ est tenu d '\ ;lssister (ou de s'v faire représenter).- .' . . - +,Id

: ;-'..!!!:

'. t

1t-Ej
Il assiste à l’: réception en qualité d’observateür.

Son abse!! .. équivaut à l’a-cceptation sons réservedes concl}lsi.ons de la conllnission de réception.

!
La Com111:s,ion après visite du chantier examine le procès yerbal des opérations préalabies à la léceptioII et

prôcède à 'll l-éception Ô’rov-isoirc des travaux s'il y a- lieu.

H9 61 1

Lil \isite de réception provisoire fera 1;objet du pr6cès verbal de réception provisoile signé sui lc
champ pat’ totls les nlelnbles de la commission.
Le procès \ ..'l-bal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.
Le plan tt 9 -ecollenrent.

A ' 1l-ès la fin des' travaux et avant la réception définitive des travaux, l’entrepreneur doit soulnettl'e, ell

cinq (05 ) ._:\clnplaires à 1-approbation du clief de service après avis de l’Ingénieur le plan cIe recollenILtlt
d’exécut i' ,!1. après trente (30) jours dela lédeption provisoire,

..I}}:-.-è
_t;} :
t.

Article 3-- : i)élâi de garantie (CCAG Article 70) ' ' ' t

cÏLlrée de garantie est de un (01) an à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Article 3'’ : itéception -définitive (ec,KG:’Article 72)
36.1. La L’' :eption dén-nitive s’effeetuera:,dâüs curl _ai1 inàxim'al ''’& quinze (15) jl)lll's

l’e.~. , l-:rlion du délai (le garantie.
36.2. Le - litre d’Œuvl'e sera nlëmbre de la -càrÙln.issiôni

1
:j

1

i:;:-:.;:;';'à colrrl3ter (le

+

36.3. La l' ',1 =édul-e cle réception est la même que celle de la réception provisoire.
Chapitrë V .: Dispositiong diverges

Article 3 - : Résiliation du nrarché (CCAG Article 74) :..i'F::
Le malcl
2004 et é
cas de :

i)cut être résilié comme prévu à la section lll Titre IV du décret n'> 2004/275 du 24 Septembl-c
'lletnent dans les conditions- stipulées .aux altidles 74, 75 et 76 du CCAG, notalnment dans l’un cles

18

itetard de plus de quinze (15) jours calend-aires dans l’exécution d’un ordre de service ou alïèl
'\justifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;

iIetârd dans les travaux entraînalït dëè-pénalités ati-delà de 10 % du montant des travaux ;

i(efus de la -repl-ise cles travaux mal exécutés ;
l)éf,lîllance de l-elrtreprenetir. : ’. ’ : ) ' 1:-' ' : ' ' ?

:as de force majeure (CCAG al:ticle 75)Article J

38.1. Da!„. le cas oÙ l’enïl-ejIIeneur invôquerait -le ca’s 'de foree majeure, les seuils en deçà des quels duclllle
ré<- 111ation ne spra acllllise sont :

1llllie : 200 millilllètl'es en 24'heurëg :

ïe+lt : 40 nrèfres lrcll' seconde .:

'-l'île : la crue cIe .fyéquence décennate:

Article 3'1 : Différends et litiges (CCAG ar'ticle 70)
l ' '-l !u'aucune -solution amiable ne peut être appollée au différend, celui-ci est porté devant la

juridictio ~; 1lrerorlllaise compétente.
Article 4 : ::dition et diffusion du.présent’mafché

( ,/-:e (15) exelnlrlclil'es du présènÏ Itlarché serôntéd-ité\ par les soins .de l’entrepreneur et fournis ati
chef des, \ice.

Article q ''t dernier : Entrée en.vigueur du marché

É l ''

".:1,'t
'::i:

1

: ’ 1 3t'ésent marché ne deviendra défittitif qu’après sa' sig-na-tuI-e par l’Atltol'ité colltractalrte. Il el 1tI-crû

en vigue' , 1 --s sa notificatioll à l’entrepreneur par cç dernier.

/



f:{!!•:

;; F, , ::i'

"'-:''-'’–
+; .}'i'

J

74

:3 1

[

1'

'.-;.:

!.i

F;:t:
: !

1

;;.t '::;1
F !

_: -\

PIECE N'5

1

CAH IEI( DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES
(CCTP)

il i Bq ’ ( b

11 ' bb



;i11n a1i

SOMMAIRE' ;={i:.':'-.:;='.;[-;-f!.l

:.:"-;'}}.'$-'-:.

.'.-''.:.-;.''':'-'
i:-:“{:'+11;

..-'i.:I::F:{

CHAPITIèI. I' :'GENERALITES
Àlticle l : i) DIet du prèscîlï document
Alticle 2 : I) ')cuments

Article 3 : Consistance cles prestations

CHAPITI II: 2 : PRESCRIPTIONS. TECHNIQUËS PARÏICULIERES

14

Altiçle 4 : 1- ï'avaux Préparatoires

Article 5 : P;afond

Article 6 : X enuiserie Bois

Article 7 : l?.cvêtements scellcs

Article 8 : P?omberie Sanitaire

Article 9 : E .cctricité

Article ! (i : ,''einture)

Article 1 ] : ,/RD

F9 9: = : n! p :

:;}-
i

1

'} l' }-

'+.:'.:.

'1+=:
/+

't.

8

CHAPITRE-1: GENER4LITES
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ràpportel- à l'cnfelnble des pïècqs con.slÎtup.nt'l.e pI+sent;)AO= '_
>

: $} ; P

Ces pièces constituant -bn fou.t. .i’entre’fireileur dé+r; obliàatoirélnelit prendre connaissance de leur enéenlblc
afin de pal-\ cnirà uri achè\’enre.nt colpplet des travaux.

Article 1 : (IBJET

P +:

Article 2 : IiOCUMENTS

Article 3 C\)NSISTANCE DES TRAVAUX

l es tl'avallx objet dll présent.marché con'cernent .la c.o-flstruçtion du bâtiment principal d-u Centre Je
santé ilttél'tC de Nabelïlo.

CHAPIi'iir. Il : DESCRip'rioN ET EXEcuTioN DES TRAVAUX

PREF- '’. ' R IPTIONS TECtINIQUES PARTteLÏLTERES
Instil i:l'ion cIe chantier et replielnent

L’ilrstalli t'il)Il de clrantier colrlpreIrd :

Démolit :

La qt ,Ëllité à prendre en compte est-là surfÀée,-I;esu’rée ën bÏhËe ;;ant dëÉtiüctio;1 contraciict-oiren\e11t. iII

mètre ca! i cIe la maçonnerie léçllemçn I. dénIoliÊ' ,

Le. t„,vaux de ferrasse111ents y compris 1’évaëuation’ d,çs;.aëbjais.sont lï,;nités .au strict lninimunl tels

que indi ,6:, par l’Ingénieur ÉIU marché compl;ënlient le gébfoüssaillage shi le linéaire de la clôtÜre et le

: 'L
je:

'[-:[-T7I::l: ;+
'!:':'(".1: , $}

-.'i-:t-:i
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1

Le present Cahiéï çles Clauses Techniques Ph.rticulières est le document qui fixe les 1ègles d exécutit)n

d' JS travaux de constructi9n du Bâtiment prinçipa! du Centre dé santé intégré cle Nabelno financés
par le Budget dinvestissement publié telsque définis à l’allicle l du CCAP,

Les travaux serbnt exécutés d’aprè, 1,s piè,-,s sui„a„t,s :

Le Cahier des Clauses Administratives Pafiiculières (CCAP),

Le C'ahièl- des Clauses Techniques - P„;ti,plié„es (CCTP),

Le l)étail (juantitalif et Estimatif,

1.

9

/1J.

1,'o Il-re de l’Entrp1)rellelll, ' - : - :.,4.

5.

6.

7.

1 _ T f'iossiel d’Appel d’Offres (DAO),
i ' ; : :'- 1 :' :.: :' :./:'1' !' :'. ) )

l'c lllalrni ng actualisé cles travau4 ,$pprpuyé,.

Lc- :)lans d’exéctltioll.
4

ci ,; L ;

1-:l construction d’une part d’un bureau de 3 nl x 4 m équipé d’une table de 6 places assises et d’dut rc
l' :-L LI'ulr nlagasin dc 3 111 x 5 in ;

1 :L>nfection d’uil panneau de chantiçr d’environ 6,00 m2 conforme .au plan remis par l’Ingénieur LIU
•

1..- =t)ntrôle et la vél'ilication des plan§ cje l’appel -d’dffres ;

1_ plise cn conI!)té des probjèmes dé-èédtûité des personnes et des biens ;

l il:ttoyage dç fill de clra11tÏer par l’entrepreneur ;

’! -lltcs sujétions liées à l’ilrstallatiolr.duclrantîçr-et l-eptieJhent.

Le 'lo.jet d’installation de chantier devra donner toute?-les précisions sul- l’illrplantatioll clu chantier.

'c11é;,11 :

l. - ,lcttoyage ell.cours de chantier par l’entrepreneur ;

1 . .. llroyens de liaison : télépli.one,"radio, véhicule--;

8

•

B

•

•

: :' 1

i'--'l:f

'=';i::Démoïitiolrs

:15 des ouvrages ep maçonnerié bti en béton

Elles ' t)lrrprelrnent . notallllnent :

l ci ':lnoIition çles bacs à fleur,•

.1

.L;!nolition des poteaux circulaires e+istants par quelque moyen que ce soit,1•

J . +

1 l

+

} } =

Imp; ,.t'.ltion ettel=rasscinents
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réemploi ïll ê: is pour évaëuation à. la déèlïqrge-putlïiquë.de l4:-tëfrë végétàlë sui i’empïacellrellt de .la ëlôttlrc -et

de, la sall. tic réception et sur uhe emprise de 1 0 lpètreÈ tout â.ütoui de ëes édifiëes.
b j :r: t : • : p n

Fouilles

! .es fouIlles poul- exécution des fondations seront ancrées conformément aux pla11s d exéc11tioï1,

- Celles né'-cssaïres à l’exécution des ouvrages en béton ou autres seront descendues à une profondeur (le 80
cm min ill". il 11. assurant la stabilité de l’ouvrage. Toutefois, l’ancrage au niveau des semelles ne devra pas être
inférieul- ;1 1 00 cnr. Les parois des fouilles seront bien dressées et -les fonds parfaitement n ivelés. L’exécution
de ces 11'’, :: I :s sera suborclonllée à l’approbatioh de l’implantation par l’Ingénieur du marcllé.

r +

Rem bla i ’

Les terres provenant dés fouilles s,„o„t so„s rése,„, de le„, bonne q„,lité „tilisé,s po„,. I„
remblais 1lniquement en ce qtli concerne la clôture. Celles provenant de la salle de réception seront purement
évacuées à la décharge. Ceux-ci seront exécutés par couches successives de 20 cm, arrosées et colnpactées à

la dame s'llll.cuse. Les terres cxcédentaires ainsi que celles de. mauvaise qualité seront évacuée!, à la décllal-ge
publique il en des lieux agI-ées par le nïaîïre d’œuvre. Ces renrblais devront être pUI-géS cle tout détrîLtls,
gros blob' . liicines, terres végétal.es et gravats. La,qualité de Ja terre sera jugée suivant anajyse et essais à la
charge d : - ï:irtrepreneur.

Gros ir!'’,’re – maçonnerie – bétdn
1.3.1 Etc '1 :e des travaux

Les tra\’a ! \ LiU présent pro.jet com prennen! f§septjçljsIpqnt. :

1.3.2 Dér: ’ 1it ion des ouvrages

I. ,~ c>uvrages sont déïinis par les plans.à’exéclüibn du dossier de cônsultation, le présent CCTP, ai11si

que le cIc s IÏuantitatif.

L’entre})r . lIL'ur est réputé, avi,nt la remise' de son offre> d’avoil' :

1.3,3 Pr'c

.,\- -! lur et à mesure de l’exécution desdits travaux, il maintiendra les ouvrages terminés ou en

co-nstrucï n dans un état de 131-opl-eté et les débarrassera ae toute salissure solide (matières. collep bitumes su1

le chélle i : . peintures, etc.)

N !.rès l’achèvement total ou partiel des travaux,- il Ï;rocèdera à l’enlèvement dc toute insta11dti011

provisoi I- - .Ic chalrtier devenLle inutile et des lnatériàux intltiliséS et renrettra les lieux en état.
1.3.4 NI' ' il_'s

Le - .natériaux etleLlr lrlise ën œuvre devrp-ht satisfaire’aux-dispositiôns'des narInes frà]ïçaises NF.de
l’AFNOI'. , : '. . - :-1.'.:.. '.,' '}

1.3.5 R,:.

- La
cause sci

-!

P

7 t :.}

- 1:.lit}
4
È' e Bi'

.:.,;''}}i}}-
:}

}}}-.:IF’;1::'::i

'1

„ !-OII ii les en:Figoles et pLifi (irèÈ biüp[bfJnÙès) Èbl„:.l:„,àri„„ ,t „m,11ë,' ;
s Fondations et longï'ines .(çlraînage bas):'i
cnsemble de la structllre eli bétoll arïtlé, chépçau, pdtëàu, poutr.es, linteaux! dallilqc ;

cï;çelnble dés enduits extérieurs et in{éri-eurs ;

CIlsemble des travatlx exférieuls liés à la $alle de réception ;

Jlrsemble des descentes d’eaux.pluvialç?.et lfq. réSÇa:\IN.çnterrés (électricité).

1

l

!

1

•

•

•

•

•

F

.;:l::';
1.' >cédé à une 'visite clétaillée du site et Éris palfaite cbnnaissance de toutes les conditions physiqtlcs
c' loutes les sujétions relatives au lieu des trâvàux,- aux’ accès .et abords> à la topogldpllie et à la lldtule

J

8

1 !el'Fallls ; ; : . : ; i' ' : :"i’ ::

~lécié les particularités éventuelles d’.exécutÏon des .travaux.
ction et boïî étnt cles ouvrag& et dëë_sites'iles travaux

\
)

f

ii :1
1

•

T(„„ tes -ouvrages oil éÏélnenfs -de conitrÙctidn présentant une ûagilité quelconq11c seront protégés 1-,a1

des moyens apjllopriés à leur nature, contre les chocs ou souillul-es susceptibles cic les dété!iOËC:-
i)endalrt l’exéCLltiolr des travaux. . -' " -' :.'--" ' , j

.i-!-':

i

::1
n lents

:lise en œuvre. se 1-era selon les prescriptians des Duculrrents Techniques Unîtiés et en tout état cIc

:cs règles de l’art

u Il inès. jës auxcjtïelIËs. doivcniDocunlents ’Feclr ni quesI .!,'>; conditionsûxant techniquesetc .
satisfa irc
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Çes co.rftrô les ct e?sais des. n]qté[iâux,'.ôuvfageÿ et installations,

Les contrôles et essaii de fènctiénhemeiÜ, de rendement et de consommation des matériels
et équipements installés,

31;.Ti
}; : 3

'!il:.j;1
Lc il.A.E.L 91, + ff

1_.cs spécifications dIt Cahier de Presë.rjb lions Techniques du Centre Scientifiqtle et Techniqtle dll
f 3l',t : nient, C.S.T.B

1pb

.1 i:

Il ; l.

?:'!!!

-:'i.;''];-:!:

,..:'.:-::;
Liants iI) '.1 ;:ruli(lues

D.'F.II. N'’ 20 de février 1961 Aïticle 2.23.
Cilncllt : classe CPJ 35. norme NFP 15-302.

Chaq Lle Lype de ciment utilisé proviendra d’une seule. usine et livré dans des sacs non déchirés..
La tC'tIl)érature du ciment devra être inférieure à 70c) centigrades.

1-c:-, ciments qeront stockés à -l’abri de l’humidité et sur des pldnches pour éviteï cles
l:cts avec le sol.

Tout c lIL:lrt plésentallt les traces d’lrulnidité ou de,prise .sera rejeté obligatoirelnelrt, et évacué au chîllrtiel
a'Ë\ !iais de l’Entrepreneur. Le ciment sera qtocké 4 un rytlune normal suivant l’exécution potll
é'. ;tc,’ la pénurie.

Sable et l ’;- .’illons
C 230. D.T.U N' 20

: ::i) 1 8,-501 et NFP 1 8-304 relative aux granulats lourds pour béton de constructi011
;'l-anulonrétrie sela continue et de caractéristiques suivantes :

Teneur en ca lcaile inférieure à 30% :
Quantité cIe lllatières étrangères inférieurei à 2%.

I .'- : ::ble ne devra pas contenir de nraÇièles gypseusés, d’oxydes ou pépite, des pyritcs, de vase. tIc
matières *. 6{'Jtales ou aninrales. Ils seront du:rs',.:crissant sous la main. Les sables pour dallage et forlrle cle

pente potf I-ont contenir 30% ,le gravi I.Ions.

- 1 lis les sables seront exempts d’oxydes, de:-matiètŒorganique' d’origine animale ou végétale. ils
proviencl' .lll des carrières OLI ballastières. aéréées- par l’I-ngéniëu? du marché. Ces granulats clevront ne pas

contenir '-illrpuretés nuisibles aux prdpriétés essentielleg. des produits confectiolrlrés OII altérant les

armature>. lle pas être souillés par des produits chimiques, graisses, etc., ne pas êtl'e altél'és pal- l'air, ï'eilt1 ou
lës liants. 011': su ffisalnnretlt l-tlgueux pour permettre une bonne adhélelrce, être débal-rassés de leu.r pelïictiËc
de farine. .rs analyses gralltllôlnétries devl-olrt -être faites. avant le délnalrage des travaux. l,-agréllrent cle\'la
être delll ' LIé par l’Entrepl'elletll' et appuyée des procès verbàux d’essais ou d’échantillolls. La fréquence c:cs

e'ssais ré, lllion sera laissée à l’appréciatiol'r de l’Ingénieur dÛ marché.

\+

(

Equivalent de sable colnprisentfë 70 et -80';

i

contacts

l
seront clé

Les gra\
Les gra\

: gravillons pOLll béton aütl:è qqe.:sable .gerofit „d&ignés'.pa-r les dimensions spécifiques d/D et

. !:’vus de toutes p(lussièrês oü'sôui.llures acüïérentes:à leur surface.
oi:s destinéS à la tollfeçtion des bétons'sel;on't des matériaux homogènes nattll-cis ou conci,ss*!s.
5 Lioivent avoil- été clébarrassés de i-eui's -pellicules par soufflage ou par lavage.
; stockages des (lifférents agrégats s’effecttierôlït’'sur une aire bétolrnée pal-faitcment proliic,

ce effet par l’entlepre.neur dans ses postes d’installajioô:

r
TII }

}

'ill
i)

1

ainénag')

'.i':
i

Eau de f' Irage

1 c aura ull degré llydronlétlique inféfië'u-r à'20' -et ierà: dbnforme à la norm'e NFP 1 8-303. Cetle ÇaLI
ne devra is contenir :

de matière en suspension au-deIâ'de 2 lug/l ;

. dc sels diSSOLIS lion nocifs au-delà de ,15. mg/l. :

L’eau né

exempte

~ssaire à la conf'ectioll des mo-ltiers..et bétàns et, le .cas échéant au lavage des a.qrégats devra èirc
flupuretés préjudiciables à la quàIité dés ,bétons, et sans sel agressif ou nuisible pour les liants.

Aciers I) r béton armé

1

d ’iclent ill
seront conformes aux caractéristiques ’dû B. A.E.'L. 91

,lion ell vigueur à la ciata.du présent docunrelrt.

réÿisées 99 et aux llolrires et !icires

i

cours d-L
::t' sera pas, en principe, exigé d’esgai ae.. réception. Toutefois, si des défauts se ;ndnifestellt cn

=irloi, totls les css:lis pI-éVÜS par les norlneÉ en vjgueur.et les DTU pourront êtle clelnandés à la

' -!
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trI
t L-,-litï'ëprenéur devra utiliser ïés aciër$.-àl haute adhérence et les ronds iisses pour les cadres suivallts

les espacclllelrts requis.

Les acIers seront exemp.ts de- failles; ctiquei, fissures, sèufflures, rouille non aclllélente, graisses'
peinture (1,1 toute autre sarlillurc. l,ëurs .surface§ devront être régulières, sans gerçures, stl-ic lli ondulatiolls.
Les aciel,1 ti': l'éenrploi sollï illteï'dits et ljotalnnrent si dçs courbures.sont à redressel'.

Mortiers

Ils selont conformes à la classification du DTU n 720 du I" janvier 1961 ou prescriptions plus
actuelles t'II la matière.

l ':.=s sables seront idçntiques. à leur précédente qualité.

Mise en f!'ll l'l'e des blocs de béton xlanufacturé

l_l.s lllaçonneries dc bocs de béton lnanufacluré seront montées à joints croisés.

I :- lle collrporteroïrt aucune défQctuosité,.tellç que les fisguratiolrs, déformation ou aI-lachelnelrt, lcllls
faces sel-'. IIt plalles et letlls alêtes lectilignes. Les faces destinées à être elrduites selont rugueLlses et

présente: 111 unç bonne acllrérellce. Le délai mjnimum d’emploi à compter de la fabrication sera de deux
gemainey ;:ltlf dans le cas OCI le ’durëissemerït !auràit été âcCéléré pdr étuvage. Ces agglonléréÉ scIOlrl
réëuïièrc;: cllt arrosés pendant 14 joûrs.

MaçonlrL'
'} ;;

1 s granulats seront concassés.ou allificiels, Ils: ne-T;oÛ Front être mis en œuvre avant que la plus
grande }~;ti tic de leur retrait ne soit effectué. Ils ne colnporteront aucune défectuosité, telle que les

fissuratil, 1-s, déformation ou arrachelnent, leurs faces seront plaires et leurs arêtes rectilignes. Les faces
destinées, :. Otre elrduites selolrt ï-ugueuses èt préselrteroht 'une bonne adhérence.

c .)oui granuïats lourds
L:•: r: + , eT

-1

:: ill: 1

i

Protecti< !! contre les remontées d’eau

1-- li',cs les précautions seront brise s'poifr évÎÏér- a;Ünë part l’accumulation des eaux de condensalioll
et.des ea ',1-. 1)luviales, d’autre part la progrëssion de celles-ci -dans les ouvrages.

L’isolati:l11 des murs contIe les l'elnonté.es capijlqires.devra être,assurée sui; le dallage (plalrclrer - bas RDC)
Elle se 1-_ -.1 ,lar la pose d-ulr hlm polyane de 2/10' çle mm dont le reçotlvrelnent sera d-au moins 20 cln cIc

remblai :,. tL';'re: - ' .- ' '

Çaracté„-.-t;:lues des bftons et mortiers . . : ..

. -- tïosages ser9nt étudiés par l’èntrëpreileui':ë;-É6uInÏs' à l’approbation de l’Ingénieur du marché

ll formulatio-n devra être précise et tçnir compte.de la .granulométri.e des agrégats. de la quantité
d’eau dc *f ':hagc et dû dosage du çiment. Toutefois; cette formulation devra être fonctiol-, de la qualité
voulue

Mode (! 'i’ \é'.'ution ,des travaux
TrIt !!.t de terrasserncnts

' :'c'

F ( 111 :es'

LL l'ouilles pour exécution des fondations. serônt atnçrées Qonformément-âux plans d -exécution. C:elles
nécessai : à l’exécution des ouvrages .en béton.ou autres seront,descendues à une plofoncleur de 80 cnl
minimul T. assurant la stabilité de l’ouvrage. Toutefois, i’ancrage au niveau des semelles ne devra pas être
inférieur , 1 00 cm. Les parois des fouilleÉ ser6nt 6i§n dr-e§sées et lës fonds parfaitement nivelés. L’exécutioll
de ces tI~ ! les sera suboldollnée à l’approbation'de l’implantatiôn par l’Ingénieur du lnalché.

1

!

1lemblais

,es terres provenallt de$ fQtîillçs selon1 $ous réserve dg lç.ur bonne qualité ufilisées p.our

remblais 1 1:cluenlent en -ée qui concerne'là cïôtüi&. 'Ceï-lës -prôvehalit de la salle de réception scrônt burelrrclrt
évacuée- - la décharge. Ceux-ci sefont ëtécutés;pàr couches:successiveÉ de 20 ein, arrosées e.t c'olnpactées à
l,i.danàc :'cuse. Les tel'res excédentaires ainsi .tjtre ceiles de lïiauvaise qualité seront évacuées à la déclral-gc
publique Li en des lieux agI-ées par le maÎtre d’œuvre. Ces remblais devront être ptllgés de tout détlitlls.
gros ble. l-acines, terres végétales et gravats. La qualité de la terre sera jugée suivant allalyse et essais à la
charge cl -Entre!)reneul.

il{;
1

Ë
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La grantlllllllétrie des agrégals cîevra êtrç con'stànte. Lei (liëpôËitions relatives au transport des bétons seront
soumises à l agrément de l’Ingénieur du. In,arché. La fabrication des bétons en dehors du site des travaux, si

elle s’avél:lit nécessaire, devra recevoir au préalable l’assentiment de l’Ingénieur du marché.

• C;'ll:ïbles de supporter sans déformation le poîds ,t la poussé, d„ béton.

Les b',is de coffrage seront propres sans défàut de maÙière à obtenir des parements de surfaces biens
régulières. stlffisamment lisses et nettes. Le vide entre les planches ne devra jamais être supérieur à 5 nlnr.
Les surnïCCF- velticales des OLlvrages en béton armé. Pourront êtré décoffrées après 48 Ireul-es de prises. ali11

d’activel- c séchage, mais toul-es les faces horizontales (le chéneau) ne le seront 911-après 21 jOUI-S ati
nl 1 n i nl u 11 1

Les 1l-. t:s de scellement ou des pass49es..dq.çqnaligatLç)ns ne lçron.t' ol)tenus que par la nrise en place cles

fôurreau\ ~"ll de coffrages dppl-opriés .dont '.tQ.us IFg é.iélÜçb}i .çièÿrànt ê 1re dàns ce derlrier, soigneuscnlc_.nt

retirés a\ ; Il 1-exécution des sdeileùiçnfg..ou d,ës,reÿêtglireljts. ..

Les béte!! ;cl’ont vibrés dans la masse suivant une disposition qui sela soumise à l’accol-d de l’Ingénieur kIll
marché. l '.: le la masse de bétolr frais mis en œuvre devra subir une vibration suffisante et ll01110gènc.

L 1

I.- -'1lïèvement de cofflageÉ- së ferà pioàfëssivèmënÏ sâilk èhoc et par e'fforts pule111ent statiques. Cet
enlèvell1- 1 commencera lorsque le .béton aura.ac.quis.un durcissement suffisant pour pouvoir suppollcr les

efforts a;. quels il sera soumis aussitôt après. le .déçoffrage, sans déformation et dans les conditiolls de

sécurité sI 1lisantes en laissant au besoin en Flàce ïes étais -princIpaux nécessaires à raison d’un ài1 1110ins.

dans la p:.. Ii : du clléneau et du cllaînaÈe

.’ -1 15 de reDrise

Lors des :--1-tises. les parties des bétons laissées en attente seront nettoyées à vif et arlosées abondamment
avant co' .},e des parties ell l-el)l-ise.

Pendant

évapol-a l

(03)jotl!»

Les écaË'

pour év

Les arm;

pliées ;

Le pliagE

Les arnl
de dimel

Les arnl

L’épaiss

11 est -ral'
linteaux

F.b.-i,dt-ion et ti'ahsp. It des béiônÿ
+ =

:H !

-'-,.::ig':,;;,:Cc 1 ï-:"àges. et Etaiem cnrs

Ils cIc\l(*nt être

Ri si,ïes potlr ne pas être déformés pendant l’exécutIon des travaux,•

Et,111ches pour évitel I„ p„t,s d, I,itance p,„da„t le pilonnage ou la mise e„ ,il,ration.•

\ ;.atiorr

i

ji

1-' ’ c,>ffragc ' È,

:i-.',Ére

F:- 1 .'!

( .e des bétons

}-'i-ise des bétons, notanlnlent en ce qui cdncerne le dallage, celui-ci devra être protégé contre tOIltc
' ,'*:cessive par Lin art-osage approprié. La durée minimale d’efficacité de la protection sera de tt-(lis

\' 1

b s ' en œuvre des 81-11iatures

tl:IItS des étriers ne clépasseront pas leur diamètre. Ces pièces seront assez solidement ligatt11-ées

ti)ut déplacen.rellt ell cours dé bé}onliage ;

' i-es à haute nuance et à adhérëncë a,Tiéli&;-éç -„e dE;roùt, en al,c„n cas, êtie déplîées p,ès. a„oi, été

t f :.

'}
1

1c,ç armatures sela obligatoirement effectué sur un mandrin ;

t

1'1:s serollt llrdill teltLles à leLlr eInplaceIrrelrt par rapport aux coffrages au nroycll cle cales en l)ét011

is aussi petites qLIC possibles (enviroh 2 cales au m2).

11:s seront prbtégécs de la c'orroËion e'xtér.i,eure.

+.;-:-
If !

1 : en œuvre des cloisons’ maçonriésr

:- .les joints s.era comprise..en.tre l(}et 2Q-ITjm..- - ' :': ,' t :.

' que l'exécution col-leate des ôuvrâgès, compolte l’èkécution de hârpaàe aLIX 1-etôtlrs d’angles c1

'ilssage de la porte.

;:ï;llrtatiolr : cote à 5 lnln prè-s ;
•

1, t

dR l,

+

1. { i,
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\’.'l-:_icalité : 3 mm stir l IG ;.

1:: il:éité : 1 cm 'sous la règle de' 2' m.

: ie en œuvre des enduits
'-;&

- Des endl'- \ de même nature seront dut,int -que possible appliqués.sur les deux faces. Leur lrrise ell mu\’re se

fera en tt- ,b couches :

• t !! _;obetis destiné à assllrer l’adhé;ence. iur le suppolt ;

1 :1 corps d’enduit dotl-nant la fornIedéfinitivé ;
•

• l’I;c linition donnant son aspect à l’eÛduit.-

Po„, I„ . _L!\ premiè,e, ,,„ch„, ,n ,mploi„, d„ n„,ti„,.
Mise en l 'u,’re de la chape

Là chapc' =cia réalisée àu mo!tier et allra ,une épaisseur de 4 cm conforme à celle indiquée dans le devis
Cette cIl: c ,:lésentera une finition lisse et bouchardée.

DescriI)t ;11 .'.les ouvrages

! . :, .:ations

Béton (l* i’;ipreté

• ) age : 150 Kg/ms CPJ 35 ;

'.:lisSëuF nli11inlaïe : 5 clll ;

;-'ordelnent : 5 cm•

• 'i=alé sur les fondÈ de foÙillés à la-tà'iôchë.

Elllj- ' t„:cment : sous totls les élémenfs en bèton.

+

e ++B

=\ !!B

t 1l a

Semelles

•

Semelle

a

•

Enr
Murs dc

l

poteaux
1

Em

Lorrgri !!

• l>;lge,: 350 Kg/1113 CP.J' 35 .; ,. !. b , ' . 1 ,

• ' - .;- 11'ages et armatures suivant indicabjQ ils ,des.\plansldiarlnatures proposés par 1-entrepreneur
Les lon 1 lcs ou chaînage bas serviront à la bonne -répaltition des charges sur le nrul- de fondation en

agglomé b .ie 20 cm x 20 clrr x 40 cm bourrés.

E111; , :ment : suiva11t plan de.fondaÏions < chaînaàë bas des murs de fondations.

Dallagc :- terre-plein .: =-, ' - .i : ,& .':. ; ,: „ - . ' J .. ;1 - ,

• I, llge : 400 Kg/nl-= CP.1 35 ;. .. . ' , .,. ,l' - 1 i ., :

,se d’un film }3o]),ane dd 260 microns:pdur éviter les r9montées capi,llqi,res ;
•

•

a
1il

1 1-:

•

+ ’ c }\

_l i ) + T + 8 j

•

IC

-:-:.'ît
.t i:<i-lées

age : 350 KÉ/m3 CPJ 35 ;.

>i,issetlr lnillillldle : 20 cm ;

trages et armatures suivant indications des plans d’armatures proposés par l’entrepreneur.

:cmentnt : fondations sous tous .fes poteaux et points d’appui isolés.

a

•

En 1

!:;iltes

+, agé : 350 kg/ms CP.1 38 ;

;rages et armatul-es iÙivant indications des plans d’armatures proposés pal- ]'entrepreneur.

1 'elnènt : fondations sous tous les poteaux et pôints d’appui isolés.
'ïn x 20 cm x 40 cn1 eir _agglonréféF. b9\.lrrés

s:ront construits pour combler l’espace entre le béton de propreté et la longline, et entre deux
llndat ion.

ci’a l'éservé des trous en cas de passage éventuel des canalisations.

},':cment : soubassenlent.

t
):

1
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::.)::isséur : 8 ën1 ;

• t ,:la 1ie incorporée boucllafdéë ;

• i. 1111ages et àrmattlles suivànt indicati-9liides plalis d’arlüatures proposés par l’elltl-epreneur.

Em !!: :.coment : dB,llage sul- terre-plein.

Maçonïl'' : ..' et élévations

Ossatul( ’ ï':. béton armé

Poteaux

• i i.>sage : 350 Kg/lus CPJ 35 ;

• ( ~) fi-1-ages et armatllres suivant indications des plans a’armatureg proposés par l’entrepreneur ;
• !-tli'llle de dinlensions ilrdiquégs sur les p.lans .de structüre. Ils seront coulés dans le coffragc.

•

1 k

\

4

:i':lir::1:i
1 J . ..-F:;; ; ::{

Toutes It'- ! i';es seront livrées après avbir été ragrèel comme décrIt sur les enduits.

En! ! =1:.'ment : poteaux suivant plans.

Chénea

1 c chéneau de fOIIue et de dimensjons. ëonformçs auN plans de structure, sera 1-éaïisé en béton a1111é

coulé da: „ :edoffrage. ' ' : ": ";' !-:!-'s ';?!’. i : - t' "i::- ' ’ ' - " -

l ' _>lnbrendra tdutes iujéti6ns d’In-corporation et de- résèrvation pour passage des gaines et ttlyaLlx
d’évacuË ;.1 là oîl nécessaïle,

Toutes l' _lces seront livrées aI)rès avoir été ragrées comme çtéc tit sur les enduits.

'i

Lu ! »:élance de planéîté sera telle qu’une règle de 2 m promenée en tous sens ne fe la pas apparaître ' le
différelrc s'.It)érieul'e à 5' lrrln potlr une épaisseur lnillimuln de 2 cln.

EIn : "I =..?ment : s.uivaïrt plans.

Lintea II '

• .~-;age : 350 Kg/m-= CPJ 35 ;

+,liages et aH)lallll-es sul\,al it indications des plans d’,,m,t„„, p,oposé, p,, l’„,t„,p,',„,„,.
1 ';clont nécessaires pour les b,fies dt les chaÎndges verticaux et horizontaux poLlr la stabilité de

l’ouvra u

É es linteaux, cIe formes et dimensions coliforme$ ad: bïans et structures et baies, seront réalisés en

béton al-’ :oulé dans le col'frage'
Toutes 1 1-lc:es.seront librées al)rès à:voÏi' étè' r;}diées 'ëbIillbe- décfi; sur les enduits.

Enl CIment : au dessus des Ègies de pol4ef. et de fenêtres.

t ::îrrage haut

• -,>sage : 350 Kg/ms CPJ 35 ;

~l=li'ages et armatures suivant iüdiëations des plans d’armatures.

Ent' t::t'ment : suivant les plans.

Murs el ''l\’ation

• !1lomérés de ciment : 15x20x40 creux au béton ordinaire ;

>,luge : 300-Kg/ms;

): lisseur de .joint: ] .0 à 1.5 cm pour le lûontage dès màçonneries;

'ils velticaux niaçonnés.-4veq unçéÜ4i§êetlr. d 9 .1.5. ç.m.. .

En 1 cement : murs suivant les plans.

•

L:

L

1

•

\
•

3

•

fI

(

t

t

Itemelrts
l < cïifférents nlatéliaux ou fournitures ütilisés devront répondre aux-spécifications de la nornle NF

p 61 .3 11 15.300. L’entl-c})l-ise est tenue de pl"é$entel- des échantillons à l’Ingénieur du 111111-cIré.
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différçnt> le vêtements envikagés.
:3

Ex ' c .l':ion

1: Jalablelnent à la -pose des revêtemënts5 l’ëntrepreneur devra faire tin netloyage général cles

suppolls .,-llllprenant un brossage avec lpvage'. si besoin est, de manière à diminuer totltes les traces de

rpatières ' l!.-ceptibles de provoquer. un manque 4’adhérence des revêtements avec leur support.

1

prévus (:
abondan-

1

.\

4 Enduits

Les -
toutes le-

béton al

velticaIe

Les Il - 1 les et joints ?erollt net!, 1-ectilignes,-'çiempts’d’.écoiëhÛres., épaÙfi-ures, cloques et ïissures:

Les c L:',tits finis présenteront des surfaces régulières, soigÉées, planes sans Haches ou bosses, exemples
qIQ souffl ,'s. gerçures et fissures.

Chape tI '"rïrcnt

I L 1le ébaisseur (le 4 cm, lissée ou talochée eT .peintç dans la masse, elle sera réalisée avec un mor[iel
de gros s .:: d.osé à 400 Kg/m3. La finiti.on ët lé lissagë-se fel’ont à la bdrbotine de cinleïlt avec bouchal-da,ge

dans le c :-1':s petits ouvl-ages. Le choix de la teinte devra être assuré par l’Ingénieur du nralché, suivalrt les

règles dc tri. ' i , .. :

1

300 Kg,

pluvialc:

Charpe.

Prescril

1

iiiesLires

Qualité c

1

?59/o d-l1

(

de pourI
c011rpoll

.L) I''à' DL'1.V't11LD '''CI\,bD lbVbLLlbD

1:
!

II.::;!!

s l’exécution 1)IObIement dite-, Ie fàÙx dplomb. du suppolt ne doit pas dépassel- ] mm. Les ,iOÎ11tS

\ e IIt êtle respectés. Le s.able enTployé ,doit - être tànlisé 0.078/2. Les supports doivent- être
clrl arrosés, le CI-épi dressé et non lisgé.
surface de revêtenlellt sera plane et les éca1 is ne doivent pas être supérieurs à 2 mm

Il faudra prévoir les percements et raccords nécessaires pour les différents corps d’état ot1
réservatiotls

Ils seT-lli,t appliqués sur tous les ouvràÉes eh mi'ëonnerie du en béton. L’enduit sera constitué par :

• 1 È ;obçtis ou cotlclré cl’acérochage ou db rattràpage àvec nlortiër de gros sable et closés à 400
1 11-';

cou"che intermédiaire formant le corps de l’enduit et dosés à 300 Kg/1113;• t

fb1 f T \ b 1 l r & 1 3 1 1b 9

t ic couche de finition doh,hant “l’àbpËèç;'dç .1’.èndLii C fini.-ët paraqhevant l’impel-nléabilisatiop dvt_c

Ji lier de sable fin taloël lé çt ab,sès à .ioQ'}\g©3.

-aces devront etl-c arrosées aÙ préalable avant l’application d’enduit nette, })lopl-e, exempt Je
l}luretés. L’épaisseur nâiniriru-m gër'a.-d-e’'1,5 :cn à à l’qhtériëur colüme à l’extél'ieLll. [,eÉ surfaces en

recevront l’enduit en dçux ëouclïeg selon les règles de l’all en s’assurant de la planéité cle la

' IIre de pente1 l' T }:: ('' ''

ïl: épaisseur nlïnimaïé de 3-cni, éflë ietà"ëomprise entre 1,5 et 2% et exécutée en béton ciosé à
(;PJ 35 avec clral)e de fillitiolr :il}çOIÏ)orée,- toutç8, sujétions comprises, çaïli,iisation:-; .cles é,lux
Ll-gouilles, étanclréité ou joints de dilatatiQIi etc.

_i:éité surle clïéneall ' -" " - ' -
t:avaux d'étallclléité sur le chéneau consisteront en :

fourniture et transport ;.des .prod.u-its d ?-étanchéité,

nettoyage cIe la toiture et appliçation d.u flipkote,
chauffagç et applicatiôn du bitufne; mise en ëlàë'e 'du feutre auto protégé par PAXALU.

F!
1

- Couverture - Plirfonnage

it; techniques

’lllépreneur est tenu d’eXécutef les ilhplaj{atïolïs- et ai)lom.bs deg ouvrages
cotes inscrités sur les plans et dëssinÉ:

igine de boi§ cle cllalpente

conformément aux

1 ICQ de bois : Le bgis gç cllg;peÙte sfrq t.In .bQis. dur .de. type IR(,)KO, .DOUSSIE ou .FRAiSE à

c; ité lnaxïnlt1 111.

actéristiques : Les bois:utilisés pôur, la.,confection des charpentes seront exelnpïs de toute tI-acc

3. de nœuds vissés, des nœuds })romi$ ; de piqûres, de fentes d’abattage ou de l'oulul'e. Le b(lis
_I.: l’aubier sera systénr?tiquçn lenT refu?é.

IL + 8
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sôlutions : l.ecticides et fongic’icles.

l -'.icction des élélncnts .mé;alliquËs : -Çes pièces nlétalliques. ferrements, felrures et =totls les

élénrënts " acier serolit protégés contie }a corrosiôn sur toutes les faces avant leur mise en place.

1 _„; organes d’assenlblage, clous, boutons, tirë-fÔnd,' exposés directement aux inlenlpéries seront
protégés :, la: corrosion à moins. qu’ils né $oiént 'constitués d’un matériel inoxydable par nature. I.es
discontiïl' -t 3- de protection sont à proscrire. Les têtes de boulons et de tire-fond seront protégées par illt
primaire ,. rouille, les têtes de clous p:a.r dëux couches .de vernis incolore.

Exécutit' L es ouvrages

Charpcï ' .'

l tF.es les pièces de charpente devront être assemblées et montées sur épure.
+

a

I" lz nes : Elles seront maiÙtenuës en place par le moyen d'échantignolles clouées ou boulonnées sur
les arba! -i:ls. Les joints d’assëmblage des pannes devront obligatoirement être placés sur au droit ttes
arbalétri ou sur mur lel'elrd. Elles seront en bois-dur traité au xvlalnon ou carbon\,le cIe section 8x8
suivant i :cirtioll des plirlrs.

St: . 'q pignons et les nrul's de.sépârat.ion, elles sero.nt..fi.xées avec des pattes de scëllelllent en fer plat
de 3x30> ’ J. , : . J . ,'_ -iJ

1

suivant
clins la 1

Couveï

fonds dc

1

rives sei
coul'antt

Lt'

. sur 1111

! _ itleprenelll sel-a responsable des.défauts et de la dessiccation des bois. Il ne sela pas tolélé dc
bois blel

49
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'.-.+,-::l.-;
l\ .x Jxnblages : Ils seront réalisés soit par dei boulons, soit par des clous suivant les D. T.U. Na 3 1-

:,lles : Les fermes seÉ6nt;ëléëu.ëëè »Abc dÛ .-ÉdiÉ 4u; tiaité iLl ;ÿlamon ou calbonjli de 3x 15

:ation des plans. L.’entraiÇ et l-al"baléti:i,et gërô-nt -dôublés. Ces fermes seront soli(ienlent al:cl-,:'es

):lnerie à l aide c les fers d’attçnt,e dëg botëàuN..

6/1 0e en une longueur fixée sur les panlles par des lireiruvellure sera léalisée en tôle baë Alu
> 80 avec accessoires.

, : lion et Acëessoires de nxatiol\ : Le dispositif dç fixation sera de manière suivante :
fire-fond à \'isser ou à bourrer,

P lanquette cavaliel + rondelle d’étanchéité faîtage'

< ï-aîtières sont fixées en même temps que les tôles. Elles seront à angle à bord découpées. ! .es

1 ;labillées des bandes de rives qui redouvrent la nervure extrême du dernier bac de la pal-lie

ëitage sera relevé et couvert avec des tôles faîtières Les pignons recevront des rives en dIutnilliu ill. 7

,.:.F
.'lle de rive ulliquenlent Éur le bâtjment:aftbù;.ùt ' .
es avant et aFl•lèl•e

d planche de rive utilisée aura 30 elli de large et' 3 cm d’épaisseur. Elle sera en bois dur et rtibc'téc
a ce

P!

F:

igllolr : latte -+x8 lelialrt les pairnes
'\ !-: c / 1.

plafond
Solivage

is dur traité atI xylanlon 611 càrbo-ny le :de sectioir 4"x',8: ;nininlulrr. Lei champi seront rabotés.

F

El

11 1 :.:

Habillage
El: '.'tilrtre plaqué de 4 111111 Ayog (SFID) en plaques de 60 x 1 20.

• Couvre joint périphérique tant,à l’intérieur qu’à l extérietïr
• Trappe de visite dans clraque pièce
• Trolls de ventildtion pel+'orés' gu-r des-.blaqües extérieures au droit de chaqLlc l)ièce.

) " tltiserie métallique
ciil)tiolls teclrlliques

1 ,ïité et origine cles bois pour cadfë de fonêtrçs '



. . I,. b.)is .sera dç prcïnièl-.es qùa.lités .çxeniptQS. de.. fente .llëçuds noirs _et -nœuds vicieux, ppçhés dc
nes-, cc=ur -découvert,-rôulure en éc6rce etc...-.' Ii' èera seulemeïrt toléré de légèles - geltes

1 ncielles de déclrargë.

Les pann ::x de contre-plaqué aurônt lëtlr t'âce.d’un seul placage sain, de fil droit, bien dél-otllé. salls clél-aut

appréciab.. sans pastille, bouche nœud, ni.•'fe.ntë iébarée.

{:

'}
S

Traitemel'', les bois

1. , bois ilnprégllés à l’aide d’un,-pïoduit brësèntant -toute garantie d’efficacité l’ongicicle et

insectici,: le longrïe durée,

( ~ :)ï-oduiï sera nuîcle. innammàble inioluble dans l’eau, chimiquement stable, non corrosif et s:lns
action SUI =. libre de bois, lit maçonnerie, 19 béton, les métauk.

1_ ,t'>1)lication sela exécutée sur toutes les faces du bois, avant assemblage et retouches 11écessai,es

après assl 1lblage.

\È

1 1

i\ : !t

Impressiç ;:1 cïes bois à peindre
l ).-cssion à huile avant approvisionnemçnt ou, au plus tard à l’alrivée au chantier. indépenclanlment

: de peinture llltéï'ieLlrs

lll-eprelleur ne cÏevl'a poseI âucun -élément' sur, lês enduits, sans que la contre face n’ait été1

des travit

lmpFimC'

Travail „ ;: l)ois - ;- „- ç -

l c :lois travai.]lés avec le pjug ; grand- é.oin-: .les profils et assemblages exécutés avec t011te 111

perfecti( : l;sible.

Serrurc

catalogLI
Mise en

1

exécutés

l}laÇOIllll
hauteur L

N ’ Toutes les lnelltlisëlies métalliques recevront ulre peinttlle antirouïlle avalr{
chantieï-. ? . ' :: - - " ' . l'I' "- :!-. :

Travaur
(

endu its.

protégée
8

Les revC

protégés
pFOVISO l

Les poli
d’outil si

..--.:'::..:--
1

i.;
[

F.

-L: -;.:}':.}:

t•

ii ' 1 ?

tilt que pogsible, les serrures des portes; quelles qu’elles soient devront être sélectiollllées dan. le
un seul fabricant. . . - : --’

',,!'e et protectiolr . ' - - - ’ J’' - 1

~ otlvrages seront parfaitelnent.,nrisent el-1 place et.le.urs calages robustes. Les scellellrents ser.)nI
r le maçon selon le cal.age du m,enuisier. Afin d’éviter tout déplacement du fait de travatlx '.IL
le menuisier pïacera toutes les cales et étrésilïon. Toutes les précautions seront prises sui-

fax arrêtes et. . . Les él)aufrures ou éclats seront aux frais de l’Entrepreneur.

Fenêtre

Grille anti\’I)1
- Cadre : cornière de 25

.• BarIeaudage : tulle carré- de-DOespacelnerrfs i 0 cm
• Entletoises : fer plat de 30x 30.

livraison éltlla

Câblelie
1_cs câbles sel-011t en VGV ët en TH.

En règle générale Oli prendra les sect4ons silivantes :
- 1 ,5 nrln2 pour les ëircu.its d’éelaira'ge
- 2,5 nrm2- poul: les' Circuits des"prises ;jf

Eé!)aFatoil'es

s(>nt l’égrenage, le rebouchage, le calfeutrement, le masticage à la colle ou de calicot, ponçage.
,l,)i'essiolls etc.. . . solrt implicitelnent compris dans le marché. Les pallies llrétalliqlles sel-{)lrï

11- l’alrtilouille

11 repreneur évitcla d’dppliquer la peiÛtul-e ou le vernis sui- les joints de dilatatiolr ou cl’étanclréité
lents seront Irlotégésjusqù’à la réceptiolr provisoire. Les revêtements de sol sel-ollt pal-faitelll':nl
'rris en place avant les peintüfe$.-’Tous':-les 'ouÿra'ëes -seront protégés jusqu'à la réception

{ ):

l• t

=> selont exéctltés de façon à ne laisser aucun grain sur les enduits, aucune écïlal-de ou tlilcc
:!; bôis. --' ' - . -. ' ; j' . ' -'--: .' -: ' ' "' ':' - - '- ! ' : . ’ :' '
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Raccord \

11 ; ,e I-ont réalisés apI-ès le nèttoyâge, dd-façon à Ï)résentei IIn travail iltipeccâb-le, lors cIe la réccpLioll

\-
-lgi '-:..4$-.'{; ;- :)'.

proviso lt-(
Qualité 11 .. 1 l'uvrages

[..' travaux de peinture devront satisfaife aux normes de séchage, opacité, adhérelrce, épaisseur.
résistance L E :;tabilité des couleurs.

\“ , r: es et Réseaux Divers

k,- . l:agelnent du rond central
li sel-a exécuté en aqgjomérés creux de ciment 15 cm x 20 cm x 40 cm de 20 cm de large cIe 30

cm de pI-, ' >lldëur, avec parois coulées et lisséei à l’aide d’un moltier de ciment ordinaire dosé à 350kg/111

Epaisseu!- .. cs parois 3 cm.
Les desc.,',. :s d’eaux plllviales seront recueillies à l’aide dés gargouilles aux quatre (04) coins du clréneau

il P •iI :- : :? I".:' !._"'.i '\ 1

\ _ I -'
•' + + . +

9 8-l ' 1

j
1

’f
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
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TITRE : CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

ÿOTA : L' ENTREPRENEUR EST TENU DE REMPLIR T,OUT LE' BORDEREAÜ DE PRIX UNITAIRES

NO Prix Désignation de taches et prix ën toutes lettres 1111 i té 13 ri x

u lll ta Fos

(e i
chiff;-es)

Ii

Lot 100 Ï)
il,stallation du chantier
(-e :’émunère clans les conditions générales prévÜes au contrit,
Les honoraires de l’Ingénieur et le transpoll du matériel et la mise en place
(111 chantier y compris le plan d’installation de panneaux de chantier,
l'établissement de projet d’exécution et le plan de recollement.
l.eForïait à..........................,..... .Francs CFA
:\ ;;!énagenle11t ct Assainissement de la plate forme
C-= ,)rix rémulrère dans les conditions générales prévue€ au contrat, le
,:.}t~roussaillenlent, netto'ÿaË;e,- ni-ÿeIIM+eÛt -ei%'ss'âinfÀeîïlë;li d'e là bla'të fonne
, :l1 bâtrment.

! .e FÔ'rfait à .. . . . . . . ;: . . . . . . : : :'-. .. . i. .Ç. ;l2.èFïài8s’ëFÀ J

)-,lilles en puits
3 prix rélnunère dans ies condiÏiôris;gén6fâleê-brévüë$ au contrat, là
a’isation cles fOLlilïes en puits pour senlelles telles que décrites dans le

: .c Mètre cube à.......,..................._.....Francs CFA

1-P

101 FF

1 02

111

103

52

C ;=- t} :



1- ' {1111Cb CII ll=tJllC>

C : prix rémunère dans les conditions'généralei préyue!. au contrat, la

!-é;llisation dç§ fouiïleÉ en' rigOle pôur-§ëin.eljes tel.lesque décrites dàng le
TPc(

! e Mètre cube à....'.......’......:.....;........:.Francs CFA
11„':nblai des fôuilles

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrÀt, le remblai
,’11 indtériaux sélectionnés tels qu’il$ sont déerits -dans le CCTP

c Mètre cube à......................,. . . .. . . .. :Francs CFA
1: ,sous dallaée
C' prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, la
1b ltniture et la mise .en œuvre de matériaux lelles qüe- décrites dans le CCTP
L.? Mètre carré à............................. .'. ..Francs CFA
l: in poIyane

Ce prix rémunèl-e dans les conditidns généralës prévues au contrat, la
lotllniture et,la mise en œuvre de lïlatériaux telles que décrites dans le CCTP
1_e Mètre carré à.................................Francs CFA

Fondation-Soubassement

Be :

-:. il

104

105 111

;

106 111

1 07 111

Lot 200

!1l'Ion de propreté
prix rémunèle claIrs les conditions générales prévues pu contrat, la

;llurniture et la llrise en œuvre du béton -dosé- à 150 kg/irï3 telles que décrites
Lii'ns le CCTP

e Mètre cube à. . . .-. . . .: . .-:-.;...:....:.:.....-. 1.Tfàhcs CFA
201 111

8 el 1 \.(111\ 14 ' C1 :
f : P

= 1ton armé bou l’ semelles, amorces de poteaux en fondation dosé à 350

!_ c Mètre cube à...............,... .-... .. ,...,...-Francs''eFA
il:gjomérés de ciment bourrés
c prix rémunère dans les conditions générales,préÿ-ues au contrat, la mise en
.l\'re des agglos cle 20x20x40 boürréë.ati béton'dosé à 250 kg/m3 tels qu’ils
I,t décrits dans le CCTP.
,c Mètre carré à....................:....:.......Francs CFA

J'Qn armé pour longrinei dôsé, à 350 kd/tn3
e prix rémulrèle dans les conditiolïs généràlës prévtïes â\1 contrat, -la
>urniture et la nlise en çuvre du bétôn armé .dosé à'350 kg/m3 telles que
crites dans IeCCTP =,\ . ' -' :-
c IVtètre cube à.................................Francs CFA

a :lage en bétoll ordinaire_dosé à 300 .kg/m3
: prix rémulrère dans lei conditio,né-géhél-aIes préVLÏes- au contrat, -la

,tlrniture et la nl ïse en œuvre du béton dosé armé dosé à 350 kg /m3 y

\tlirpris joillt secs d’isolëlneiit nâaxi 25m2
e Mètre cube à . . . . .. . . . . . . . . . . . . .- . . . . . .'1.'!.. . : Fiancs'CFA

MACONNERIE ET BETON ARME EN ELEVATION

!/ln3

'c prix rélnunèle dans les conditiôns géùéralës prévues àu cdntrat, la

ulniture et la nl ise en œuvte du béton armé dog.é à350-kg,/m3 telles que
crites dans le CCTP

202
111

203 i\

S

(

1r 1

111

204 111

205 111

Lot
300

301
tt

r e,

3 prix iémunère dans les canditiong générajès Ï)réÿuës au contrat, la
urniture et la mise eli œuvre du béton armé d-osé à 350 kg/m3 telles que
}clites dans le CCTP
c Mètre cube à.................:........,......Franca CFA

i pour Appuis de fenêtres dosé' à 38Ô’ kg/tü3
e prix rélnunère dans les ëôndiiions ëéhéra.lës f)réyuës au contrat, la
,ul'niture et .I.a mise en œuÿlie du bétôh âi'mé dosé à 350 kg/rir3 telleg âüe
3 c.-1-ites dans le CCTP
,€Mètl'e cube à........ ,. _....,.+.:..;.;:;:..z.Æranës-eFA
ars en agglos creux de 1-5x20}40

tlrix rémunère clans les ëôhditions

111

1 .}

j02

303

lli

111

:éi\éràlës Dréüües au ëolltrat, la mise en

53 :
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! _e Mètre carl'é à . . . . . . . . .-. . . ,..:....'.. . .: .-~. . , . ... , . .Francs CFA'

llri en aggll)s crelix dé 10x20x40
e prix rénrunèl'e dans les conditions généi'aleÉ prévUes au contrat, la mise en

':LIvre des agglos de 10x20x40 avec joints.teljeË que décrites dans le CCTP.
i . _' Mètre carl'é à...............:......,,. ...-. :....Francs CFA

1

: i:
!

111
1

1: ustras

l - : prix rémunèl-c dalis .les conditions.:générales pfévues aü .contlat, la
Llrniture et la mise en œuüre des ë,laustras telles que décrites dans le CCTP
,c Mètre carlé à.........................-.:..:...Francs CFA

à) :Ï

3 prix rémunèl'e dans les conditions géhérales prévues au -contrat, la mise en

uvre de béton telle quedécrite dans : le CCTP
.e Mètre carré à. . . .. . ... . . ... . . .. ... ...-... .,. ...Francs CFA
llape
e prix rémunère dans les cqnditions générales prévués au .contrat, la

1,Llrniture et la mise en œuvre de matériàux telles que décrites dans le CCTP
e Mètre carré à. . . . . . . . : . . . .’: . . . : . . . . . i. . . . . . .’.Francs CFA

:lasse en béton.

c prix rémunère dans les condltior;s générales prévues au contrat, la
'Lilniture et la mise en duv'1+ du bét9n''àrrïié doËé -à 350:+g/ni3 tels élu’ils
ljit décrits dans le CCTP ' ' ’ '; - l '

c Mètre linéaire à. . . . . . . , _.-,. . . . . : . . . : ,_: : = ,,:: .,.-:FrÙcs ëFA
REVETEMENTS

111

111

!

i’..:.i4

111

1111

LOT
400 ; ; 1ia r : ! ! f : r :

8r
:

ï1 m
e prix rémunèle clans les conditions'générales: pré\lues àu .contrat, la mise en

livre de l’endrlit (clépigsage) telles que-4écrités dAns le CCTP
le Mètre cdrr€ à..... .'. . . . . .-. . ....... i.,,:..... . .-Francs CFA

CHARPENTE=C'ÔUÿERTURE

111

LOT
500

cis dur de Fermes (3x15) et pannes (8x8) traité au carbon),le ou
'tlduit similaire
: prix rémunèï'e dans les conditions ,géhérales préÇües au eontrat, la
lrniture des bastings, la fabrication et -la mise en &uvre des ferlnes

1-ils sont décrits dans le CCTP

: Mètre cube à. . . . . . . . . . . . . . : . . . . . , . . : ; .;-. . . . . . Francs CFA

uverture en tôles bac alu de 5/}0eiy 'ëôinprib tÔles fàîtières et:tôl'

111

: prix rémunère dans,les conditionÉ génélales ÙïévÜei'aucontrat, ,la
llrn it tIre et la lllise en CEuvre -dès tôld’s .bab-6/1 0e .telles qu’elles sont

3crites dans le CCTP.

.,'.' Mètre carré à . . . . . : . . . . : ;. . . . . . ...:::: ). i . . ..:..Francs .'CFA

13 nelle de rive
c prix rémunèl'e dans -les c6i\ditionS -géûérales 1irévues au contrat, la

llniture et la mise en œuvre des planches.de 30 pféalablenrent rabotées
les que décrites dans le CCTP.

c Mètre linéaile à......................,....,..., .Francs CFA

afonds en contre plaqué y comprig solivage-et couVre joints
e prix rémunèle dans les conditions générales prévues au contrdt, la

ulniture et la lllise en œuvl;e des conjl;e plaq-ués de4mm y comprig les
t'uvres- joint telles que décrites daris Ie' CCTP.
.c Mètre carré à.................................Francs CFA

It ’ e

1

111

il
!'

}

In 1

111

LOT
600 MENUISERIE BOIS ÈT®IETÂ+LrQUE

s

a prix rémujlèlc dans lës ëônditioh$ générâlës préVues au ëôntfàt; là
)urniture et la pose dés portes iso blahek. telles que déëritës-dans: le CCTP
’IJnité à;......: .. ... ...... .............,Francs CFA

l:tes iso plane panneau de 18 mm dcI.0Qx2.10 P12
prix rémunèle.dans les conditions générales prévues au contrat, la

i,

Ll

LI
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!_-Unité à. . . . . . . . . . . . . . . . .-. . . . . :_ .-.-. . .-: . . :Frâncg--CFA

) ml
: prix rémunère dans leg Gonditions géùérales '15révues au contrat, la

liIIniture et la.pose des portes lsd planÿs teljes quedéçrites dans le CCTP
Unité à. .. ... . . . . .. . .. . . ................Fraücs CFA

,

prix rémunèl-c dans les conditions .générales prévues au contrat, la
,lrniture et -la pose des placards ell panneaux telles que déèrites dans. le

Unité à.................................Francs CFA

prix rémunèle da ils les conditions générales prévues-au contrat, la
"ulniture et la pose des grilles antivol tëlles que décrites dans le CCTP.

. .i Mètre carré à......... ...............-. . .......Francs CFA

-ï'P

lle antivol

11

':-l'I: .=}

i u •r1:

I'lLI

v:;+t: • F H

\9
À : qb U n :n

.x'',

111

ËLECTRICITE

(

i.
1

il'cuit de terre-mise à terre (ceintüre de terrey
e prix rémunèl'e clans les conditions géhéràles prévues au contrat, la
ui-lliture et la pose de circuit de mise =nrise à tçrre y compris toutes
iétions telles qu’elles sdnt décrites dans le CCTP.
' Mètre linéaire à......... . .-..::..:... .~. ::.. .-. ...;FràncgCFA

ûisoÜs équipotentielles
: prix rémul\ère dans les co-ndition-s géfïéralës préÏueg’au ëontrat, la
L;lniture et la pose des liaisons écÏuipbtentielïes y côlhpri$ tôutës sujétions
l les qu’elles sont décriteg dàns le CCTP.

Ensemble est à.......................:.........Francs CFA
'€i ffrets et tableaux

i)rix rénrunèl-c clans les conditions générales prévues au contrat, la

lrniture et la pose des coffrets-et tablëâux y Ëènrpris toütes-sujétions telles
c décrites d’ans le CCTP.

.'' Forfait à.... ... ................,;;.:.....Franëg'CFA.

1111

i

•$•

}iTii.:
i}

{

e\d e

l:II S .

t!

FIT

LOT
900

PLOMBERIE 'SANIITAIRË

ieau d’évacuation EU/EV y com 1ïris foütëé sujétions
piix rélnunère clans les conditions géhérales prévues au contrat, la

llniture et la nrïse eli œuvre de rès-eau d’évaèuation des EU/EV compris
)i_ltes sujétiolrs telles que décritës'dalts le CCTP.
. ’ Ensemble est à . .. . .-. . . .-. ,. . . . . .'. .. ...:.. i. . . . . .Franck CFA

S3eau enterré y compris toujes sujétions
? prix rélnunère dans ]eë ëoiiditionË àél\él:alçg prévueë au contrat, la
LI lniture et la nlise eli œtïvre dé résëâu 'enterré y: colirpriÈ "toutes sûjéüôns
' les que décrites clans le CCTP.
::rrsenrble est à. . . . . . . ...,. . . . . . ...:.,J..........Fràrrcs' CFA

Ens.

FIIS.

f lise septique pour 40 personnes..y compris canalis4ti_on et regafds de
ccordement

e prix rémunère clans les condiLions générales prévues au contrat, la
Instruction d’une fosse septique p-ôür 40 ùsagers y doïnpris toutes-sùjétions
rlralisation et l-egald de racçordelÛer;tytelles que décrites dans le CCTP.

Ensemble est à...... . . .„ . .........:. . ... .; .-. . .. .Francs CFA

....:i.Ens.

to ofnlijig canalisation et regards de
ccordemen t

e prix rélnunère dans les conditions gé.néraleÉ prévüës _à-u- contrat, la
Instruction d’un puisard pôur 40 usaÉer.s.y compris toutes sujétions
analïsation et regard dé ràecordeliient)-tellës que décritës dans leCCTP.

:nsemble est à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .-.: . :. . . . . .FrhIÏcs CFA

909

LOT
1000

EII-S.

.[
VRD (Voies et Réseaux pivers)
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} # # :

t .
4 ; \
_Fl' & .

DEI . =

N'
Lot 100 I l

101 ! ! \ ,

102 1\ 1 i

r.-103

F' t104

1.05 l' , i

106 (

lilln107

Lot 200

\ ; . IIIY cal 11 ue J v AbttJ

'ues au contrat, laprix rémünèl-e clans les c9nditi les

pour là- construction du:- L 1 rnittlre et la nrise .en œuÿre de=

.:iiveau autour du bâtiment .telles qué. décritë.s dâns lé CCTP
Francs CFA,.' Mètre linéaire à

„.e

gén iraI-es prévdes :u contrat, la-e prix rélnunère dans les conditions
un dallage àux alentours du- .ul'niture et la mise en œuvre màtériaux pour

et le caniveau telles que décrites dans lei’_iment entre le mur de folidatioh
:_- TP

Francs CFA, 2 Mètre caÏré à

:Instruction d’une latrine à 4 compartiments couverte, avec portes en
'is, aération eh PVC, murs en agglos d.e 15 bourrés et creux, couvelte en

, l.c ondulée

'Unité à Francs CFA

1

i

1

1

-:i:;.''::
1002

1 003

1 11

i:

"{

li

h
BB

1 • fr

i # C

'l ':' : i ,-' ':.f

b 4 L ' { ' ' e ;

PIECE No7

DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF

.' : //

, = QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX POUR
DESIGNATION * . - ' 1 UNITE

-aux prépâl'atoil'es et tërrassement
!i,llation du cllallt ier

éna-gement-et assaiilissçm'ëôt dÉ la p14te forplq

liiles en puits

tlilles ell rigoles
lblai des fouilles

'tlche de sable sous dallage

CSI NABEÏVIO PHASE 1n
ff
ff

111

111'

25

92

35.14

250

250

lll '

1

ITI'

l

111 'folyane

Sous-total 100

1..lation –sôubasscnlent

IOrI de pl'opreté

on armé de senrellës et aïnorces dosé à-350kg/nl-3„

.,lion\érés dé ciment boürÈë{ Üe' 50+ë_ŒV40. !'- :
-,~,11 armé pour lollgiihedosë: à 35ŒkÈ/IN

;lage en bétdn ordinaire dosé à 300}kgbD3

!:- total 200-

5.7

.6.3

13 g.45

9.09

26

111-

1111_

1

111

111 '

111'

56



L,01 JUL)

301

302
.: -. t

303%a • È

304

305

306
9 8

307

308

:i

r•y

mo
403 l'- !

+ a
}1

501
q

502
c- 1

5,03

1 :•n1 i : 1:

i
Lot 600

60 1

602

603

606

607 1\

mo
801

802

803 (

F

809

Lot 900

908

909

Lot 1000

1001 C

1002

1003 1

8

Total HT\

t il 'ollneFle et lietoII a l'më en elëvatlon

tIn armé pour poteaux, pou.tres, cllaînage ét'lillteaux
\ )our appuis de fenêtl'ë .dosé -à 350 kg/m3

',1.’s en agglos creux de 15x20x40

,-s en aggIQS creux de 10x20x4Ô

Llstras

llplissage pour stlrélévation des placards de 1 0 cm

alle de 4 cln sotls carreaux en cimelit colle et mortier de
ICIrt dosé à 40.Okg/1113

lînsse en béton a!nié

Sous-total 500

\'êtenrent

itlit sur murs extérieurs et intérieurs en deux couches

Sous'total 700

ente – Cou\'crture

) is de charpenté cl ur traité'.du iylamQn Ôu prôdüit
1 ;1 aire pour les fcrllles et panne (3xl Sit 8x8

Ll''erture en tôle bac all; de -6/1'0e ÿ compris-tôle faîtière
C,le de rive

1-!elle de rive

L1

1~ re joints

Sous--total 500

2 '-lUISERIE BOIS ET METALLIQUE
-1 e iso plane panneau de 4lnm de 0..70x2.1 Ô

IIane pallneau d'ë .1 8mm' de l.00x2. 1_0 P12i' te iso

.r:c iso plane panneau de 1 8 de, 1 .00x2.10 PL

c ards de 080x3 en pannëau éh. 01 9 co;npïis 'éta; ;ères

! 1le antivol pour ïellêtres

Sous total 600

Sous total 700

:TRICITE

-cllit de terre-mise à la terre(ceinturé de terrç)

i=>on équipotentielles
lltets et tableaux
Ïic

:,51111112

$ous tobll 800

MBERIE SANITAIRE
-él

il!ds de raëcoldenrent

;ards pour 40 usagers y :compris .cànalisàtion et -regards-
ï-rccordement

Sous total 900

If J (Voies et-Réseaux divers-

1 veau de 30x40

! IIRe des alentotlrs du bâtiment
1 al

c poIIes en bois. aération en PVC, murs en agglos de 15

11 lés et creux, couvert u-re- ën tôle ônduléé'(ÿ6ir lilàii
N'EDUB

Sous total 1000

111'

111-

111

111-

iri-

111 -

111'

mI

l
111-

IT1

lll -

nIl

9
111

U

U

U

U

111

1

mI

Èns.

ff
U

Ens.

Ens.

InI

111'

LI

9

0.53

420

1 04

20

8

250

9

1 045

7

341

_1 15

333

13

9

4

2

26

1 1 6.20

- 1

11

1

1

105.6

64

1
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TOTAL T' ;

:Net à nIant! -c!

é 1

-1
Règlenlel
Cahier dt

2. 1

provlsoll-
base des

mesurées
Borderea

3.. S '1l' dispositions contràire-s ëpécifiées dàlis le®ïarèbé,- les pri-x--fourliis par l’Entl-epreneür dans le
Bordereil" 'l.-s prix clriffré inclus dans son offre devront compren’dre toutes les illstallatiolls de construction.
la lnain-cf 11“re, la supervision, les 1 matériaux, le montage, l’entretien, les impôts, droits et taxes, ainsi que la
çouvertu' LIes risques génél'aux, de5 çngagërnçnIs _.et aujre$ o.blig4tions spécifiées explicit'enleïrt ou
implicitc .It dans le Mal-cIré

4. t

quantités
se-ra conF,

5. 1

le Borcle:

correspo

6. 1

reprIS OI!

d’Appel
considérC
estimatil

71 1

prix et le
Général 1

- : 8. 'Ï
avec les

d’Appel c

Observations générales
Bbrdereau deÈ Prix et détail estimatif

1..- Ëordereau -cles pr.ix doit être pris en eompte pai le Soumissionnaire con.ioilltcment avec le

.!:néral de l’Appel d’OffreÈ, le Cahier des Clauses Administratives générales et Palliculièles. le
:anses Techniques et les plans.

- ,1uantités spécifiées dans le Détail quantitatif .et estimatif sont des quantités estimées et
Elles fournirolrt une bBse commune pour l’évalüation des offres et l’attribution du marché. La

-glements sera les quantités réelles de. travaux commandés et exécutés, telles qu’elles sert)nI
ilr l’Entrepreneur et vérifjées par le Maître d’Œuÿre, et valorisées aux taux et prix spécifïés ari
. .es prix chifflé présenté par -l’ Entrepreheur dans son offre

:f

1

:31’ix devra être indiqué pôür chaÉpfà,pbst& dans- le détaillquaïltitatif et estimatif chiffré, que 1es

;cnt spéciti’éës ou nolï.. Le’coût des postes IF)our }ësqueli, l’Ehtre-preheur n’a pas indiqué .de prix
1-t:r comme coll vert paf d ’.autres prix'indiquéi -dans .le détail qu'ântitatif et estinrat if clriffl'é

, 1 . a

:t,ût colnplet ell accord avec les dispositions .du Marché sera inclus dans les postes spéciHés dlins
1 des prix et le Détail quantitatif.et estilhatif chiffrés. Lorsqu’un poste n’est pas spécifié. le coût
IIL sera considéré comine distribué perMi lei-atIjres prixmentionnés.

- indications générales et l'es descript.tb-ni dés.travaux .et matériaux ne sont pas nécessairement
Jrtlmées dans le Bordereau des prix dt le.détail, quantitatif et estimatif inclus dans le Dossier
,ffres. Les réfélellces, explicites ou implicite-s, aux sections appropriées du dossier doivent être
avant de chiffrer les prix pour chaque poste du Bordereau des prix et du détail quantitatiï’ et
:’rés soulrlis dans l’offre.

allt 1-évaluation des offres,,les -erre.urs, arithmétiques éventuelles relevées-da11s le Bordereau cles

'!;IiI quantitatif et estilnatif seront corrigées suivant les dispositions de l’Alticïe 28 du Règlement
Appel d’Offres.

iéthode de constatatioIÏ des bl-eStatioilÿ exécütéég’6n;vüè des règlelnënts clevl-a êtle en accoIii
lles et directives nrentionnées dans le-Cahier des Clàusès Techniques Pdlliculièl-es du Dossier

i1)

t-res l

1-

l ' :-

> t11
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IILIIE 1 clïttl VIC ia lia IJI c3clltiatluil LIED DUUD uçtial13 tIC IJI I'\ Et ICI'\ICD

S:

=j gnr a r u : :: •H :Aqn :• + ::st; }Fa lne :ru n s•• X ; 1 si

.1,: i :'Un sous ,! \tail expose touTes lés-étàpçs 'd’étab_}isÉeù&t a’ dh piii ae- ÿente."ÂÜsii, conititue-t-il -uli élél;1ènt
iinportant cï-:.ppréciatioli de la qualité 'du prii p-roi)osé Ô'arun.sounlissiônnaïre.

, ll n’est pas 1lécessaire d’ilnI)osel un - modèle,dg -pEésentation àtoüs les'- sounrissionnaires, conlpte tenu. de la

grande divct" ité de logiciels de déterminatidnïdes souÿ détaijs’de prix. En revairche, ils de\"lollt comporter les
éléments SLli-.'ants :

\

::./ F.-I:;...!
a. Détail dll coefficient de vente suivilÿ le modèle préienté aÊrès la présente note ;

b. Coût en 1>_ :x secs deg matériels prévus pour le ëhantiçr ;
c. Coût ell i, l:x secs des' fo..lrlliïurëë nécessaires au chantiër.;
d. Coût dc !: main d’oeuvre locale et expatrié.e i
e. Pour cIl 11;_!-le prix du bol-del'eau, une fiche issue des pgil ItS 1, 2, 3 et 4 susvisés, incÏiqua11t lcs.renclelnents
conduisant a:,:x prix unitaires ;

f. Le sous tléïail plécis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de l-etoul' elu matériel, (111

laboratoire et ses équipements, cl’aménagemént d’unç carrière (le cas échéant), etc. ;
g. Le sous Liélail précis des forfaits 'd’aménagement, d’entretien dès locaux et de foufnitul-c des moyens mis à

ladispositio:i du Maître d’Ouvrage ; . -. . j. :. .h ..1

h. Le sous L'L:: ail des impôts et taxes.

:.].:'':s
1 : J. J

}i' r:; i';i'
Ij

l

2. Cadre cI..' : :ésentatiolt du coefficient de"vente,. encore appelé coefficients de frais généraux.

A. Frais géllt’' ,-aux de ch-alrtiet' i
- Etudes

1

C. ( ! ; ': :+

Tot il • f ?r : 1 : H1 1

B. Frais gü„éïaux de sikc
- Frais de -.:è'',e

- Frais filli,iiclel's

: : h • I rb e n i a $ n :

' b r• : (

- .Aléas et 1) 3iiéfice
dJ :•

:L 1 '-11
-Fota l C2

Coeffîciell: d= vente k = ] 00/ ( 100-C)
Avec C=C - C'2

3. Le Mail:-e d?Ouvrage petIt proposer un câdre du sous-détail des prix unitaires comportant les élémellts
él\oncés al, :: tint 1 ci-dessus.

1 ,{1 C C ! : : . I.

60
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Le r ~lls-détail doil êïre élaboré pouf tôüs les i)r-il du çïëvig quantitatif
Tt)IIS les posïes'.dll sous-détail seto;1.1 qiiëultifës à l’eic'eptiô11 des petits ouIiI.s qtti sel ont dolll-las cil
/OI'.il.il : le iron respect de cettë prescription-.entraine i ’élilninaïioll de l’o.fj'e

SOUS DETAILS ÔES PRIk

pESIGN /\'l'ION

Rendëmënt

Èournàlief::}:

Durée

activité(iollrs )_
1uantité totale Unité

A CATE(]ORI E ,

C/EQ u 1 PE

Ouvliel spécialisé

Mallœuvre

-Quantité
Jou l's

éalaire journalier factuï-és Montant

f

MAI.';
D’OEt ' \ ''’.E

TOTAI, A
Jou l's

facturés l MontÀntÉ 1 TYPE -Urfltë Tàuk ,journalier

MATER! !:. . ET
ENCI ! ’-.

TOTAL B

Quantité 1 MontantC TYPE unité . _ 1 Prix unitaire

MATER !, ' UX

TOTAL C

TOTAI_ COUTS -

DIREC'l-S

E Frais généraux de çhantier

F Frais généraux de siège

G Coût de revient

H Risque + Bénéfice

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXÉS- '.

J F PRIX DE VENTE UNITAIRE HÔ.R§ TAXES
Coût uni'; il’e ell toute lettre francs CFA
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MAkcrrE N.' - ./C-DJ/CIPM/ 2026

Passé 'âprès Apl;el d’Offres Natiànal Ouvert
.............. /AONO /C-DJ/CIPM /2026 du ........

- TITULAÏF.l': DU MARCHE : [ indiquer le iitufa ire et soi) cïdl-esse complète]
B.P: . à . Tel Fax :
NO R.C : A à

N<) Contribtli=bIe :

OBJET: TI-a :’aux cIe Construction dy Centre de Santé IntégÉé de NabemQ

NO
!

Pb

1

--’.':,:';'-
LIEU , N.\ REMO (COMMUNE DE DJOHONG)

DELAI D’:: <ECUTION : Qllcll l'e (04) mais

MONTANT EN FCFA : : 3 }
} 1«

11._ .' "j . 4 _

TTC
TTFTHTV A ’ --

o

AIR ( 1.1 % ou 5.5%
e

'; i
FINANCE VIENT 1 Btlcïgel D Investisselnenï Public Exercice 2026

1

4

+

IMPUTAT if)N :

SOUSCRIT. LE
SIGNE. LE

NOTIFIE. LE
ENREGISTRE, LE

r , \lt• +

• .'/. '8'

Entre :
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bu \JL/uv bIlIE llll/llt tt\' 1(1 1\b}JLILllILjLl\# LILI \zalllbILIUll) lvFJl\#ûblIL\p

Djbhong dé n omnré ci-pprès « L’Au.toiitÉ Cpe$ràçtante>!

LIII\# tIb

D'une part,

it

B;'::' j;'
Et

L’Errtrel)li -

B.P:
N' R.C :

Ng Contril>IIt: ble- :

Tel . Fax :

a1 R a

8 ;;i-;.:: ]:.;.
,+ -'.-iç

li;;

19

- •e •

Représentée par Monsieur
Ci-après «!'c:ltrepreneul' »

son Directeur .Général, dénommée

D'autre pn ri

-:'{Il a été coll\'L'nll .et arrêié ce qui sÙit :-

1

!

1 1

1

'+
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T-it„ t , c,lIËer de, ÇI,u,e, Admi,i,-ÙâtitË, Pea$„liéï'e,.(ëë.,#.bT.;-

Tit„ 11 , c,iIi„ d„ cli„„, T„h,i in„„ .p,:tiii,}iè,:é,.(CCTP) .

Titre III : Bol-dereau des Prix Unitaires {BPU)

Titre IV : Dc:ail ou Devis Estimatif (DE)
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passé.après Appel d’-Offres Natio.naI:ôuüen $', J /A9bP/9?pJ.{ëlp,M/}02qDU _

Avec

Pour l’exécu ,ion des tra\,aux de constrüëtio'h 'du centre de SRnté inlégré de Nabemo.

DELAI D’ EXECUTION : Quatre (04)*moiÉ

MONTAN r DU BIAR.CHE EN FCFA ;

'f-T;':'};-.:' l':j.}';J':.''

TTC : :

-H TVA-
T. V. A. (Ï 9:25 % 6u .néant
AIR ( 1.1 % ou 5.5%
e

'.'--'i'}',.,--

Lu et accepté par l’entrepreneur

Ngaot.llrdéré Ie ......................................................

1 Commune de Djoh011g
(Autorité Contractante)

1

-;.D,ioilollg, le’......:........i:'...„..,-.:..:...:......:.:.:............................
j

En registreinent

t'
1

3

i
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PIECE N' 10

FORIVIULAIRES ET MODELES A UTILISE

a

Note relative aux formujaires et modèles à utiliser

Le soumissioilnaire devra compléter et présenter avec sa’soumission, le Modèie de
t
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\ d'Offres. - .- ' - ' . ', . „

Il doit fournir une caution de souIni's.s-iôn,.soit bn utilisant ië mddèîê -brésenté dans cette pièce soit- en utilisant
un autre modèle acceptable par l’Autorité Çôütractarfte, conformélh.ent à l’AlticIe 17.2 clu RG AO. Lé projet
de marché ,Il lit inclure toutes les corrections ou lçs modifications apportées à l'ol’fre l-ctellue résultant cles

ëolrections :.les erreurs,--:conI-olnlément à.l’Article 30.2 .du RG/LOi de l'actualisation du prix en application, le
cas échéant. Lie l’Alliclè 11.4 du RGAO du fait d'e la durée de l’évaluation des ofï'res, du choix d'une oï'li-e

alternative. cIc l'acceptatioll de vaiiaÇions'jugées atcel;tables .ou , tout autre modification mutu-ellemcnt
âcceptable et permise pal- le Dossier d’Abpet d5ôffres, tél qu’On changement dans le personnel de cadre, de

sous-traitanï, clu progranlnre d'exécution des traVaux, etc.

\

Les modèles cte Cdutionnenlent défi-nitif et de çaution d'avance de démarrage ne doivenl pas être remplis 111

moment de la préparation des offfes. Seul le' Sounrissionnairç retenu sera invité à fournil- le Cautionnemelll
définitif et la caution d'avance cle démarrage en-confQrmité .avec l’un des modèles préselltés dans cette pièc_c

ou sous ulle autre forlïre acèeptabIe par l’Autorité .Con.tractantç. La condition qui l)el-llrct de saisil lc
Cautionnelllellt cléfinitiï- est qlle l'Entrepreneur "manque aux obligations lui inconrbant cn vertu dudit
Marché", ce qui suppose que l’Arltorité C;011tractante et/ou l’Autorité Contractante fasse une déc]aration dans
ce sens et que le Garant étabïisse si le manquement remplit lex conditions nécessaires pour saisir la caution.

Compte tenu cIe la grande diversité observée.dans' les logi'cïeïs'utilisés par les entreprises. les sousLdétails de

prix et les l*lantlings sont surtout encadrés. Le fond .(infornlâtïons l-equises) plinrant ici' sur la lo1111c

(présentaï io .1 :' .
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Ahnexe n'’ 1 : Modèle de soumissi8n x . .. .

Annexe nc> 2 : Modèle de caution de-sbümis51011

Annexe n'’ 3 : Modèle de catltionïlement déànitif .

105

Annexe n'’ '', : Modèle de cauTion d;av-anëe de 'démarrage . ...
106

Annexe n'’ 5 : Modèle de caution de retenue dègaiantie . . .

107

Annexe n'’ 6 : Cadre du planning . .

108

-. .' . . . . . . .103
. . .104
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Je9 soussig11é . . . .....-.:...............:...,..,.1..:.....-.......,.i..'-.... . . . . . .3 . :-. . : ;.. . r . . .':!. : .. . : . . ......,.... . . . . . ; . . . . . [incliclueï' h /?o/7/

é.1 la q11c,[ité. du - sig11at aire] .1=eprése.ntarit là - soëiéÏé,’ .l’ëntreprise ou le groupeInelit(8)

registre du cc'mmel'ce dé . . . . . . . . . .....I........-.. . . .. . . ... . . . . . . :f:.'SÉ)ils le nc> -. . . . . . . . . . . . . . . . ........................... .

Après avoil pris connaissance de toutes les r5iéces figurant oil,mentionnées au dossier d'Appel d’Offres )'
compris l’'(es ) additif(s), [lappeler le numero et-l’objet -de l’Appel .a ’ Offres] :

_ Après m'être personnëllel-nenE rendu compte de Jàsitua.tion dès lieux et avoir apprécié à llron point .de vue et
sous ma responsabilité, la nature et la difficulté des’travaux à effectuer.

4J

août . le ,siège socLa}-ëit. à .. :... J. ...................................... illscrite au

- Remets, revêtus de- ]1?a signature, le borde.leau dès i)rix unitaires ainsi que le devis esLilnaLïf établis
conforlnénle]lt aux cadres figuralït dans .le dosslef d’appel a’offl'ei:

1

t

!

- Me soumut ; et m’engage à exéiuter les travaux cbnforlÛément al dossier d’Appel d’Offres, moyennallt les

pri.x que j'ai t3tabli moi-lnême pour cI laque nature d’ouùragë, lesqüeIs prix font ressortir le 1nontant de l’offre
bour le lot Il'’ ... ... .. ....::........ à - '

[ell chi//res et eli
lettres] frallcs Cfa Hors TVA, et à
.. . ...........................................................:.,.....;..1:...,.y..............:...,„...:.... Francs CFA Toutes Taxes .Colnprises.

[en chiŒres e' en lettresf : - =3

- M’engage à exéçlltel les tlilvaux dans .un délai'='de- .... : .-;. .\............îliois

- M’engage en otltre à lllaintenir înon offre dans le délai . . .. . ., '. . J.:.;......... jours [inclic1 uci- la ,Il,Fée de validité .

i

en pritlcij7t’ 90 jours po lll les /ION. et 120 j(purs -pour 1 te$ AOl] à compter de la date lillrite de remise des
offres.

i.' - /J 1-; - :

1 Les raba iI et les modalités d’applièation' desdits rabàis sotit lëg suivants (en cas de possibilité
D’attribut il J.1 de l)lusieul-s lots):

L’Autorité Contraçtante se libérera des- sommes dûes par -lui au titre' du présent marché en faisant donne1

crédit au co;llpte Irc) . . . .. . . . . . . . ... . ........................ ouvell du nom de

auprès de la ballque . . . .......................-....:...... . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Age11ce dc

Avant sigïl:lture du marché, la présente soumission. acceptée par vous ÿaudra ëngagement entre nous.

Fait à

•+3
Signature clé . . . . . . . .

“eil qualité de , .. . . . . .

'dûment autorisé à sjqllel- les sounrissi011s

poul- et au nom de(9)

+

(8)Suppri„„, la lllentio„ illt,tile

'i
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' A.à„ssé, à /M,„si,u„ 1, M,i,e aé la çà,„„.„,dh., àë' i)jdb;onà: dI-’A'utëriTé Contractante»

Àttel;du que i-entleprisë . . . . . . . . .'...1 . .. ;...........,.... J.....:....:.’. . ..:.. . .. , çi-dessous désignée « le soulnissionnaire ». a

ëounlis s011 offre e11 -date du .... ....... ......:.........:.........E........... . . ... Pour [raI)1)elel- 1 ’c)llj et de l’ApI>el

d’ OI}es 1 1 ci-clessous désignée. « l'’o{fré- », et pour làquellë il doit joindre un cautiolrnenlent provisoire
équiva]ant à [itldiquer là lllonFan t] fràncs CFA,

Nous .. . ... . . . . . ...................... .............,................’.:1.. ,...:. aoù er adresse de la banque] , représentée pal
... ... ... ..... . ............................. ... ...:. [noms des - signatairës] , ci-dessous désignée « la banque », déclarons

garantir le !iaiement à l’Autorité Contractante de 1@- somme maximale de [indiquer le lllollïclllï] Francs CFA.
que la ba 1-..1;le s’engage à l-égler- intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant e]le-tlrême, ses

successeurs et assignataircs.
Les conditit)I-.s de cette.obliuation sont les suivantës :

Si le soulnî:,s:onnaile retile l’offre bendant la pério-de de validité spécifiée par lui sur l’acte cIe

Soulnissioll ;

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifïer l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la
période de \’alidité : ' .;' ' : ' ': : - -.'- I-

' manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnenlent définitif du marché (ëautionnenlent
Définitif). collrlne l31-évtl dans celui-ci
nous nous cllgageons à payer à l’Autorité Çôl}tractante’tin montant allant jusqu’au Inaxilnunr cle la solnlne
stipulée cî-c:essus, dès réception de sa;-prel'nière demandé écrite, sans que l’Autorité Contl-actante soit telru de

justifier sa denlande, étant entendu toutefois que dani sa demande l’Autorité Contractante notera que le
montant qLl-il réclame lui est dû parce. que l’.une ou llautrè 'dûs conditions ci-dessus, ou toutes les cIeux, sont
remplies, ct qu’il spécifïel'a quelle(s) condition($) -a.(ontyjoué.. ' :

011

L wI

- manque à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

1 VFIi

La présent.' clutioll -entre en vigueur dès.'sa- sign'attIre et 'dès lâ date linlîte fixée par l’ALltolité ContIactante
pour la l-,'i lis,e des o ITres. Elle demeurer,1 valable-jusqu’au trentième jour inclus suivant la nn du délai cIc

validité d,„; l)ffres. Toute demande .de 1.’ Autorité Contractantë tendant à la faire jouer devra parvenir à la

banque, pi, :- l:ttre reconllnandée avec accuséldeTrécepti'ell; avairt la ôn de cette période de validité

La présent, caution est soumise pour son interfi;étation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux
du Camel-t )1111 seront seuls compétents :poUr statÜer sur t-out ce qui concerne le présent engâgenrent et ses
suites

Signé el cluîllenïi.fié par la banqtle
1 oCl

[signÉ,tu„, d, la bal,q„,]

i-:

c C

+

7i .1

j !
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Banque :

Référence de la Caution : N'

:+T

Adressée à p,4onsieur le Maire de la CbmmuÙe de Djohong, Tél : 699 20 54 707 Cameroun, ci-dessous
désjgné «l’ A,!tOIité Contlacïante »

Àttendt1 quo ... ... ... ... .........................:...........,....:..-........:.....-......................................... ... ... ..... p70//7 c'/ dÛr,vsc’
de l’entre1)li. ie] , ci-dessous désigné è l’entrepreneur », s.’est engagé, en exécution du IIraI-cIré désigl}é -« lc
marché », à rlaliser [indiqllcr tcl nature des travaux]
Attendu gL!-il est stiplllé dans le màrché ’quç l’entrepreneur remettra à l’Autorité Contractante un
cautionnenlellt définitif, d’un montant égal à {indiquer Le pourcentage colllpris entre 2 et 5 %7 du montant de
la tranche cI;, 1 marché' correspondante, commé garantie de 'l’ekécution de ses obligations de bolrne lin
ëonforménlc IIt aux conditiolls du marché,

Attendu qtlc ïlous avons convenu de donner à l’ènÏrepreneur ce cautionnelnent,
Nous,

J , lyluuçlc uc bauILlullllçl+lCllt ttCJlllILll

[nom. el adresse de bcÙ1qùi] ,
représentée pal

:

, t..... [110nts des signclfCIil'es] ,
ci-dessous (lésignée « la banque », nous engageons à payer à l’Autorité Contractallte, dans un délai
maximun1 (I: 3 huit (08) semaines, sur, simple demande 'éçrîte de cëlui-ci 'déclarant que l’entlepreneul- n’a pas

satisfait à ses engagelneïrts contractuels au titre dû- marché, sans pouvoir différer le paienrelrt ni sotllevel de
contçstatioll pour quelqu€' 1rrotif .que ce - so.i.t,.-. toute . solnme.-jLISqU’à concurrence de la so]lrlne de

. . ...... ... ?:....::.. . . ... , . .-.-. : . XL .. .1:.'. ... .-. .. , . .. . len chînës et cri lettres1

Nous con\,c;lons qu’aucun changement 'ou additif*ou àucune autre modification au marché ne nous libél-cra
d’une obligation quelconqtle nous incombant eî1'vertü-du présentlcautionnement définitif et nous déiogeons
par la prés,’lILe à la notification cle toute .môdifi-ôation,.aéïd.itif ou cliangenrent.

Le préselli cliutionnenlent déïinitif entre ên v-ig.tIen'r dès!'sa,signatüie ët dès liotificatïon à l’entrepreneur, l)ar
l’Autorité Ccïrtractante,- de l’approbation du marché. Elle sela libérée dans un délai de [illcïiquel' le délai / à

compter de la date de réception -provisoire des .travaux.

Après cette clate, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans denrancle expresse de notre

Toute denlaircle cle paienrelrt formulée par.l’Autorité Contractante au titre de la présellte galantie devl-a être

du présent ,':lgagenlent.

part

faite par IcI' 1-e recolnlnandée avec accusé de réception, pqlvenue à la banque pendant la période de valiclité
1 \

:': ï'i
.i: il

Le présent cautionnenrellt détinit.if est soumis pour sôn,, interprétation etson exécution au droit canlerounais.
Les tribull ri:_1\ camerounais seront- seuls colnpétents..pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
engagelnelit L't ses suites

Signé el auI ilenïi.fié pal' ï(t bctnclt.le
le

1:'/ n'm+ J. {_. [sigllcllure de la bÙnqïle]
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,éFÉ,ellie,
1

adresse =

• P ! a r :

Banque

Nous adresse); décl’irons PRf là .présente
..........................-........11e titulajre], au

Commune Lie Djohong l’Atttorité Contractante,
[Adresse dt, ùIaïtre d’OII\'lage]

(« le bélréjïciaire »)

sous.si elles (banque, garantir, pour
profit de Monsieur

le colnpte
le Maire

de

de la

Lé paieme11t, sans contestation et dès réception de la p-iemière demande écrite du bénéficiaire, déclarànt qtlc
. ......... . ... . ... rIe titulaire] ne É,’est. pas acquitté de ses obligations, relatives aLI.lënrboursenrent

de l’ava111 lc de dé111at'i'age gelon - les . côhditioIrs du , marché . .. . . . . . . . . . ..,............... . . . .... dll

... ... ... ........................................ .. . .. Relatif àuk travaux [illd+gllet 1 ’-objet des tra\,clllx. les ré.PI'etlcçs cle

l’Appel d (,t.i--es el le 1(>1 , évcntuellelnent] , dg.la soinnre totale maxinrunr correspondant à l-avdnce cle [\Jill 81

(20) %,] du montant ' Touteë Taxes Comprises du nlalché lr'
...................:......:.,.....,. ..,... , -payable dès -la notification de l'ol-dI-e de service

correspond:111 t, soit :. . . . . . . . . . . . ........................................... . . . . . .. Francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réeeption des parts respectives cIe cette avallce
sur les cc,1111)tes de . . . . . . . . . . . . .....................................................:....:......-. . .. . . .. [1e titulaire] otlvelts auprès de la

banque

;ous le no

Elle restel-a en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le
C(,-AP. Totltt'fois7 le lnoïltalrt cle la caution sera réduit proportionnellement du renrboulselllelrt de l'avance irLI

fur et à llrc';',lt-e de son rclrrlroul-semelit.

La 1oi et iiI - u:'idiction applicables à la gàrantÏe,so'Rt ceJiésldolà République du eaïneroun.
1:

:--1-' . \"ï . ’' J Signé et aullletlti.f lé par la ballcylle
a

1: i

[sign(ltul'e de ILI banqllef

1iL \ : H r
p pf 1 1 f : : \nL 1= 1 a

4 :! ;!
11 !1
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Annexe n').5 : Modèle de caution clehrèt’erÏue de garantie
f

Éanque : . . . . . . . . . . . . .......................'....: .\... . . .
Référence tIt- la Caution : Nc>

Adressée [\' )nsieur le h,laire de la ComïÏlune de.Djohong/
[Adresse cI II .\’taître d’ C)trvl-clgel

Ci-dessous d, 3sigtlé «l’ Autorité Conti'actqnte».

. Attendu que
. [ 110

th et adresse de l’entreplisc] ,

Ci-dessou!-, J’signé « l’cïrlrel)reneur », s’est engagé, en .exéCLition du marché, à réaliser les travaux
de [i11cïiqlt.’ ' : ’objet des tlavaux]

Attendu qLI'i: est stipulé dans le marché. ÿue* la .felenue de garantie fixée à [poul'cen1 ag,, illÏ-él'ietll à 10% à
préciser] cI Il ,nontant du marché peüt êtl:è remplacée par une caution solidaire,

Attendu que :lous avons convenu de donnër à l’ëntrèpreneür cette câution,
Nous,

[ 1 1 O / / 7 el adrgsse - . de bcnl(lue] . i•e})i•éseiltée !iai'

. . .......................... . .. . . . ... ... [noms des iignalaires] , et ci-dessous désigllée « la ballqtle ».

Dès lors, IIt tls affîl-mons par les p-résentes que nous nous portons garants et responsables à l'égal’d de
l’Autorité C, ,iltractante
, au nom c!, i’elltreprenetlr, poul' un montant maximum de . . . . . . . . . . . . ........................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-. . . . . [eII

chiffres et L'11 lettres] , correspondant .à .[poureenlage inférieur à 10% à préciser] du. montant clu nlarcllé( 10)
Et nous notlt- engageons à payer à l’Autorité Cdntractante, dans.Un délai maximum de huit (08) sclnaines, sul
simple clci:r:_.ncle écrite de celui:ci- décIàraljü;:qile- :l?ehtreprpreÈlr n:'a .pas satisfait à ses cngagenrellts
contractuels ou qu’il se trouve débiteur de l’Aîltorité’Contractante au titre du marché nlocïi{ié le cas échéiln[

par ses a\’L'n 'nts, sans pou\'oiï' différer le paiement. ni soulever -de contestation pour qtlelque motif que ce
soit, toute (s: sonlnle (s) dans les limites du montant égal à'Fpoulcenlclge in/érietlr à 1 0% à i)récisër] du

montant clll'iulé des trilvarlx figurant dans Ie *décompte définiiif, sans que l’Autorité Colltractante ail à

prouver otl à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.
Nous- coll\ ci-ans qu’aucun changelndnt ou àdditi,fou aucune autre modification au nrarcllé ne lrous libél-cra
d’une obI;!,r Lion quelconque nous incombant -en veltu d-e la présente garantie et nous dél-ogeons par la
présente à ! a notification de toute lnodifiçation, :additif ou changement.
La présell t,' 3arantie entre en vigueur dès sa signature. Elle iera libérée dans un délai cIe trente (30) jOUI-S à

compter (1l’ !:: date cIe réceplioll définitive des.travaux, et sur nrain.levée délivrée par l’Autol’iîé ConLldctante.
Toute del„l.lltde cle paielnellt formulée -par l’Aütorité Contraetànte au titre de là présente gal-antie devra être
fâite par 1 '! tl-e recomnlalldée avec aççusé .de réoeption, parvenue à la banque pendant la l)él'ïodc de validité
du présel-; clrgagement-.
La présel' J calltion est sotltnise pouF soir interprétation êtson exécution au droit calneroLllrais. Les tribunaux

is seront seuls colnpétent's pour stattï.ër. stlr tout ëe- düi eoncerne .le présent elrgagemcnt 'et ses
1

éaiiieroLI
suites .

( ..

Signé et autllellt ljlé 1)(ll' Ia ban(!tIC
1.e(1

[sigllctl ulc .de IcI bcnlqlle]

(10) Cas „;1 i(1 caution es 1 établie une fois .au déinarrage dës trŒvàux et coùvre la totalité de la garcmf ie, soit
10% dll- Il ',, 'cIré,

j:' it
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Alin€xe b.' 6 ; cpa.re dLi Ô]ali.niûg

Note sur la. p;'ésçnta,tioh dei plannings

Les iuantités, tcs rendements journaliers,. là durée d’exécution des travaux et les l-alentissenlents
voire les tute ’ruplions dues devront .ressortir clqirement.des }blannings.

Le 1)ianning financier qui décQul’e -du planning -des travaux devra indiquer mois par môis, les
montants lll-é\’isionnels lles décomptes de travaux par poste et culnulés, en tenant compte de l incidence c les

saisons de }Jlllies, pour la solution de base et éveljtuel.lelnent la solution variante.

b:

1

t
J
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Annexe n'’ 6 : Justificatif des études préalables

Ce projet a fait l’objet d’une étude préalable par le Service Technique de la Commune de Djohong .

Lesdites éttïcles n’étant pas disponibles au niveau de la Commune, le soulnissionnaire devra se colrfol'mer aLI

Détail Quall’ itatif et Estilrlatif libellé à la pièce N'’07du présent DAO.
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PIECE NO 12

Listedes établissements

Bancaires e organismes financiers autorisés à émettre des cahtions dans le cadre des ma:cilés pubjic:s
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CAUTIONS,
La liste colli p ête desdits établissemeilts se présente colnme suit :

1. ' SOCiétl. Générale de Banques au Cameroun (SGBCi

2. Banqlie Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC)

3'.. Unioll Bank ofCanrel-oon PLC (UP(=)

4' Conltncrci,il Bank-camerouj-(CBC)

5. StandilllrdChartered B-ank (icBe)

6. Citit,.Il!, Cameroun (CITIGROÜÏ') --

9. Nationi II Financial CI-edit Bank.(NFC- BANK)

8. Sociélé Commerciale de Banques au ëameroÙn (CA-SCB)

9. Ecobl.nkCalneloon (ECO BANK)

10: BanLlllc Atlantique dll CameroUn (BÀCM)-

11. AfI-ilancl First Bank (FIRST BANi<) ; -/;- ,3..

P. Unit,'.1 }3ankofAû.ica(UBA) .. ... : .- ,.---:.-- :$,* :'. :

13. Ball bILle Gabollaise pour le FinpnceITent .Interp.aftio,n?l tBGFIB.ANK)
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PIECE'NO 13

GRILLE D’EVALUATION
i

\

,1
,:,l--l .:i
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GRILLE D'EVALUATION DES OFFRES

ENTREPRiSE
DESIGNATIONPIECE NO

CIIITERES ELIMINATOIRES
;\a=lie non-faillite établie par le Tribunal de Grande Instance ou par ia

hambre €1 ïllclustlie et du Commerce du lieü de résidence du sounrissionnaire
datant de moins de trois (03) mois précédent .la date de remise des offles
Déclaration d-intention de 'soumissionnerA.2

N'’LOT
ou l
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d’Appel d’.Offres, à l:.articlq .12 du prés.eût -R.P. A:Q... -déII,vtéq par une banÿue de
ter ordre agi-éée pdr le MINEI suivarft Idg conditions de la COBAC

domiciliation bancaife
1 s (03) mois
Attestation de la Caisse Nationalë dé Prévoyance Sociale- (CNPS) certifiant que le
soumissionïlaile a effectivement versé les sommes-dont il est redevable

M–cmtente en cours. de -validité.. (photocopie .cëltifiée conforme par un
inspecteur.des Impôts du resgoll),
Le registre- de commerce

A.6

A.7

A.8

A.9 Bordereau de situation fiscale
=: i r• q ; }}: • = 1 •u

•e

A.IO

;- - - nl
-e a)
Insnecteur des ImDÔts du ressoll
-'Duittance d'achat dIm) m
Attestation de non exclusion des Màrch)
Régulation cles Marchés Publics (ARÙP)
Attestation de non redevànce

A.]2

A. 1 3

CRITERES [.'SSENTIELS

Références cllllls les réalisütîons sinlil8ires

-Références de l’entreprise dank mÆsations sitnilairès .assorties des copies des
marchés sigllés et-de P. V. de réceptiQn _corresÿondants aux prestations réalisées

(nrinilnuln acceptable_ 02 contrats sur les 05 dçrnîères a'nnées)
.Attestation de visite du site
Attestation de visite du site sjgnée Dar le Chef d'.établissement concerné
bilans de deux dernières année;certiœa
ou une Décldratiolr Statistique et Fisc'a_le (D..S.F) pour les .deux dernières années ;

Attestation de surface financière (minilnÛ in égal au luontant de l’offle)

B.1

B.2

B.3

B.4

Qualité du persoltne1 par 1ot-pàstulé (nfinintuln acc-eptable :

1
d’exDél-ielrce Dl-ofessionnelle

, - 1 C lleI;de chantier :-TechnicieÀJË:àà Iii.ëivi.1, à}/’&.o1 hI)s d’expérience
l3rofessiolr nelle

1 Magàsiniel- ayant au.moins le niveau BEPC, avec 03 a Ils d’expérience
lfession nelle,B.5

1 1
documents suivants :

Un culriculu vitae de çhaque membre dé l’é(Ïuipe, daté
et signé par l’intéressé ;

La copie certifiée corÏforme des dip4ômes des Chefs de chantier;
La définition des affectations proposées à chaque lnenrbre

de l’éqtlit)e
Melts 1ogÏs1

Liste de matériels assoltis des photoëopies.légàlisées des factures, des cartes gl-ises
ou d’autres pièces iustificatives légales :.-

:–petits matériels ]a )FraI àisse à.ouÏÏli, etc..-
i brouettes ;

ie;

)
B.6

B.7

B.8

-chàqué--pàge
-:t paraphé à

È chaque page

NB : Les olli':s seront évaitlées seIQn les princïpqux_ crilères .§.uivants :

1)

0

0

8

Fa

8

.'v Critères élinlinatoires

+

Absence ou non-conformité ii’Ùhë pièce admïniitràtivé ;

Délai d ’exécutipn supérieur à celui prescrit (sppérieur à 90 jours);

Fausses déclarations ou-Ï)ièces falsifiées.

B/ Cl-itèl-es essentiels

Réï’élences de l’entréprise darls. les réalisations similaires;

Attestation FIe visite du site !ign€ par IE Chef d_’éjqblissement congelnÉ;

30

;ii;{1+
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de ! ONECCA ou unç Ç)éclarption Statistiàüe et Figcale (D.S.F).pour les 02 dernières années;

Aftëstatïon de sÜrface hnancfère (minimum égal.aU môntant de l’offre) ;

Qualité du personnel;

Mo)'etls logistiques ;

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCtP) paraphé à chaque page :

. Cahier des Clauses Administiatives Palliculières (CCAP) complété et paraphé à chaque 1)age.

Le lll;.trché sera attribué au soumïssionnaiie qui dlira proposé l’offï'e la moins disante, conforme pour ï'e$gentiel
aux prescriptil.ns du Dossier d’Appel d’Offres, ayant. satisfait à 100% des critères éliminatoires et au moins 70% cles
critères essentiels,

;:rit;§
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0
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Modèle de Curricuium Vitae (CV)
du personnel proposé

Poste : . . . .

. . . . NoIr1 du Candidat : . . . . . . . . . . . . . . . . .

Noln de l’ellll)loyé : . . .

. . . Profession : . .

Diplônles :

-. Date de naissance : . . .

Nombre d'atlttées d-elrrploi par le Candidat :................................ Nationalité : . . . .

A

Affiliation i : les associalions/groupements professionnels : . . . . . . . . . .

b'. . .&t .', 1 . \ '.. : .t'.' r' f=:' :''f ;]Ç.; „ :' . .: .. . . . . . . . . .
q qq

Attributions spécifiques

Principales t{rralificatioïrs :

IEn une clellli-page elrvil'on, donner un aperçu des aspects de la /ornratioll et de l’expéïicllce cie l etlll)IcI\'é
les plus util,:; il ses attribtlïions clans le cadre de la nlissiôn. Indiquer le niveau des resl)Ollsclï)ilités exercées
par lui/elle !(Ij-s cie nlissiolls antérieures, en en précisatàt ta date et le lieu.]

FOrmation .

[En un qtlal '_ cIe page en\’iron, résunler les étudës universitaires et autres .études spécialisées de l-em1)ioyé. cli
indiquant le, lrolns et .acll-csses deÉ-. éooleg ou. u.lr.iversités. fréquentées, avec les dates de t\’éqtlelltation. ailisi
que les dipi," lles obtentls.1

A

9

Pièces Anttl.les :

;ê
1

-.$

> Copie cellifiée conforme du diplôme 19 plus élévé ét éventuellement une attestatioll cle l’ordre clu

col-bs de métier:
> Allcbtation de disponibilité.
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